
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JUIN 2021
PROCES-VERBAL

L'an deux mille  vingt et  un, le vingt huit  juin à 18 h 30, le Conseil  Municipal légalement
convoqué, s'est réuni en séance publique, sous la présidence de M. Thierry FALCONNET,
Maire.

********
ÉTAIENT PRÉSENTS :
M. Thierry FALCONNET - Mme Brigitte POPARD - M. Patrick AUDARD - Mme Christiane
JACQUOT - M. Nouredine ACHERIA - Mme Aziza AGLAGAL - M. Ludovic RAILLARD - Mme
Joëlle BOILEAU - M. Léo LACHAMBRE - Mme Jamila DE LA TOUR D'AUVERGNE - M.
Martino AMODEO - M. Didier GIRARD - Mme Brigitte BERTHE - M. Yves-Marie BRUGNOT -
M. Pascal KELLER - M. Mongi BAHRI - Mme Christine BUCHALET - Mme Anne VILLIER -
M.  Jean-Marc  FOMBARLET  -  M.  Bruno  HABERKORN  -  M.  Sylvain  BLANDIN  -  Mme
Caroline CARLIER - M. Lhoussaine MOURTADA - Mme Saliha OUARTI - Mme Stéphanie
DROUIN - Mme Sophie MOREAU - Mme Hana WALIDI-ALAOUI - M. Philippe NEYRAUD -
Mme Saliha M'PIAYI - M. Dominique MICHEL - M. Pierre HUMBERT

EXCUSÉS REPRÉSENTÉS :
Mme Nezha NANG-BEKALE donne pouvoir à Mme Aziza AGLAGAL
M. Philippe SINGER donne pouvoir à M. Philippe NEYRAUD

********

T.  FALCONNET  –  Bonsoir  à  toutes,  bonsoir  à  tous.  Je  vous  propose  tout  d’abord  de
désigner notre secrétaire de séance, dans l’ordre du tableau, il s’agit de M. Pascal KELLER.
Je vais vous demander de faire l’appel des membres présents.

Le secrétaire de séance, Pascal KELLER, procède à l’appel.

T. FALCONNET – Je vais mettre aux voix l’approbation du procès-verbal de notre séance du
29 mars 2021, dont vous avez été destinataires. Y a-t-il des demandes d’intervention, de
modification ou d’amendement de ce procès-verbal ? Je n’en vois pas, donc je le mets aux
voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, ce procès-verbal est adopté.

Mes chers collègues, avant d’ouvrir notre séance du Conseil municipal, j’ai tenu à ce que
nous rendions publiquement hommage à deux personnalités de Chenôve, deux anciens élus
décédés récemment.

M. Ernest DROUIN nous a quittés en avril dernier à l’âge de 95 ans, lui qui était né dans le
vieux bourg de Chenôve en 1926. Âgé de 13 ans en 1939, il  est scolarisé à Jules ferry
pendant la Seconde Guerre mondiale car l’école Paul Bert du village est réquisitionnée par
les Allemands. Il travaille par la suite dans le secteur du pétrole à Longvic. Élu municipal et
adjoint à la Culture pendant le mandat du maire Henri SUREAU de 1971 à 1977, il est l’un
des cofondateurs de la Maison des Jeunes et de la Culture et initiateur du jumelage entre
Chenôve et Limburgerhof en Allemagne. Très investi dans plusieurs associations de notre
ville,  figure majeure de la vie paroissiale, M. Ernest DROUIN préside durant de longues
années  l’amicale  des  donneurs  de  sang  dont  sa  fille  reprendra  l’animation  après  lui.
Mémoire vivante de notre commune, il est aussi à l’origine de l’exposition qui a retracé les
grands événements qui se sont produits à Chenôve et l’un des co-auteurs de l’ouvrage «
Chenôve : Images d’hier et d’aujourd’hui ». Je n’oublie pas sa fidélité à ses engagements
citoyens jusqu’à la dernière élection municipale de 2020 où il figurait sur la liste conduite par



M. NEYRAUD.  Je  salue  la  présence  ce  soir  de  Mme  Agnès  FLEUROT,  sa  fille,
accompagnée de son époux.
 
À la même époque disparaissait également notre ami Jacques GUERIN. Apprécié de toutes
et tous, Jacques était une des figures de notre ville. Jacques a siégé au sein de cette belle
institution qu’est le Conseil municipal de Chenôve. Sous les différents mandats du regretté
Roland Carraz, il  a occupé plusieurs fois la fonction d’adjoint au maire, entre autres à la
Culture et à l’Enseignement. Curieux par nature, généreux, Jacques était la « joie de vivre »
personnifiée. Il vivait la vie et ses passions à toute allure ;  amateur de pêche, de belles
voitures, et de la bonne chère, féru de littérature et de musique, il était plein d’humour et
d’entrain. J’ajouterai qu’à titre personnel, il fut toujours à mes côtés, dans les bons comme
dans les moins bons moments. Il était mon ami sincère et fidèle. J’embrasse à nouveau ses
filles, Nathalie et Myriam, qui ont accepté de s’associer à notre hommage en étant là, ce
soir, parmi nous.

Tout en saluant les proches d’Ernest DROUIN et de Jacques GUERIN à la fois dans la salle
et peut-être en train de nous suivre via la diffusion de cette séance sur les réseaux sociaux,
tout  en  les  assurant  en  votre  nom  mes  chers  collègues,  de  notre  soutien  et  de  notre
compassion, je vous demande de bien vouloir vous lever pour observer deux minutes de
silence en hommage à ces deux figures de Chenôve qui nous ont récemment quittées.

Deux  minutes  de  silence  sont  observées  en  l’hommage  de  M.  Ernest  DROUIN  et  de
M. Jacques GUERIN.

T. FALCONNET – Merci.

Mes chers collègues, comme d’habitude je vais ouvrir la séance qui nous réunit, dernière
séance du Conseil municipal avant la période estivale, par un propos liminaire, plus court
que d’habitude du nombre important de délibérations que nous avons à l’ordre du jour. Je ne
vous cache pas non plus que certains aimeraient bien que nos débats se terminent le plus
tôt possible pour pouvoir aller supporter l’équipe de France de football qui va disputer dans
quelques heures son huitième de final de l’Euro face à la « Nati », la sélection suisse. Allez
les Bleus !

Je  vais  néanmoins  prendre  le  temps  de  m’attarder  sur  une  nouveauté  pratique  qui  va
apporter un certain confort à nos échanges. Comme vous pouvez le constater, nous avons
procédé au remplacement du système de sonorisation de la salle du Conseil municipal. Cela
va permettra au public, mais également à celles et ceux qui nous suivent sur les réseaux
sociaux, de pouvoir mieux entendre nos débats et échanges. Il y a un micro pour deux élus
(place de gauche - bouton gauche, place de droite - bouton droit) et chacun d’entre vous,
pour être audible, n’a pas besoin de s’approcher trop près du micro. Si vous souhaitez vous
exprimer, je vous invite à demander la parole en appuyant sur le bouton soit en bas à droite,
soit  en  bas  à  gauche  selon  l’endroit  où  vous  vous  trouvez  par  rapport  au  micro.
Conformément à son rôle de garant de la bonne tenue des échanges et de la charge qui lui
incombe en matière de police de l’assemblée, le Maire pourra, si nécessaire, couper le micro
d’un ou d’une élue qui s’exprime trop longuement ou dont les propos dépassent le cadre des
échanges en vigueur au sein de cette assemblée. Par ailleurs, sachez également que le
temps de parole des uns et des autres est désormais comptabilisé.

Mes chers collègues, ce nouveau système de sonorisation, nous allons donc l’éprouver à
travers  la  tenue  d’un  conseil  municipal  marqué  par  l’examen  de  trente  projets  de
délibérations  inscrits  à  l’ordre  du  jour.  Ce soir,  nous  allons être  amenés  à  prendre des
décisions  essentielles  pour  notre ville,  pour  les  Chenevelières  et  les  Cheneveliers,  pour
notre territoire également. J’évoquerai ainsi pêle-mêle l’examen du Compte administratif et
du Compte de gestion pour l’année 2020, celui du projet de Budget supplémentaire pour
l’année en cours, l’octroi d’un complément de subventions aux associations pour 2021 ou la
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répartition  de  l’enveloppe  pour  la  promotion  et  la  progression  du  sport.  Nous  allons
également examiner deux délibérations qui vont nous permettre de consolider nos relations
avec un certain nombre de partenaires parmi lesquels Dijon Métropole ou encore le Conseil
départemental de la Côte-d’Or, institutions avec lesquelles nous vous proposons de signer
un accord de partenariat.

Je  profite  de  cet  instant  pour  revenir  sur  la  belle  victoire  du  binôme que  je  soutenais,
Caroline  CARLIER  et  Patrick  AUDARD,  qui  sont  devenus  nos  nouveaux  Conseillers
départementaux du Canton de Chenove-Marsannay après une belle campagne de terrain.
Je n’oublie pas non plus leurs suppléants Mongi BAHRI et Maria-Isabel GORDILLO. Je suis
certain qu’ils sauront représenter les habitants de notre canton au sein de la toute nouvelle
assemblée  départementale  élue  pour  6  ans.  J’adresse  un  salut  républicain  à  leurs
adversaires républicains qui ont défendu leur programme plusieurs semaines durant.

Je salue aussi la belle victoire dans le cadre des élections régionales de la liste conduite par
Marie-Guite DUFAY que je félicite pour avoir réussi à conserver le cœur de notre Région à
Gauche. Je m’en réjouis d’autant plus que si l’on avait dû se fier aux instituts de sondage,
notre  région  faisait  partie  de  celles  susceptibles  d’être  gagnées  par  le  Rassemblement
National, ex Front National, parti d’extrême droite qui fait son lit sur les colères et les peurs
et qui a enregistré un net recul de ses scores à l’occasion de ces élections locales.

Si les deux scrutins qui se sont déroulés hier sont riches d’enseignements plutôt positifs, je
n’oublie  pas non plus  qu’il  se sont  déroulés dans un contexte politique marqué par  une
abstention  record,  jamais  vu  dans  l’histoire  de  notre  Vème  République.  Ce  rejet  de  la
politique tout entière et sans exclusive nous oblige. Il nous oblige à revoir notre rapport de
proximité  à  nos  concitoyens,  à  défendre  sincèrement  nos  convictions,  nos  actions,  nos
projets, à leur donner du sens pour convaincre celles et ceux qui ne croient plus en l’action
publique. Il nous oblige aussi et surtout, ici même ou ailleurs, à débattre les uns avec les
autres dans un esprit apaisé, au cours d’échanges ou les idées et les projets prennent la
place des invectives, des mises à l’index, des mises en causes personnelles, de la calomnie,
des vies et des parcours personnels ou privés jetés en pâture à la vindicte populaire à des
fins électoralistes. Ce rejet de la chose publique dans son entièreté nous oblige toutes et
tous à faire preuve de responsabilité, d’humilité et de probité. Il en va de l’intérêt porté à la
politique et, à terme, de la pérennité de nos institutions démocratiques. 
Je vous remercie de votre attention.

Exceptionnellement, après ce propos liminaire, Mme Caroline CARLIER m’a fait part de son
souhait de nous faire une communication. Je lui accorde immédiatement la parole.

C. CARLIER – Merci, M. le Maire. M. le Maire, chers collègues, je vous remercie de me
donner exceptionnellement la parole en ce temps liminaire. En effet, en toute transparence
et lisibilité, je dois vous faire part d’une décision importante que j’ai prise concernant mon
mandat  d’élue  municipale  de  la  Ville  de  Chenôve.  Hier,  les  habitantes  et  habitants  de
Marsannay-la-Côte et Chenôve nous ont accordé leur confiance pour les six années à venir
pour le canton. Nous avons fait campagne durant plusieurs semaines à leur rencontre, et me
concernant, particulièrement à la rencontre des Pataras.
J’habite Marsannay-la-Côte depuis quelques mois, et cette confiance qui m’a été accordée
en si peu de temps, j’ai le désir de la saisir et de la porter davantage auprès de ma nouvelle
ville d’accueil. Je rappelle que 207 habitants de Marsannay se sont mobilisés en plus lors du
second scrutin  pour  nous faire  élire,  réduisant  l’écart  d’avec  nos  adversaires.  C’est  une
mobilisation plus que significative. C’est pourquoi je vous annonce que je participe à mon
dernier Conseil municipal dans cette magnifique ville de Chenôve pour dédier mon énergie à
cette  tout  aussi  magnifique  ville  qu’est  Marsannay-la-Côte,  dans  une  coordination  bien
évidemment cantonale, comme nous nous y sommes engagés avec mon binôme, Patrick
AUDARD.

Conseil municipal du 28/06/2021 - procès-verbal 3/88



M. le Maire, chers collègues, vous recevrez ma démission début juillet, le temps que nous
fassions le relais des dossiers au sein de notre majorité, et notamment que je cède, si vous
en êtes  d’accord,  ma délégation  sur  le  revenu municipal  garanti  à  un  membre de mon
groupe politique « Solidarité et écologie pour Chenôve ». Merci.

T. FALCONNET – Merci, Mme CARLIER. Merci, Caroline, pour cette déclaration qui est en
accord avec les engagements que vous venez de prendre. Je voudrais vous dire tout le
plaisir que nous aurons eu à travailler ensemble, d’abord quelque peu opposés, on va dire
que  le  plaisir  était  moindre,  mais  depuis  que  nous  sommes  ensemble  dans  la  même
majorité, j’ai pu mesurer tout votre engagement et toute la pertinence de vos propositions,
votre travail, vos convictions. Je faisais référence au fait  de maintenir  la relation entre la
parole et les actes, entre les promesses électorales et ce qu’on met en œuvre. Vous mettez
en œuvre vos convictions, puisque je sais que vous êtes par ailleurs attachée à n’exercer
qu’un seul mandat pleinement. Ça vous concerne, Mme CARLIER. On vous regrettera, et
sachez que dans le cadre de cette coopération cantonale, je vous souhaite un long avenir à
Marsannay-la-Côte. Vous vous installez dans le paysage politique de Marsannay-la-Côte, et
je  trouve  que  c’est  une  très  bonne  chose  pour  la  gauche  qui  attendait  ça  depuis  très
longtemps.
Je  vous  souhaite  beaucoup  de  bonheur  familial,  personnel,  et  de  très  belles  victoires
électorales à venir à Marsannay-la-Côte. Nous vous accompagnerons également dans cette
volonté que vous avez de vous installer dans notre ville voisine.

Une fois que vous m’aurez remis votre démission, que je ne peux pas refuser, nous aurons
le plaisir d’accueillir parmi nous Julienne FIOSSONANGAYE, à qui j’avais dit : « Julienne, un
mandat est long, et tu deviendras conseillère municipale. » C’est donc chose faite. Merci,
Mme CARLIER.
Nous allons aborder maintenant, sans plus attendre, le premier point de l’ordre du jour.

M. Philippe NEYRAUD souhaite prendre la parole.

T.  FALCONNET  –  M.  NEYRAUD,  vous  ne  m’avez  pas  fait  part  d’une  demande
d’intervention.

Propos inaudibles de M. NEYRAUD, son micro n’étant pas allumé.

T. FALCONNET – M. NEYRAUD, je vous rappelle qu’il s’agit là d’une information importante
que  vient  de  nous  donner  Mme  CARLIER,  puisqu’il  s’agit  de  sa  démission  du  Conseil
municipal  de  Chenôve.  On n’est  pas  sur  la  campagne  des  départementales.  C’est  fini.
Maintenant, si vous souhaitez vous exprimer au fil du conseil, et je crois que nous avons une
convention avec le département, je vous propose de saisir l’occasion de cette délibération
pour vous exprimer en toute liberté et avec le temps que vous voudrez. Ça vous va comme
ça ? Merci à vous.

********
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FINANCES

1 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 DE LA VILLE DRESSÉ PAR LE
COMPTABLE PUBLIC

Le compte de gestion, établi par le comptable public, retrace les opérations d’un exercice
comptable,  en dépenses et  en  recettes,  opération  identiques à celles  retracées dans le
compte administratif mais selon des modalités de présentation différentes. Il est soumis au
vote du Conseil municipal avant l’approbation du compte administratif.

Par ce vote, le Conseil municipal constate, après s’être assuré que le comptable a repris
dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019,
celui  de  tous  les  titres  de  recettes  émis  et  celui  de  tous  les  mandats  de  paiement
ordonnancés et qu’il  a  procédé à toutes les  opérations d’ordre qu’il  lui  a été prescrit  de
passer dans ses écritures, la concordance des résultats entre le compte de gestion établi
par le comptable et le compte administratif de la collectivité.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  les  articles  L.1612-12  et
L.2121-31,

Vu le compte de gestion 2020 joint,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : De déclarer que le compte de gestion dressé par le comptable public
n’appelle ni observation ni réserve de sa part,

ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à viser et certifier le compte de gestion
2020 de la ville.

T. FALCONNET – M. AUDARD, vous avez la parole.

P. AUDARD – M. le Maire, chers collègues, nous avons une série de quatre délibérations à
aborder. Je vous propose, pour éviter d’alourdir nos débats, une présentation synthétique et
visuelle qui va vous être projetée des motifs de chacune des délibérations et de lire ensuite
le dispositif des délibérations, puisqu’on aura eu l’occasion d’échanger sur le contenu qui est
détaillé dans les projets dont vous avez été destinataires.

Présentation de la délibération par Patrick AUDARD.

T. FALCONNET – Merci, M. AUDARD. Y a-t-il des demandes d’intervention sur le compte de
gestion ? Je n’en vois pas, donc je mets aux voix.  Qui est contre ce compte de gestion
présenté par la trésorière ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, il est adopté à l’unanimité.
Oui, M. MICHEL ?

D. MICHEL – Oui, M. le Maire, excusez-moi, juste pour la forme. La comptable publique est-
elle là ? Car sinon, il aurait fallu qu’elle sorte, par précaution.

T. FALCONNET – Non, non.

P. AUDARD – On vous rassure.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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2 - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020

Les réalisations et résultats de clôture de l’exercice 2020 s’établissent comme suit :

CA 2018 CA 2019 CA 2020

  FONCTIONNEMENT

Résultat n-1 reporté 4 652 189,23  3 972 616,25 3 490 416,44

Recettes de l’exercice 24 650 692,17 24 683 264,66 24 994 527,66

Dépenses de l’exercice 22 812 863,96 22 877 722,90 23 107 874,78

Résultat de l’exercice 1 837 828,21 1 805 541,76 1 886 652,88

Résultat avant couverture 
du besoin de financement 
en investissement

6 490 017,44 5 778 158,01 5 377 069,32

  INVESTISSEMENT

Solde d’exécution n-1 337 256.67 -1 781 342,36 -1 425 185,23

Recettes de l’exercice 2 171 018,90 5 277 843,09 5 704 748,25

Dépenses de l’exercice 4 289 617,93 4 921 685,96 5 000 172,68

Solde des restes à réaliser -736 058,83 -862 556,34 -1 114 568,29

Besoin de financement -2 517 401,19 -2 287 741,57 -1 835 177,95

Excédent disponible 
repris au budget n+1 3 972 616,25 3 490 416,44 3 541 891,37

Conformément  à  l’article  107  de  la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle
organisation  territoriale  de  la  République,  et  à  l’article  L.2313-1  du  Code  général  des
collectivités  territoriales,  une présentation brève et  synthétique retraçant  les  informations
financières essentielles est jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en
saisir les enjeux. Cette présentation vient compléter la maquette du compte administratif.

I – APPROCHE GLOBALE DES RÉSULTATS

L’exercice 2020 se clôt par un excédent de fonctionnement de 5 377 069,32€ contre
5 778 158,01 € en 2019. L’écart s’explique par une reprise plus faible des excédents des
exercices précédents, le résultat généré sur l’exercice 2020 étant,  lui, en progression de
4,5 %. Après couverture du besoin de financement de l’investissement (1 835 177,95 €), le
résultat reporté, qui peut être librement affecté au budget 2021, s’établit à  3 541 891,37 €
contre 3 490 416,44 €, en 2019. En effet, la section d’investissement s’est mieux équilibrée
en 2020 qu’en 2019, et cela, malgré une progression de la charge des soldes à réaliser.

2018 2019 2020

Épargne brute (A) 2 629 190 2 599 648 3 223 089

Encours de dette au 31/12 (B) 9 221 782 9 347 052 9 516 496

Capacité de désendettement 
(B/A)

3,51 3,61 2,95

L’épargne brute qui est constituée des recettes réelles de fonctionnement déduction faite
des  dépenses  réelles  de  fonctionnement  progresse  de  24 %.  Cette  évolution  favorable
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s’explique principalement par la réalisation de cessions qui participent à l’autofinancement
même s’il  ne  s’agit  pas  de  recettes  courantes.  Hors  opérations  exceptionnelles  et  hors
cessions, les indicateurs d’épargne sont également  très favorables (+12 % par rapport  à
2019 et +2 % par rapport à 2018), ce qui démontre que la situation financière est solide.

La capacité de désendettement est au dessus de la  moyenne de la strate des villes  de
10 000 à 20 000 habitants et cela s’explique par un encours de dette plus faible de 172 € par
habitant (source DGFiP – comptes 2019). 

II – ÉVOLUTION DES DÉPENSES ET RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

A – Évolution des dépenses réelles de fonctionnement

Les éléments détaillés sont lisibles dans la maquette du compte administratif et peuvent être
recoupés par nature comptable (chapitres et articles détaillés) mais aussi par fonction. 

Les commentaires qui suivent visent à éclairer la lecture du document budgétaire officiel,
d’éléments plus concrets, et à s’attarder un peu plus sur les principales évolutions entre les
comptes 2019 et 2020.

Par grands postes budgétaires (natures comptables), les dépenses ont évolué comme suit :

Chapitre Nature des dépenses 2018 2019 2020
Variation
2020/2019

011
Charges à caractère 
général

4,434 4,439 3,929 -11,5 %

012 Charges de personnel 15,053 15,148 15,180 +0,2 %

65
Autres charges
de gestion courante

2,261 2,281 2,419 +6,1 %

66
Intérêts et mouvements 
financiers

0,204 0,166 0,139 -16,3 %

67
Charges 
exceptionnelles

0,033 0,030 0,069 +128,4 %

Total 21,987 22,064 21,735 -1,5 %

En millions d’euros

Les dépenses de personnel sont d’une très grande stabilité. Dans le contexte d’activités
plus réduites en lien avec la crise sanitaire, l’ensemble des autres charges a plus diminué,
cela  explique  que  la  part  des  dépenses  de  personnel  sur  les  dépenses  réelles  de
fonctionnement a progressé en 2020. Il convient de rappeler que les collectivités publiques
n’ont pu avoir recours à du chômage partiel pour les agents publics. La seule adaptation
possible  à  la  baisse  d’activité  a  été  l’appel  plus  restreint  aux  vacataires  et  contrats
saisonniers sur certaines périodes de fermeture. 

Les  autres  charges  de  gestion  courante,  elles, ont  plus  évolué  en  montant  que  les
charges salariales. Cela s’explique par un soutien accru à divers organismes au travers de
subventions  versées  (+155  milliers  d’euros),  le  partenaire  principal  étant  le  Centre
Communal d’Action Sociale qui a bénéficié d’un soutien de 1,241 M€ en 2020 (en hausse de
12,7 % par rapport à 2019). Les redevances pour les licences informatiques sont en baisse
(-16 milliers d’euros), certains logiciels étant désormais acquis en investissement ou payés
par le biais d’accès à des plate-formes de service. Les créances annulées ont augmenté de
23 %  mais  demeurent  à  un  niveau  assez  faible  (8,2  milliers  d’euros).  Les  autres
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composantes de  ces  charges que sont  les  frais  de fonctionnement  pour  les  élus  et  les
contributions obligatoires sont stables. 

Les  charges  à  caractère  général  regroupent  des  achats,  des  prestations  et  services
assurés par des entreprises. La baisse d’activité a permis de fortement diminuer les coûts
dans certains secteurs alors que pour d’autres, les abonnements, l’entretien courant ou les
engagements, dépenses rigides, il n’y a pas eu d’ajustement possible.

À titre d’exemple et pour les secteurs les plus parlants, le compte 6042 dédié aux achats de
spectacles et de repas a vu son niveau de dépenses baisser de 200 865 € (dont près de 97
milliers d’euros pour les spectacles et 71 milliers d’euros pour la restauration scolaire).

Pour les  dépenses d’électricité et de chauffage urbain, alors que la dépense avait été
prévue en baisse de près de 34 milliers d’euros pour 2020, en lien avec des recherches
actives d’économie d’énergie et d’optimisation des contrats, ce sont finalement près de 119
milliers  d’euros  qui  ont  été  épargnés  par  rapport  à  2019.  Une  partie  s’explique  par
l’inoccupation de certains locaux et par la baisse des activités municipales en lien avec les
mesures de confinement.

Les  dépenses  de  prestation  de  service ont  diminué  de  85  058€  soit  35 %.  Plusieurs
éléments expliquent cela, des économies sur les frais liés aux illuminations de fin d’année,
l’absence  de  prestations  de  sécurité,  au  Cèdre  principalement,  sur  certaines  périodes
n’accueillant  pas  de  public  (-38  855€)  et  la  suppression  des  chantiers  école  en  2020
(- 22 002 €).

Selon un cadrage déjà identifié dans le budget voté mais de manière plus appuyée dans
l’exécution, les dépenses d’achat de fournitures ont diminué pour les services techniques
( - 33  737 €  à  l’article  6068),  principalement  sur  les  espaces  verts,  dont  l’entretien  par
entreprise a également fléchi de 16 104€. Dans ce domaine, un transfert de charge a été
effectué  sur  les  dépenses  de  personnel,  expliquant  une  hausse  des  dépenses  de
fonctionnement sur cette action municipale (3 %).

En 2020, la police d’assurance assumée par le budget municipal était en baisse de 29 138 €
par rapport à 2019 (-31,6 %).

Pour les accueils de loisirs, les activités sportives ou les écoles, ainsi que pour toutes les
activités municipales, les transports collectifs ont fortement diminué (-35 438€). 
Les réceptions et fêtes et cérémonies qui représentaient un budget de 77 193€ en 2019
ont diminué de 26 750€ en 2020, bien évidemment, le respect des gestes barrières a conduit
à limiter les rassemblements, la fête de la République n’a, par exemple, pas pu se dérouler. 

À l’inverse, des dépenses ont augmenté dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire
avec  l’achat  de  masques,  de  produits  d’entretien  et  de  prestations  spécifiques  pour
désinfecter les locaux (+31 696€ de fournitures d’entretien, +23 733 € de fournitures non
stockées, +11 875€ de frais de nettoyage de locaux…).

Des travaux d’entretien courant des bâtiments ont pu être réalisés en fonctionnement, en
augmentation de 55 %, représentant une masse financière de 184 364€. Cela a notamment
permis d’intervenir sur la maison du lien social (près de 29 milliers d’euros), sur le Cèdre
(26 684 €), la piscine (19 016 €) et différents équipements sportifs (32 688 €). Ces dépenses
seront potentiellement éligibles au  FCTVA versé en 2021.

De nouveaux diagnostics ont pu être menés, en amont de certains projets ou dans le cadre
de contrôles périodiques, faisant augmenter les frais d’études et de recherche de 22 326 €
en 2020. 
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Les dépenses réelles de fonctionnement peuvent également faire l’objet d’une présentation
par fonction qui ventile les dépenses de personnel dans les activités auxquelles elles se
rattachent afin de suivre l’évolution de la dépense globalement consacrée à chaque mission
municipale.

La présentation par fonction se décline comme suit : 

Sur le secteur jeunesse,  la dépense a progressé de 233 402 € dont une grosse partie
s’explique par une augmentation des charges de personnel (190 287 €). Cela provient d’une
volonté d’accompagner les familles éprouvées durant les périodes de confinement avec de
nouveaux  dispositifs  (vacances  apprenantes,  écoles  ouvertes  …),  mais  également  du
surcoût lié à la multiplication des petits groupes dans le contexte sanitaire et avec un centre
de loisirs partagé sur deux écoles suite à la destruction du centre de loisirs du plateau. Pour
les charges à caractère général dans ce secteur, sans bâtiments dédiés uniquement à cette
activité, les frais de gestion des bâtiments fléchés sur cette action ont diminué (-20 809 €), à
l’inverse l’appel à des prestataires externes a progressé pour des intervenants spécialisés
avec  des  compétences  particulières  (danse  urbaine,  astronomie,  cirque…)  ou  pour  des
visites et activités de loisirs. 

Sur le secteur social,  la progression de 13 % s’explique principalement par le versement
de 1 241 000 € au CCAS contre 1 101 500 € en 2019.

La diminution de 46 856 € des dépenses fléchées sur  l’action économique provient d’un
accès plus retreint aux contrats d’insertion (-28 768 €).

Les dépenses en faveur  de la  culture  suivent  le rythme des annulations de spectacles,
comme expliqué précédemment.

B – Évolution des recettes réelles de fonctionnement

Pour étudier l’évolution de la situation financière de l’exercice comptable 2020, il convient de
ne pas prendre en compte la reprise des excédents antérieurs et d’analyser uniquement les
ressources générées sur l’année. Alors que les charges réelles diminuent de 1,5 %, cette
année, les ressources progressent de 1,2 % (contre 0,20 % en 2019). En 2019, un effet de
ciseaux minime était constaté avec une évolution légèrement plus rapide des dépenses que
des recettes. 

Certains postes de recettes sont très impactés par le contexte sanitaire. Certains services
aux usagers  ayant  été interrompus,  les  produits des services et  du domaine chutent  de
32,4 %,  il  s’agit  de  la  principale  caractéristique  de  cet  exercice.  Comme  expliqué
précédemment,  l’adaptation  des  charges  à  l’activité  permet  de  ne  pas  mettre  en  péril
l’équilibre financier.

Chaque poste évolue comme suit :
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Chapitre Nature des recettes 2018 2019 2020
Variation
2020/2019

013 Atténuation de charges 0,206 0,099 0,133 +34,8 %

70
Produits des services 
et du domaine

1,137 1,198 0,810 -32,4 %

73 Impôts et taxes 15,985 16,002 16,005 +0,02 %

74 Dotations, subventions 6,888 6,786 7,198 +6,07 %

75
Autres produits
de gestion courante

0,287 0,272 0,118 -56,6 %

77 Produits exceptionnels 0,113 0,307 0,694 +126,0 %

24,616 24,664 24,958 +1,19 %

En millions d’euros

Les  atténuations  de  charges sont  constituées  des  remboursements  par  la  CPAM  et
l’assureur de le collectivité de la rémunération du personnel absent pour maladie ou accident
de travail. Les montants dépendent de la durée des absences et sont très variables d’une
année sur l’autre.

Évolution des produits usagers par service :

2018 2019 2020
Variation
2020/2019

Périscolaire 294 568 304 226 214 520 -29,5 %

Petite enfance 151 402 149 414 97 705 -34,6 %

Accueils de loisirs 77 655 87 501 90 029 +2,9 %

Loisirs sportifs 227 866 222 310 153 189 -31,1 %

Jeunesse 5 889 7 181 6 802 -5,3 %

Centre nautique 62 037 90 047 35 469 -60,6 %

Billetterie du Cèdre 92 826 104 634 32 014 -69,4 %

Conservatoire 100 072 98 112 37 530 -61,7 %

Bibliothèque 282 273 275 +0,6 %

Droits de stationnement 5 343 5 764 3 201 -44,5 %

Funéraire et missions pour l’Etat 35 004 51 375 38 798 -24,5 %

Vente de bois et fleurs 10 000 16 000 10 527 -34,2 %

Mises à disposition et conventions 73 624 60 784 89 686 +47,5 %

TOTAL 1 136 566 1 197 620 809 744 -32,4 %

La ligne « mises à disposition et  conventions » regroupe la facturation des charges des
locaux loués, des personnels mis à disposition ainsi que les conventions de gestion.  La
Métropole et le CCAS sont ainsi facturés par la Ville de Chenôve. La progression entre 2019
et 2020 s’explique d’ailleurs par l’évolution des modalités de facturation entre la Ville et le
CCAS.
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Les impôts et taxes, très stables, sont composés principalement des impôts directs locaux,
la taxe d’habitation dont la suppression se fait progressivement et les taxes foncières. Ces
ressources progressent de 0,8 % en 2020. Ensuite, 44 % de la fiscalité est reversée par la
Métropole au travers de l’attribution de compensation (AC) et de la dotation de solidarité
communautaire (DSC). Un ajustement de 29 172€ à la baisse a été fait sur l’AC en 2020, la
DSC est restée stable. La taxe additionnelle aux droits de mutation, issue des frais payés
lors des ventes enregistrées chez les notaires, a progressé de 10 % alors que les autres
taxes ont faibli de 8 % (-67 449 €).

Les  dotations  et  subventions  représentent  près  de  29 %  des  recettes  réelles  de
fonctionnement (64 % pour la fiscalité).

Une  progression  de  6 %  est  constatée  et  s’explique  principalement  par  des  aides
sectorielles en provenance de l’État dans le cadre de la Cité éducative et des Vacances
Apprenantes. La dotation globale de fonctionnement évolue de 1,5 % dont +137 076 € soit
3,5 % sur la DSUCS. Seule la mobilisation sur des dispositifs spécifiques et des appels à
projet permet réellement de faire évoluer favorablement le financement de l’État.

La CAF a maintenu en 2020 ses financements, y compris dans les secteurs où la baisse de
fréquentation  et  les  périodes  de  fermeture  impliqueraient,  en  période  ordinaire,  une
diminution des prestations versées. 

La comptabilisation des financements en provenance du Conseil Départemental diminue de
32 %, principalement sur la petite enfance (-27 135 €) et le Conservatoire (-15 000 €).
 

Évolution des participations par organisme :

2018 2019 2020

74712 Emplois d’avenir 27 948 - - 

74718 État 232 262 200 986  594 803

7472 Région 26 130 17 068 10 198 

7473 Département 139 961 160 265  108 817  

74751 Métropole 20 481 24 151 286 

7477 Fonds européens 4 408 10 000  -  

7478
CAF et autres

financeurs
1 230 277 1 239 784 1 266 998  
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TOTAL 1 681 467 1 652 255 1 981 101 

Les loyers ont  été  fortement  impactés  par  la  crise  sanitaire.  Le  chapitre  comptable  75
diminue ainsi de 154 030 € en 2020. La perte est fortement visible sur les location de salles
 (- 85 933 €),  le  Cèdre en particulier,  ou des lignes d’eau (- 27 943 €).  Des remises ont
également été accordées aux deux restaurateurs locataires à hauteur de 15 500€.

Les recettes exceptionnelles évoluent favorablement en lien avec les cessions préparées
dans l’objectif de valoriser le patrimoine communal et de veiller à l’entretien des bâtiments
qui ont un intérêt pour les missions de service public et de ne pas multiplier les charges de
fonctionnement sur des équipements qui n’ont plus d’affectation.

Ainsi en 2020, des  cessions  sont intervenues à hauteur 539 116 €. Certaines opérations
initiées  en  2020  se poursuivent  en  2021 et  ont  été  inscrites  dans  l’équilibre  du  budget
primitif. 

III – L’EXÉCUTION DU BUDGET D’INVESTISSEMENT

A – Les dépenses réelles d’investissement

Globalement, ces dépenses s’établissent à 4 533 603 €, contre 4 846 078 € en 2019.

L’annuité en capital de la dette a diminué de 44 288 € soit 4,5 % suivant les échéanciers
de remboursement des emprunts (tableaux d’amortissement).

Les crédits consacrés aux logiciels retrouvent un niveau similaire à 2018. En 2020, un
accent particulier a été mis sur le logiciel de gestion des ressources humaines après une
année 2019 mobilisant la collectivité sur la refonte du site internet. 

Les  frais  d’études  et  d’insertion  correspondent  à  des  prestations  préalables  aux
lancements de travaux et se tassent sur l’exercice 2020 (-94 247€). En 2020, en études,
seul un diagnostic sur les installations de la piscine a été financé après une année 2019
marquée  par  une  forte  progression  (études  et  concours  de  maîtrise  d’œuvre  pour  le
gymnase du Mail, solde versé pour une étude sur la bibliothèque…).

Les acquisitions et intégrations de travaux retracées au chapitre 21 se sont élevées à
291 148€ en 2020 contre 761 718€ en 2019. En effet, en 2020, il n’y pas eu d’acquisitions
immobilières (terrain…) et pas d’intégration de travaux dans le  patrimoine (200 983€ en
2019). Trois véhicules ont été acquis pour 58 007€. 82 536€ ont permis d’améliorer la qualité
de l’équipement  informatique ou vidéo.  La phase 2020 consacrée à la  vidéosurveillance
s’est  élevée à  26  792€.  En mobilier,  sur  une dépense totale  de  20  901€,  6  212€ sont
consacrés à du mobilier scolaire et 7 363€ à l’amélioration de l’ergonomie de l’ensemble des
postes de travail des agents. 

Au chapitre 26, sur les opérations d’aménagement confiées par convention de prestations
intégrées à la  SPLAAD,  Centralité et  Kennedy, des avances de trésorerie sont  faites  et
retracées comme des prêts. Les montants versés progressent de 500 000€ par an (comme
en 2019) pour atteindre 2M€ en 2020. Ils sont établis chaque année en fonction des besoins
de trésorerie de la SPLAAD.

Les travaux en cours diminuent de 117 655€, la baisse sur les aménagements de terrains
n’étant pas compensée par la hausse des travaux en bâtiment (+240 567€). 
Globalement, sur un montant de 1,169M€, ce sont 171 987€ qui sont identifiables comme
des actions directes en faveur de l’accessibilité des personnes handicapées. 
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Il convient de rappeler la localisation des principales opérations de travaux comptabilisées
en 2020 en investissement: 

• Aménagement de la plaine Herriot : 93 560 €
• Autres aménagements dans les espaces verts et publics extérieurs : 181 485 €
• Travaux au Gymnase du Chapitre : 111 527 €
• Premières phases de maîtrise d’œuvre pour le gymnase du Mail : 421 958 €
• Travaux  dans les  écoles :  217 279  €,  dont  une  importante opération  sur  l’école

maternelle Gambetta (99 029 €)
• Hôtel de Ville et Tremplin : 84 092 €
• Maison du lien social : 59 549 €

Elles complètent les travaux de rafraîchissement et d’entretien réalisés en fonctionnement. 

Et certaines opérations engagées voient leur facturation décalée jusqu’à l’achèvement total
des  travaux,  les  descriptions  du  Compte  Administratif  ne  reflètent  pas  la  réalisation
opérationnelle mais financière des travaux (paiement des factures). 

B – Les recettes réelles d’investissement

Un emprunt d’équilibre de 1,1 M€ a été réalisé,  montant  identique à 2019. Le budget
d’investissement  étant  en  partie  autofinancé,  il  est  possible  de  limiter  la  progression  de
l’encours  de la  dette sur  l’exercice (+1,8 %) tout  en continuant à valoriser le  patrimoine
communal par l’investissement effectué.

Des subventions et participations en provenance de l’État ont été encaissées à hauteur
de 229 273 €. Elles  sont composées de la Dotation Politique de la  Ville  (DPV) et de la
Dotation  de  Soutien  à  l’Investissement  Locale  (DSIL)  et  peuvent  concerner  des  actions
engagées en 2018 et 2019.

La DSIL 2019 était axée sur l’accessibilité dans les différents équipements publics, sur des
opérations  pouvant  s’étaler  sur  plusieurs  exercices.  La  DPV  encaissée  en  2020  a
principalement concerné des travaux dans les groupes scolaires et au centre nautique ainsi
que  la  végétalisation  d’espaces  et  la  rénovation  des  terrains  et  aires  de  jeux  (plaine
HERRIOT, parc urbain du Mail).

Certains  engagements  pris  sur  l’exercice  clos  2020  aboutiront  à  un  versement
ultérieurement :

• DPV  sur l’opération de restructuration du gymnase du Mail (183 906 €),
• DSIL pour la rénovation thermique de l’hôtel de ville (reste à percevoir 137 683 €),
• subvention d’aide à l’investissement de la CAF 21 pour la rénovation du local de

l’association ALACEP (maison du lien social) au titre de l’année 2020 (15 000 €). 

C – Les restes à réaliser

Les restes à réaliser correspondent aux engagements juridiques pris ou reçus sur l’exercice
clos et dont le paiement ou l’encaissement s’effectuera ultérieurement.

Ils  sont  présentés de manière détaillée dans la  maquette du Compte administratif  et  se
résument ainsi :

Dépenses 1 591 422,65 €

Recettes 476 854,36 €

Besoin de financement -1 114 568,29 €
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1612-12, L.2121-
31 et L.2313-1,

Vu le compte administratif et ses annexes, notamment la note brève et synthétique retraçant
les informations financières essentielles,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’arrêter les résultats définitifs,

ARTICLE 2 : D’approuver le Compte Administratif 2020 de la ville.

T. FALCONNET – Je donne la parole et la présidence de séance à Mme POPARD.

M. le Maire quitte la séance du Conseil municipal.

B. POPARD – Je donne la parole à M. AUDARD pour cette deuxième délibération.

P. AUDARD – Merci, Mme la 1re adjointe. 

Présentation de la délibération par Patrick AUDARD.

B.  POPARD –  Merci  pour  cette  présentation.  J’ouvre  le  débat  et  éventuellement  les
demandes de précision. M. MICHEL, vous avez la parole.

D. MICHEL – Merci, Mme la 1re adjointe. Tout d’abord, M. le Maire a adressé ses félicitations
à Caroline CARLIER et à Patrick AUDARD. Je souhaite également adresser les miennes
pour leur victoire aux élections départementales, leur souhaiter un beau mandat au sein du
Conseil départemental, et je voudrais aussi saluer le choix annoncé par Mme CARLIER.
J’ai un propos introductif agréable, je le serai peut-être un peu moins dans mon exposé.

Chers  collègues,  le  compte  administratif  est  l’exécution  par  les  services  de  la  politique
portée par la majorité municipale. De fait, habituellement, cette délibération ne porte pas de
conséquences pour moi, car l’enjeu et le débat politique sur le budget ont eu lieu lors de la
présentation  du  rapport  d’orientations  budgétaires  et  lors  de  la  présentation  du  budget
primitif. C’est l’usage républicain que de ne pas voter contre ce rapport et c’est respecter le
travail réalisé par les services. Dans ce compte administratif, nous pouvons tout de même
constater que la crise sanitaire a plutôt épargné les finances de la commune. Certes, il y a
eu  des  dépenses  non  prévues,  comme  M.  AUDARD  l’a  rappelé,  pour  respecter  les
protocoles sanitaires pour accentuer la solidarité auprès des personnes les plus fragiles,
mais par ailleurs, il y a eu aussi des non-dépenses sur les services publics, des frais fixes
comme à la piscine, le chauffage dans les gymnases, la cantine qui n’a pas fonctionné de
nombreuses semaines, le périscolaire, etc. qui ont permis de soulager le budget.
D’ailleurs, les dépenses de fonctionnement qui sont indiquées dans ce compte administratif
sont en baisse de 300 000 € en 2020 par rapport à 2019. En même temps, les recettes ont
augmenté de 300 000 €, donc au final un excédent brut de 600 000 € a été dégagé, ce que
n’aurait sans doute pas permis une année de fonctionnement classique.

On pourrait  également observer que certes, il  y a eu une baisse des recettes usagers à
hauteur  de  400 000  €,  mais  aussi  que les  dotations  augmentent  de  400  000 €,  ce  qui

Conseil municipal du 28/06/2021 - procès-verbal 15/88



rattrape le manque à gagner. Et entendre dire que l’État n’est pas présent de votre part, c’est
parfois dur à entendre.
En outre, cette année de crise sanitaire a été une année forcément particulière. Elle n’a pas
permis  de  beaucoup avancer  sur  les  projets  ni  sur  les  problèmes  à  régler  sur  un  plan
financier pour la commune. En tout état de cause, cette année de crise sanitaire ne doit pas
masquer que les problèmes budgétaires qui existaient avant la crise ont été provisoirement
mis en sommeil, mais que la réalité va vite rattraper la majorité municipale et la confronter à
ses contradictions à très court terme. Pour autant, je veux espérer que le plan de relance
initié par le gouvernement sera mis à profit pour faire financer les projets d’investissement
de la commune. La majorité municipale aime bien pourfendre la politique gouvernementale,
mais elle est contente également de la trouver pour financer les projets qu’elle a à mettre en
œuvre. Il serait bon de le reconnaître. Merci.

B. POPARD – Merci, M. MICHEL. Y a-t-il d’autres demandes de parole ? M. AUDARD, vous
avez la parole.

P. AUDARD – Je vais prendre le propos de M. MICHEL à l’envers, très rapidement. D’abord,
nous ne prétendons pas que l’État n’apporte pas sa contribution au fonctionnement de notre
collectivité. Ce serait absurde de le soutenir, puisque les dotations sont là pour prouver qu’il
y  a  bien  cet  apport  aux  collectivités.  Nous  disons  simplement  qu’il  n’apporte  pas
suffisamment.  Et  c’est  sur  ce  mot  « suffisamment »  qu’il  faut  pointer  nos  éventuelles
divergences sur l’appréciation de la situation budgétaire de notre collectivité. Et le deuxième
point que je voulais mettre en avant, c’est que je n’ai pas voulu faire une présentation du
compte  administratif  qui  soit  polémique,  notamment  par  rapport  aux  conséquences
budgétaires pour notre collectivité concernant les décisions prises par le gouvernement, que
je  ne  souhaitais  pas  spécialement  pointer  dans  mes  observations  ce  soir.  Je  voulais
simplement vous donner une indication. Nous avons par exemple eu à mettre en place un
centre de vaccination. Ce centre de vaccination nous a coûté, de mémoire, 75 000 € de mise
en œuvre, et la compensation de l’État sur le centre de vaccination est de l’ordre de 16 000
€. Donc il y a aussi des décisions de l’État qui impacte la situation budgétaire de la Ville et
dont on ne fait pas forcément une source de polémique. On aura sûrement l’occasion de
discuter des choses dans le cadre du débat d’orientations budgétaires pour l’adoption du
budget de l’année prochaine. Mais à ce stade, je n’ai pas cherché à stigmatiser telle ou telle
orientation politique. Voilà le sens de ma présentation du compte administratif, Mme la 1re

adjointe.

B. POPARD – Merci, M. AUDARD. Y a-t-il d’autres demandes de parole ? Je n’en vois pas,
donc  je  mets  aux  voix.  Qui  s’abstient ?  Qui  vote  contre ?  Vote  à  l’unanimité,  je  vous
remercie.
Nous pouvons rappeler M. le Maire.

Retour de M. le Maire pour reprendre la présidence du Conseil municipal.

T. FALCONNET – M. AUDARD, bravo. Un vote à l’unanimité sur le compte administratif,
vous avez été convaincant.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
32 POUR
1 NE PREND PAS PART AU VOTE :
M. FALCONNET
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3 - AFFECTATION DU RÉSULTAT 2020

Le Conseil  municipal  a  arrêté  les  comptes de  l’exercice  2020 en approuvant  le  compte
administratif de la Ville. Le résultat de la section de fonctionnement s’élève à 5 377 069,32 €
et doit faire l’objet d’une affectation par le Conseil municipal.

En priorité,  ce résultat  doit  être affecté  à la  couverture du besoin de financement  de  la
section d’investissement. Ce besoin de financement est égal au solde d’exécution corrigé
des restes à réaliser. Le détail des restes à réaliser est annexé au compte administratif.

Le surplus peut être, soit reporté à nouveau et incorporé en tout ou partie dans la section de
fonctionnement,  soit  inscrit  en  réserve,  pour  assurer  le  financement  de  la  section
d’investissement. 

Le Compte Administratif 2020 fait apparaître les soldes suivants :
• un résultat de la section de fonctionnement  de 5 377 069,32 €
• un solde déficitaire d’exécution de la section d’investissement (720 609,66 € repris

en dépense d’investissement au compte 001)
+    un solde déficitaire des restes à réaliser (1 114 568,29 €)
établissant   un  besoin  de  financement  de  la  section  d’investissement  
à 1 835 177,95 €.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2311-5,

Après avoir constaté les résultats et reports au Compte Administratif 2020,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE UNIQUE : D’affecter le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice
2020 à hauteur de 1 835 177,97 € à la couverture du besoin de financement de la
section d’investissement et de reprendre le solde en section de fonctionnement, sans
réserve complémentaire à la section d’investissement, selon la ventilation comptable
suivante  intégrée au Budget Supplémentaire 2021 : 

compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé : 1 835 177,95 €
compte de recette 002 – Résultat de fonctionnement reporté : 3 541 891,37 €

T. FALCONNET – Nous poursuivons. M. AUDARD, vous avez la parole.

Présentation de la délibération par Patrick AUDARD.

T. FALCONNET – Y a-t-il des demandes d’intervention ? M. MICHEL, vous avez la parole.

D. MICHEL – Simplement vous dire que je m’abstiendrai sur cette délibération.

T. FALCONNET – Merci. M. GIRARD, vous avez la parole.

D. GIRARD – Merci, M. le Maire. Chers collègues. Tout d’abord, le groupe « Chenôve pour
tous » se joint  à moi pour remercier  notre adjoint aux finances, M. AUDARD, pour cette
présentation claire de toutes ces délibérations financières qui nous permettent de clôturer de
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manière comptable et financière l’année 2020, année si particulière tant elle fut marquée par
la crise sanitaire sans précédent que nous venons de vivre.  Je salue également tout  le
travail  des  services de  la  ville  qui,  sous la  coordination de M.  le  Directeur  général  des
services et de Mme la Directrice des Affaires financières, ont travaillé  à l’élaboration des
documents que nous avons examinés.

Après  avoir  voté  le  projet  de  Budget  primitif  2020  l’année  dernière,  après  les  élections
municipales,  après avoir  approuvé le compte de gestion et  le  compte administratif,  et  à
quelques  minutes  de  prendre  solennellement  acte  de  l’affectation  des  résultats  je  me
permets d’intervenir au nom du groupe « Chenôve pour tous ».

Si au cours d’une année budgétaire, le vote du projet de Budget primitif concentre sur lui
toute  l’attention,  les  véritables  baromètres  de  la  gestion  politique  et  financière  des
collectivités locales sont les documents financiers et comptables que nous venons d’adopter,
en particulier  le  Compte  administratif  qui  enregistre les  mouvements  financiers  réels  qui
structurent notre gestion des deniers publics.

Des dépenses réelles de fonctionnement qui diminuent de 1 ,5 % même la crise sanitaire y a
joué un rôle,  une épargne en progression,  une  capacité  de  désendettement  qui  s’élève
désormais à un peu moins de 3 années, une dette de 675 € par habitant contre 837 € en
moyenne dans les communes de même catégorie, autant d’indicateurs parmi d’autres qui
soulignent que notre ville est bien gérée par cette majorité municipale autour du Maire de
Chenôve. Au nom du groupe « Chenôve pour tous », je tiens, M. le Maire, à vous apporter
notre soutien dans le cadre de ce mandat 2020-2026 pour trouver les conditions financières
nécessaires à la mise en œuvre des politiques publiques ambitieuses pour lesquelles nous
nous sommes engagés. Nous serons à vos côtés pour mener à bien notre programme.

T. FALCONNET – Merci, M. GIRARD. Je crois qu’il a été fait référence, m’a-t-on dit, aux
subventions d’État pendant la discussion à laquelle je n’ai pas participé. Les subventions de
l’État qui arrivent à Chenôve, c’est le fruit du travail des élus, de notre nouvelle directrice des
Affaires financières, Mme Charline DESBOIS, et le travail que je mène en allant chercher
des subventions. Je pourrais par exemple évoquer la discussion que j’ai actuellement avec
l’ANRU  pour  revoir  notre  programme  pluriannuel  d’investissement  à  l’aune  des
subventionnements  que  l’ANRU  va  apporter  à  Chenôve.  J’ai  défendu  dernièrement  le
financement du centre de loisirs du Plateau, même s’il est en dehors du périmètre du QPV
mais  qu’il  est  fréquenté  en  très  large  majorité  par  les  enfants  du  QPV.  J’ai  défendu
également la reconstitution de déconstruction et reconstruction des Violettes, qui fait partie
de notre programme électoral. Je suis revenu à la charge auprès de l’ANRU pour que le
projet Kennedy que nous allons mener soit mieux pris en charge par l’ANRU.
Et  puis,  à  celles  et  à  ceux  qui  ne  voient  pas  très  bien  à  quoi  sert  d’être  président  de
l’association  des  maires  de  France  « Ville  &  banlieue »,  c’est  quand  même  un  sacré
avantage d’avoir  en direct  le  directeur  général  de l’ANRU,  le  président  de  l’ANRU et  la
ministre de la Ville pour pouvoir porter les dossiers de Chenôve.
Donc oui, nous menons ce travail, nous avons un bon compte de résultat, ça nous permet
de regarder avec encore plus d’optimisme les financements pour nos équipements publics à
venir sur lesquels nous nous sommes engagés auprès de la population de Chenôve en mars
2020,  et  je  crois  que  nous  allons  pouvoir  réaliser  ces  investissements,  même  si  nous
sommes  aujourd’hui  plutôt  retardés  par  les  entreprises.  La  plupart  de  nos  projets  sont
retardés par les effets de la crise sanitaire.

Je remercie également M. GIRARD. M. NEYRAUD, vous avez la parole.

P. NEYRAUD – Je n’avais pas prévu d’intervenir sur ce point, mais vous connaissez mon
honnêteté. Ça me surprend toujours d’entendre les congratulations par rapport à ce genre
de choses. Quand on met des choses en face de moi et qu’elles ne vont pas, j’essaie de
comprendre d’où ça vient et de les modifier. Quand j’entends l’encours de la dette qui est
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inférieur aux villes de la même strate, je suis d’accord avec vous, c’est très bien. Par contre,
dès que je vous parle de dépenses de fonctionnement par habitant, qui sont bien largement
supérieures aux villes de la même strate, 1 605 € à la place de 1 085 €, ce n’est pas pour
vous pointer du doigt en disant : « C’est pas bien, M. le Maire. » C’est juste pour vous dire :
« Attention, nous dépensons trop. » Voilà, ça m’inquiète pour les habitants, quand je vois
des budgets comme ça, je me dis juste : « Attention, où va-t-on ? » Merci.

T. FALCONNET – Oui, M. NEYRAUD, je connais vos inquiétudes, vos craintes. Je vais vous
refaire la même réponse par rapport aux dépenses que la ville de Chenôve a à assumer de
par  sa  sociologie  et  son  caractère  particulier.  Ce  n’est  pas  une  excuse.  Je  vous  fais
remarquer  que  nos  dépenses  de  fonctionnement  que  vous  avez  des  éléments  de
comparaison.  Si  on  prend  l’augmentation  des  dépenses  de  fonctionnement  pour  des
communes de même strate, sur le bloc communal, on est environ à 1,5 % d’augmentation
annuelle des dépenses de fonctionnement. Nous, nous les baissons. Ça veut dire que nous
avons bien conscience que les dépenses de fonctionnement, de par le poids de la masse
salariale, sont trop importantes d’un point de vue comptable, mais du point de vue du service
public rendu par les agents, même si vous avez pu récemment en douter,  eh bien nous
avons besoin parce que c’est Chenôve, c’est une sociologie particulière, parce que nous
avons  besoin  d’une  action  publique  forte,  oui  les  dépenses  de  fonctionnement  sont
importantes. Après, ce sont des choix politiques. C’est pour ça que nous ne sommes pas
assis  sur  les  mêmes  bancs,  M.  NEYRAUD.  Moins  de  trois  d’encours  de  la  dette,  c’est
exceptionnel. Vous qui êtes un technicien des finances publiques, vous regardez ça avec
beaucoup  d’attention,  reconnaissez-le :  moins  de  trois  ans  d’encours  de  la  dette,  c’est
exceptionnel. On est sur une moyenne de cinq ans sur les communes de notre strate. On
continue de travailler, Mme DESBOIS nous fait des propositions par rapport à notre rythme
de contention de nos dépenses. On demande aux services de faire de gros efforts tout en
étant  toujours  efficaces  dans  le  service  rendu  à  la  population,  le  meilleur  possible  en
employant  raisonnablement  les  deniers  publics.  Vous en doutez,  mais  nous en sommes
plutôt persuadés. Demain, si nous pouvons lancer et  amplifier  nos investissements, c’est
aussi parce que nous aurons fait de gros efforts sur les dépenses de fonctionnement.

Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Je n’en vois pas, donc je mets aux voix. Qui est
contre ? Qui s’abstient ? Une abstention.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A LA MAJORITE ces propositions
par :

VOTES
32 POUR
1 ABSTENTION :
M. MICHEL
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4 - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2021

Le budget supplémentaire a pour principal objet d’intégrer au budget de l’exercice en cours
les restes à réaliser en investissement et les résultats de l’exercice précédent, à la suite de
l’arrêt des comptes.

C’est  également  une  étape  d’ajustement  des  crédits  inscrits  au  budget  primitif,  tant  en
dépenses qu’en recettes.

En fonctionnement :

En recettes, les dotations de l’État sont ajustées après leur notification, ainsi que le produit
fiscal à la suite du vote des taux, soit au total - 94 735 € :
    • dotation forfaitaire : + 5 739 € ;
    • dotation de solidarité urbaine : - 13 495 € ;
    • fiscalité : - 199 525 € ;
    • compensations des exonérations fiscales : + 112 546 €.

L’excédent de fonctionnement 2020 est repris à hauteur de 3 541 891,37 € en 2021 (contre
3 490 416 € en 2020). 

Un partenariat est en cours avec l’État pour la  poursuite des « colo’ apprenantes » et le
financement est estimé à hauteur de 51 500 €. 

Dans  le  contexte  sanitaire  que  nous  connaissons  depuis  un  an,  avec  des  périodes  de
restriction administrative, des activités n’ont pu se dérouler dans le domaine des loisirs et du
sport. Un avoir sera également proposé pour les personnes inscrites aux activités sportives
municipales  sur  l’année  2020-2021.  Tout  cela  implique  un  ajustement  à  la  baisse  des
prévisions de recettes usagers de 116 500 € sur le secteur des sports et des loisirs. 

En dépenses, une progression de  153 275€ est  proposée,  hors dépenses imprévues et
virement à la section d’investissement.  

Pour  l’entretien  courant  et  la  maintenance  du  patrimoine  communal,  il  est  nécessaire
d’abonder les crédits de fonctionnement à hauteur de 70 820 € : 

• 25 000 €  de  maintenance  préventive  et  de  contrôle  réglementaire  sur  les
installations et bâtiments,

• 17 820 € de travaux non prévus et identifiés lors de contrôles ou suite à des dégâts
causés par des sinistres, 

• 10 000 € pour des fournitures de pièce de rechange automobile, 
• 14 000 € pour la viabilisation de tènements fonciers vendus, 
• 4 000 €  d’études  pour  établir  des  documents  techniques  pour  l’installation

d’équipements scéniques au Cèdre. 

Certains ajustements sont liés à la crise sanitaire : 
• 36 000 € en plus pour permettre le remboursement d’usagers,
• - 20 000 € sur le secteur sport et loisirs avec l’annulation d’activités,
• 1 855 € pour des frais directs de gestion du centre de vaccination. 

Notons que les dépenses de personnel mis à disposition du centre de vaccination et les
charges induites par les consommations de fluides dans les locaux mis à disposition du
centre de vaccination ne sont pas valorisées ici. 

Un crédits complémentaire est prévu pour renforcer la présence d’agents de sécurité sur
certains événements et lieux à hauteur de 11 600€. 
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Dans le cadre de l’éducation à la nutrition et en soutien aux élèves qui n’ont pas l’opportunité
de le prendre à leur domicile, des petits-déjeuners seront ponctuellement proposés dans les
groupes scolaires dans le cadre d’un nouveau dispositif national. Un budget de 25 300 € est
inscrit dont 18 500 € en fonctionnement pour une mise en place à la rentrée 2021. 

Pour continuer à retransmettre le Conseil Municipal en direct jusqu’à la fin de l’année, des
crédits de location de matériel sont prévus à hauteur de 3 000 €. 

Ensuite, certains ajustements sont comptables :
• 26 400 € de crédits de provisions sur des dettes anciennes,
• 2 774 890 € de complément de virement prévisionnel à la section d’investissements

(autofinancement) afin de contribuer à la diminution de l’emprunt d’équilibre, 
• 453 991,37€ pour la création d’une enveloppe de dépenses imprévues qui pourrait

être réaffectée en cours d’année par décision modificative sur des imprévus (issue
du reliquat non fléché sur les besoins prioritaires après reprise du résultat 2020). 

Dans  le  domaine financier  également,  un  budget  de  5  100 €  maximum est  alloué pour
l’abonnement  à un outil  d’analyse,  de prospective et  de programmation financière  et  un
accompagnement par un consultant dans ce domaine. 

En investissement :

Le programme des dépenses d’équipement inscrit au budget primitif est complété à hauteur
de 198 355 € affectés principalement aux opérations suivantes :

• la rénovation thermique du bâtiment de l’Hôtel de Ville pour 53 000 €, 
• des travaux d’amélioration phonique et énergétique de bureaux de l’Hôtel de Ville à

hauteur de 39 800 €, 
• renforcement des caméras de surveillance pour 23 650 €,
• du matériel pour une bibliothèque mobile avec un crédit de 17 000 €,
• des équipements  et  des véhicules  pour  les  services techniques,  les  sports  et  la

police municipale à hauteur de 25 425 €, 
• du matériel  complémentaire pour la sonorisation de la salle du Conseil  Municipal

pour 10 120 €,
• un complément de travaux chiffré à 8000€ pour la maison des sports, 
• des instruments de musique pour 8 260 €,
• des  équipements  complémentaires  en  Chromebook (6  300 €)  et  un  première

dotation de matériel pour la gestion des petits déjeuners (6 800 €). 

Les  restes  à  réaliser  2020  sont  intégrés  à  hauteur  de  1  591  422,65 €  en  dépenses  et
476 854,36 €  en  recettes.   Le  déficit  d’investissement  est  repris  pour  720  609,66 €  en
dépenses. L’ensemble constitue un besoin de financement de 1 835 177,95 € financé par
une affectation du résultat de fonctionnement de 2020.

Des opérations d’ordre sont prévues pour 1 923 000 € en dépenses et en recettes  afin
d’intégrer  à  l’actif  les  avances  versées  à  la  SPLAAD  pour  les  premières  phases  de
l’opération centralité. 

Le  financement  des  dépenses  d’équipement  est  assuré  par  un  complément
d’autofinancement  à  hauteur  de  2  774  890  €,  tandis  que  l’emprunt  est  ramené
provisoirement à 2 560 000 €, en diminution de 2 576 535 €. 

Vu le budget primitif 2021,

Vu le budget supplémentaire 2021 annexé à la présente délibération,
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Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE UNIQUE : D’adopter ce budget supplémentaire pour 2021 joint en annexe.

T. FALCONNET – Je redonne la parole à M. AUDARD.

P. AUDARD – Merci, M. le Maire.

Présentation de la délibération par Patrick AUDARD.

T. FALCONNET – Merci, M. l’adjoint aux Finances. Y a-t-il des demandes d’intervention ? Je
donne la parole à M. MICHEL.

D. MICHEL – Merci, M. le Maire. Alors, je ne serai pas tout à fait sur le même propos, le
même raisonnement. Je n’ai malheureusement pas pu assister au Conseil municipal où était
présenté le  Budget  primitif,  j’étais  possiblement  cas contact  variant  anglais,  vous l’aviez
signalé. Lors de ce Budget  supplémentaire, je ne souhaite pas relancer un débat sur le
Budget primitif, mais j’aurais deux observations sur cette délibération.
Vous indiquez ne pas prendre en compte le coût des personnels et des fluides en lien avec
la tenue du centre de vaccination, il me semble que sur les coûts liés aux personnels, d’une
manière générale, ils  sont de toute manière incompressibles. Qu’il  y ait  eu un centre de
vaccination ou non. Je salue d’ailleurs l’investissement des agents pour la gestion à la fois
rigoureuse et humaine pendant cette ouverture qui permettait un accueil de proximité sur le
sud  dijonnais.  Alors,  vous  m’avez  répondu  pendant  nos  échanges  sur  le  compte
administratif, en me disant que sur les 75 000 € engagés, 16 000 € de l’État avaient été
remboursés, mais finalement les frais de personnel étant incompressibles, ils ont remboursé
toute la partie de ce qui est fluides et charges autres, ils ont peut-être remboursé à hauteur
de ce qu’ils considéraient être le montant à devoir, puisque ce sont, il me semble, les agents
du service des Sports qui sont intervenus, ils auraient donc été payés dans tous les cas,
comme vous l’avez indiqué tout à l’heure.

Vous  indiquez  dans  ce  rapport  que  la  réduction  de  l’emprunt  prévisionnel  se  fait  par
l’utilisation de l’excédent à hauteur de 2 774 890 € et qu’il  restera encore un emprunt à
hauteur de 2 560 000 €. Ce que vous aviez dit lors du débat d’orientations budgétaires, c’est
que vous vous situiez entre 2 millions et 5 millions de recours à l’emprunt, potentiellement.
Je vous avoue malgré tout ma très vive inquiétude,  comme j’ai  pu le faire sur plusieurs
exercices budgétaires sur l’état des finances de la Ville pour les années à venir. En effet,
cette utilisation forte de l’excédent indique qu’il va être en chute libre pendant les prochains
exercices et donc qu’il va encore fondre. Il faudra trouver d’autres solutions, ce d’autant que
le capital de la dette va augmenter et de facto les annualités de remboursement de la dette
également. Ce qui provoquera encore moins de marges de manœuvre sur les capacités à
investir de la Ville.
On avait parlé, il y a très longtemps, de l’effet ciseaux, et celui-ci arrive. Il n’y aura donc pas
d’autres choix que des choix drastiques puisque l’excédent aura fondu, sur la section de
fonctionnement  de votre budget,  des choix sur la  question de la fiscalité  auprès de nos
concitoyens ou sur encore plus d’emprunts, car sans vouloir faire de choix clair, vous serez
obligés  de  recourir  encore  plus  à  l’emprunt.  Vous  l’aurez  compris,  je  ne  voterai  pas
favorablement ce rapport.

T. FALCONNET – Très bien, M. MICHEL. Je vais donner la parole à M. AUDARD, car je
pense que votre logiciel date un peu, M. MICHEL. Il date de la période de M. BERNETTES.
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Depuis,  de  l’eau a  coulé  sous  les  ponts.  Je  pense  que  vous  n’avez  pas  suffisamment
observé la trajectoire de nos dépenses et nos recettes, et vous verrez que ce que vous dites
sur l’effet  ciseaux s’est très largement modifié depuis que M. BERNETTES est parti.  M.
AUDARD, vous avez la parole.

P. AUDARD – Oui, M. le Maire, très brièvement. Je souscris à la remarque liminaire de M.
MICHEL qui  absent  pour  raison de santé,  n’a pas pu  participer  au débat  sur  le  Budget
primitif,  et  qu’il  ne souhaitait  pas réengager  un débat  sur  le  fond tout  en abordant  trois
questions de fond.
D’abord, sur l’intégration du coût du personnel dans la dépense, on peut toujours dire que de
toute façon, il aurait fallu payer le personnel et qu’on ne peut donc pas le considérer comme
un coût supplémentaire. C’est un peu comme si vous faites un match, que vous mettez cinq
membres de l’équipe sur la touche. Vous payez tout le monde, et vous perdez le match. La
question est : quel service public met-on à la disposition de la population, quand vous avez
vos joueurs qui sont affectés à telle activité, eh bien forcément, d’autres activités ne sont pas
couvertes.  Donc,  c’est  forcément  au  préjudice  d’un service rendu à la  population.  Nous
avons légitimement intégré le coût du personnel, même si sur un plan budgétaire nous ne
l’avons  pas fait,  puisque nous  ne pouvions  pas  le  faire,  mais  c’est  pour  que l’on  ait  la
représentation des chiffres, c’est pourquoi j’ai abordé cette question-là.
En ce qui concerne la question du recours à l’emprunt, je prends acte du fait que vous ne
contestez pas que nous sommes en chute du besoin budgétaire en terme d’emprunt, en tout
cas du fait que notre situation d’endettement est favorable et que nous avons été dans la
limite de ce que nous avions envisagé d’emprunter, donc cela recoupe les éléments.

Et enfin, sur la question de l’effet ciseaux, M. le Maire vient de vous répondre rapidement en
disant  que  cette  discussion  n’était  plus  d’actualité  au  regard  des  nouveaux  éléments
budgétaires, mais il ne faut pas que l’on se lance sur un débat de fond. On aura largement le
temps d’en discuter lors de l’adoption du prochain budget.

T. FALCONNET – Merci, M. AUDARD. Juste une remarque avant de passer au vote. Par
exemple, ce que vous dites sur le personnel, par rapport au centre de vaccination, est tout à
fait juste. On a demandé à du personnel qui était payé de faire un service supplémentaire.
Sauf qu’il faut tout intégrer dans votre réflexion, notamment les dépenses supplémentaires
globalement d’une commune pendant la période COVID. Je pourrais vous parler  des 23
protocoles successifs dans les écoles qu’il a fallu assurer. Certes, c’est du personnel, mais il
a  fallu  embaucher  et  assurer  ce  service  supplémentaire  pour  répondre  aux  contraintes
sanitaires qui nous étaient émises par l’État, et on n’avait ni le choix ni la volonté de ne pas
les respecter. Jusqu’à maintenant, dans tous les discussions que l’on peut avoir, et ce sont
toutes les associations d’élus qui mènent ces discussions, l’État refuse de nous compenser
par exemple le manque de recettes usagers. Et quand Patrick AUDARD parle de recettes de
fonctionnement en baisse, les recettes usagers que l’on n’a pas touchées, ça pèse dans le
budget. Et ça, l’État refuse de les compenser. On a notre fameux Budget supplémentaire
COVID où l’on met les dépenses supplémentaires directement liées au COVID, là il n’y a
pas  de  souci.  Et  toutes  ces  discussions-là,  on  les  a  avec  la  direction  générale  des
collectivités  locales  qui  a  aussi  à  gérer  le  « quoi  qu’il  en coûte ».  L’État  a dépensé,  les
collectivités locales ont dépensé, et obtenir des compensations de l’État en ce moment, c’est
un petit peu compliqué. Je tenais à signaler ces éléments de contexte.

Mme CARLIER a demandé la parole pour une intervention.

C.  CARLIER –  M.  le  Maire,  chers  collègues.  Je  voulais  justement  intervenir  sur  cette
question des recettes. Quand on a préparé le Budget primitif, on était vraiment très embêtés
par tous les arbitrages qu’il y avait à faire, notamment au niveau des investissements. On
réussit tout de même à garder le cap malgré toutes ces recettes qui n’arrivent pas et qui ne
sont pas compensées.
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Je me disais juste que l’année prochaine, alors je ne serai pas là pour le voir, ou dans la
salle à vous écouter, ce sera l’occasion après ces deux années de crise sanitaire inédite,
grâce au compte administratif, de voir vraiment ce que ça nous a coûté, de faire un vrai
bilan,  parce que là on parle encore un peu dans le  vide et je pense qu’il  est important
d’attendre le compte administratif de l’année prochaine pour savoir comment tout a été pris
en charge ou non par l’État. Là, il me semble que c’est un peu tôt.

T.  FALCONNET –  Merci,  Mme CARLIER.  Je vais  mettre  aux voix.  Qui  est  contre ?  M.
MICHEL. Qui s’abstient ? Deux voix, M. NEYRAUD et M. SINGER. Je vous remercie, il est
adopté à la majorité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A LA MAJORITE ces propositions
par :

VOTES
30 POUR
1 CONTRE :
M. MICHEL
2 ABSTENTIONS :
M. NEYRAUD - M. SINGER
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ADMINISTRATION GENERALE

5 - ADOPTION DU PACTE DE GOUVERNANCE MÉTROPOLITAIN

Lors de sa séance du 4 février 2021, le conseil métropolitain a débattu sur l’intérêt d’élaborer
le pacte de gouvernance institué par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à
l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique (nouvel article L.5211-
11-2 du Code général des collectivités territoriales).

En  effet,  ce  pacte  permet  de  formaliser  une  méthode  de  gouvernance  fondée  sur  le
fonctionnement des instances et mécanismes intercommunaux avec l’objectif de « permettre
aux élus locaux de s’accorder sur le fonctionnement quotidien de leur établissement public
de coopération intercommunale » (Titre 1er Chapitre 1er de la loi du 27 décembre 2019).

Soulignant l’intérêt du pacte de gouvernance qui s’inscrit dans la continuité des réalisations
existantes et au regard de la volonté d’assurer une meilleure association des communes
dans la gouvernance de l’intercommunalité, le conseil métropolitain a retenu le principe de
son adoption.

Un projet a en conséquence été élaboré à la suite d'un débat au sein de la Conférence
métropolitaine  du  30  mars  2021.  Puis  ce  projet  a  été  transmis  aux  communes
métropolitaines le 12 mai 2021.

Les conseils municipaux des communes membres disposent d'un délai de deux mois après
la transmission du projet de pacte pour rendre leur avis sur ce document.

Il  est  donc  aujourd’hui  proposé au conseil  municipal  d’émettre  un  avis  sur  le  pacte  de
gouvernance annexé au présent rapport.

Ce  pacte  rappelle  en  préambule  les  valeurs  et  principe  auxquels  les  collectivités  sont
attachées ainsi que les orientations stratégiques qui guident l’action de la Métropole. Il pose
en  particulier  les  jalons  d’une  gouvernance  partagée,  d’une  part  à  travers  différentes
instances s’inscrivant dans le processus décisionnel de la Métropole, d’autre part à travers
divers outils de réflexion, d’information et de communication. Ce projet de pacte indique par
ailleurs les bases d’une mutualisation et d’une coopération devenues nécessaires dans un
contexte de maîtrise de la dépense publique, de complexité de l’action publique et d’une
recherche d’efficience de cette action.

Vu l’article L.5211-11-2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil métropolitain du 4 février 2021,

Vu le courrier du Président de la Métropole du 6 mai 2021,

Vu le projet de pacte de gouvernance joint en annexe,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’émettre un avis favorable au projet de pacte de gouvernance transmis
par Dijon Métropole et annexé à la présente délibération,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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T.  FALCONNET –  Nous  allons  parler  d’un  sujet  important.  Je  vais  essayer  d’aller  à
l’essentiel, il n’en reste pas moins que cette délibération doit faire l’objet d’une présentation
un peu précise.

Présentation de la délibération par M. le Maire.

T.  FALCONNET –  Voilà,  mesdames  et  messieurs,  ce  que  je  pouvais  vous  dire  en
présentation succincte de ce rapport. Vous signaler un élément important, c’est qu’il est mis
en avant dans ce rapport l’excellente collaboration entre Chenôve et Marsannay-la-Côte, qui
ont déjà signé deux conventions, l’un pour l’entretien des espaces verts, et l’autre pour la
production de plantes en régie dans les serres municipales de Chenôve au bénéfice des
communes, puisque vous vous promenez à Marsannay, ce sont des plantes produites par
les serres municipales de Chenôve qui agrémentent la commune de Marsannay-la-Côte.

Je  vais  ouvrir  la  discussion  sur  ce  pacte  de  gouvernance.  Y  a-t-il  des  demandes
d’intervention ? M. HABERKORN, vous avez la parole.

B. HABERKORN –  Merci,  M.  le Maire. Le très faible taux de participation aux élections
départementales  et  régionales  de  ce  week-end  nous  amène  à  nous  interroger  sur  la
gouvernance des administrations territoriales. Si l’action municipale est mise en valeur par
une  communication  dynamique,  la  vie  démocratique  des  Conseils  départementaux  et
régionaux reste largement méconnue par nos concitoyens.
Cette  méconnaissance s’élargit  aux métropoles,  en  ce  qui  nous  concerne,  la  métropole
dijonnaise.
En effet, sachez que les élus non conseillers métropolitains, soit une grande majorité,  ne
reçoivent  les  ordres  du  jour  systématiquement  que  depuis  les  dernières  élections
municipales.

Ici,  dans ce point à l’ordre du jour,  le pacte de gouvernance nous est transmis en toute
transparence :  les  choses  évoluent  et  c’est  tant  mieux.  Cependant,  des  formes  de
communication plus attractives doivent se développer vis-à-vis des habitants des 23 villes de
la métropole.

Et sur le fond, cela doit permettre de comprendre plus aisément :
• Qui propose et qui intervient dans la réalisation des projets métropolitains ?
• Comment les citoyens peuvent-ils donner leur avis sur ces projets ?
• Comment les habitants des zones concernées peuvent-ils également proposer des

projets d’intérêt général et en discuter avec leurs élus ?

Donnons un exemple : Les pistes cyclables.

En 2009, j’avais été reçu dans le cadre de mes responsabilités syndicales par l’élu dijonnais
en charge du projet du tram, qui m’avait assuré, en marge de notre entrevue, que la ligne T2
serait doublée d’une piste cyclable fonctionnelle. Cette demande est très largement partagée
par les habitants du Sud dijonnais, et en particulier de Chenôve, qui aimeraient impulser ce
type de projet et pouvoir se déplacer en toute sécurité grâce à des mobilités douces.
Toutefois,  qui  saisir  et  comment ?  Ce  sont  ces  questions  qui  sont  posées  par  nos
administrés et par conséquent, il est primordial d’y répondre en connaissant davantage le
fonctionnement et la gouvernance de la métropole.

Le sentiment d’impuissance constaté explique sans doute en partie la forte abstention.
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T.  FALCONNET –  Merci,  M.  HABERKORN.  Y  a-t-il  d’autres  demandes  d’intervention ?
M. HABERKORN, vous évoquez la communication envers les citoyens, et puis la manière
dont  les  citoyens  peuvent  participer  à  la  réflexion  autour  de  projets  de  dimension
métropolitaine. Je pense que c’est aux conseils municipaux qui constituent la métropole de
faire ce travail. Vous l’avez compris, l’échelle métropolitaine est une échelle supra. Ce n’est
pas  un  modèle  fédéral,  c’est  un  modèle  confédéral.  C’est-à-dire  que les  23  communes
gardent la maîtrise de ce qui se passe sur leur territoire. Sauf que, sur certains sujets, c’est
peut-être plus difficile à faire entendre et comprendre aux habitants. Je refuse d’entrer dans
une forme de schizophrénie où il y aurait le discours de la place Pierre Meunier du maire de
Chenôve, et où il y aurait le discours du vice-président de la métropole avenue du Drapeau.
J’essaie d’être en cohérence sur mes deux mandats. Et il faut communiquer. Il faut d’abord
faire comprendre aux habitants ce que sont les compétences propres de la métropole, et ce
que sont les compétences qui restent communales.

Ensuite, il faut communiquer sur les projets métropolitains sans d’emblée les condamner. Il y
aurait  la  vilaine  métropole  et  la  gentille  commune.  Mais  la  commune  fait  partie  de  la
métropole.  Et  la  communauté  de  destin  entre  les  23  communes  de  la  métropole  et  la
métropole,  c’est  une  réalité  qu’il  nous  faut  faire  vivre.  C’est  aux  conseils  municipaux
d’associer les habitants aux grands projets métropolitains. Ce que vous dites, par exemple,
sur les voies cyclables sur l’axe Perrigny, Marsannay, Chenôve, Dijon, sur l’avenue Roland
Carraz,  c’est  une  préoccupation.  Et  l’élue  en  charge  de  ce  dossier,  c’est  Nathalie
KOENDERS, vice-présidente aux mobilités actives, qui traite de ces questions. Vous pouvez
la saisir sans aucun problème. Des habitants, des associations représentant les habitants
peuvent aussi saisir tel  ou tel vice-président d’une question d’intérêt communautaire. Les
entreprises l’ont fait. Par exemple, ADHEX, URGO, CordenPharma ont saisi le président de
la métropole pour qu’il y ait un plan de déplacement d’entreprises, parce que les salariés
pendant  la  crise  COVID ont  utilisé  de manière intense le  vélo pour  se  déplacer  et  que
malheureusement,  c’est  un des bilans du président  SAUVADET, l’avenue Roland Carraz
n’est plus carrossable. Je rappelle que ça ne fait que six mois que l’avenue Roland Carraz
fait partie des voiries métropolitaines. Il y a déjà un projet de requalification, que j’ai porté
fortement,  avec l’aménagement  de  voies  cyclables  et  de  transports  en  commun.  J’aurai
vraisemblablement l’occasion de vous présenter ce beau projet qui s’accompagnera d’un
projet de développement urbanistique de l’avenue Roland Carraz.
J’expliquerai  aussi toutes les précautions qui  sont prises en matière de PLU, puisque le
PLUi-HD a été précisé pour empêcher un certain nombre de dérives urbaines sur l’avenue
Roland Carraz. J’aurai à vous présenter prochainement les choses d’un projet qui démarre
seulement.

Pas d’autres remarques ? Je n’en vois pas, donc je mets aux voix. Qui est contre ? Qui
s’abstient ? Il est adopté à l’unanimité. Vous noterez le fait que M. MICHEL est sorti de la
salle.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
32 POUR
1 NE PREND PAS PART AU VOTE :
M. MICHEL
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COHESION SOCIALE ET URBAINE

6 - APPROBATION DE L'ACCORD DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE CHENÔVE
ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CÔTE-D’OR

Il est rappelé que, par délibération en date du 29 juin 2020, le Conseil municipal a autorisé
Monsieur le Maire à solliciter le Conseil Départemental de la Côte-d’Or dans la perspective
de la conclusion d’un Accord de Partenariat.

Ce dispositif contractuel spécifique,  destiné aux pôles urbains de la métropole dijonnaise,
permet :

• d’identifier les axes de partenariats, techniques et financiers, dans les domaines de
compétences respectifs du Département et de la Commune,

• d’intégrer  le  soutien  financier  du  Département  de  la  Côte-d’Or  à  l’opération  de
restructuration du gymnase du Mail.

Compte  tenu  du  contexte  sanitaire,  la  possibilité  de  conclure  un  Accord  de  Partenariat,
initialement  ouverte jusqu’au 31 décembre 2020,  a été prolongée jusqu’au  30 juin 2021
permettant ainsi de finaliser la démarche engagée par les deux collectivités. 

Le projet d’Accord de Partenariat, annexé à la présente délibération, décline pour une durée
de  trois  ans  les  actions  menées  ou  à  développer,  conjointement  ou  non,  au titre  des
solidarités humaines et des solidarités territoriales.

Au titre du volet « solidarités humaines »,  les collectivités s’engagent à réviser, avant la fin
de l’année 2021,  la  convention  signée le 7  janvier  2015 régissant  les  relations entre le
Département, la Commune et son CCAS afin de :

• s’inscrire dans une dynamique d’adaptation continue sur la nature des besoins des
habitants,  les  pratiques  institutionnelles  et  professionnelles,  les  modalités
d’articulation et de collaboration,

• renforcer  les  pratiques  solidaires,  les  initiatives  innovantes,   l’implication  des
personnes accompagnées dans des processus d’inclusion sociale.

Au titre du volet « solidarités territoriales », les collectivités s’engagent à :
• Axe 1 : contribuer à l’attractivité et à l’aménagement du territoire,
• Axe 2 : accompagner les actions en faveur de la biodiversité,
• Axe 3 : accompagner les actions innovantes en faveur de la transition énergétique,
• Axe 4 : contribuer au développement des filières alimentaires locales.

Dans le  cadre  de l’axe « contribuer  à l’attractivité  et  à l’aménagement  du  territoire »,  le
Département  s’engage  à  soutenir  l’opération  de  restructuration  du  gymnase  du  Mail  à
hauteur de 610 000 € répartis comme suit :

• reconstruction du gymnase : 500 000 €,
• réaménagement des abords : 110 000 €.

Vu le projet d’Accord de Partenariat entre la Commune de Chenôve et le Département de la
Côte-d’Or annexé à la présente délibération,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Projets de ville, Transition écologique,
Travaux en date du 15 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.
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Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’approuver le projet d’Accord de Partenariat à conclure avec le Conseil
Départemental,

ARTICLE  2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer  l’Accord de Partenariat entre la
Commune de Chenôve et le Département de la Côte-d’Or,

ARTICLE  3 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Lecture de la délibération par M. le Maire.

T.  FALCONNET –  Le  département  a  accepté  de  soutenir  financièrement  le  projet  de
restructuration  du gymnase du Mail.  Et  je  le  dis  aussi,  c’est  une des  seules  opérations
d’urbanisme et d’équipement public qui a fait l’objet d’un soutien. Alors c’est un soutien fort,
610 000 €, on en a besoin. Il n’en reste pas moins que depuis de nombreuses années, c’est
le seul projet d’ampleur qui a été soutenu par le Conseil  départemental au titre du volet
solidarité territoriale. Et je remercie Mme TISSERANDOT qui était précédemment conseillère
départementale, d’avoir soutenu ce dossier avec beaucoup de force et de conviction même
si le Président SAUVADET ne voyait pas forcément la Ville de Chenôve avec beaucoup de
tendresse, mais il faut dire que, je ne sais pas si c’est la campagne électorale qui a aidé ou
la  relation  que  j’ai  pu  entretenir  avec  lui  de  manière  bilatérale,  ça  s’est  amélioré  et  je
souhaite, malgré le fait que j’aurais souhaité une autre présidence pour les six ans à venir,
que nous poursuivions avec le Département dans des relations tout simplement d’égalité
des habitants du territoire Côte-d’orien.

Je le rappelle, sous réserve que quelqu’un me prouve le contraire, les habitants de Chenôve
sont des Côte-d’oriens à part entière, même s’ils sont aussi métropolitains. Voilà mes chers
collègues  ce  que  je  souhaitais  dire  sur  la  présentation  de  ce  projet.  J’ai  promis  à  M.
NEYRAUD qu’il aurait la parole pour s’exprimer, je lui donne immédiatement le micro. M.
NEYRAUD, vous pouvez vous exprimer y compris sur l’élection départementale qui vient de
se dérouler.

P. NEYRAUD – Je vous remercie, M. le Maire. Juste une petite précision, vous parliez du
gymnase du Mail mais il y a aussi le Cèdre. Le Conseil départemental a contribué à hauteur
de 900 000 €, c’était en 2015, mais il a contribué quand même.

M. le Maire, mesdames et messieurs les élus, je profite de cet accord de partenariat entre la
Ville de Chenôve et le Conseil départemental de la Côte-d’Or pour féliciter Mme CARLIER et
M. AUDARD qui vont dorénavant siéger dans cette institution. La bataille pour  ces deux
sièges au Conseil départemental a été âpre et rude, et au final, le résultat est serré. Nous
tenons  aussi  à  signaler  que  le  report  des  voix  du  RN  ne  s’est  pas  porté  sur  notre
candidature,  ce  qui  confirme  le  fait  qu’aucun  accord  n’a  jamais  existé  entre  le
rassemblement  national  et  nous,  malgré les  fortes  allusions provenant  de votre majorité
municipale et de vous-même, M. le Maire. D’ailleurs, je constate que ce report s’est plutôt
dirigé sur votre liste. Je ne suis donc pas l’affreux facho de droite que vous stigmatisez à
chaque occasion et sur ce sujet. Je vous demande, M. le Maire, à vous et à votre majorité
municipale, de bien vouloir arrêter ces allusions qui amènent de fortes tensions entre nous.

Pour les deux personnes nouvellement élues, je leur souhaite bien évidemment de défendre
notre  canton  de  toute  leur  force  pour  que  celui-ci  retrouve  une  certaine  attractivité  et
permette d’aider les plus fragiles d’entre nous de manière efficiente. Pour Mme CARLIER, je
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la félicite d’avoir présenté sa démission puisqu’elle habite désormais à Marsannay depuis
quelques  mois.  Il  est  quand  même  dommage  d’avoir  attendu  son  élection  au  Conseil
départemental pour le faire. Pour M. AUDARD, je lui souhaite d’avoir une opposition moins
agressive au sein du Conseil départemental, qu’elle ne l’est ici envers moi et je profite de
cette occasion pour vous faire un petit cadeau. M. AUDARD, pendant cette campagne, vous
m’avez proposé un briquet car cela pouvait m’être utile, pour un sous-entendu déplacé qui a
fait suite à des incendies de voitures. C’est donc avec enthousiasme que je vous offre ce
petit camion de pompier car là aussi, cela pourrait vous être utile.

M. Philippe NEYRAUD se lève pour donner à M. Patrick AUDARD le présent en question.

P. NEYRAUD – Pour en revenir à notre présente approbation, nous votons bien sûr pour cet
accord de partenariat avec le Conseil départemental qui va permettre dans le cas présent
d’intégrer  le  soutien  financier  pour  l’opération  de  restructuration  du  gymnase  du Mail  à
hauteur de 600 000 €. Nous serons néanmoins très attentifs à ce dossier tout au long de son
avancement. Merci.

T. FALCONNET – M. AUDARD, si vous voulez bien réagir sur la délibération. Vous avez la
parole.

P.  AUDARD –  Oui,  M.  le  Maire.  Je  vous  remercie.  C’est  une  mise  en  scène  fort
sympathique. Je suis très touché de l’attention de M. NEYRAUD à mon égard. Franchement,
je  suis  content  de  ce  pas  en  avant  dans  votre  sens  de  l’humour.  Vous  auriez  dû  me
téléphoner avant pour me proposer ce cadeau, j’aurais pu vous indiquer que j’ai plusieurs
petits-fils et que je vais devoir choisir entre l’un d’eux. Il aurait fallut trois petits camions mais
j’accepte votre cadeau que je prends comme une forme d’excuse à l’égard de la publication
sur  votre  compte  Facebook  d’incendies  de  véhicules  sur  notre  commune  qui  ont
profondément touché un certain nombre de nos familles et qui ont justifié mon propre trait
d’humour qui n’avait pas le caractère de ce que j’ai entendu en retour, à savoir celui d’une
provocation. Franchement, M. NEYRAUD, je suis content de votre progrès sur le domaine
de l’humour. Le deuxième aspect, plus fondamental, c’est cette convention de partenariat.

J’ai eu le grand plaisir de rencontrer le président SAUVADET avec M. le Maire de Chenôve
bien avant la procédure électorale pour engager la discussion autour de la mise en place de
cette convention. Il est bien évident qu’en matière de droit des collectivités, j’ai le souci de la
contractualisation. C’est-à-dire que je n’accepte pas l’idée que l’on puisse saupoudrer des
aides, que l’on puisse tenir une barre illégale entre tel ou tel bénéficiaire ou collectivité. J’ai
beaucoup  apprécié  l’idée  que  soit  accompagné  de  cette  proposition  de  convention,  le
règlement qui nous revenait de droit puisque nous y étions éligibles d’une somme de 610
000 € à titre d’investissement sur le nouveau gymnase. Donc pour les années qui viennent,
ce que je vais vous proposer, c’est d’être attentif à l’activité que Caroline CARLIER et moi-
même développerons  pour  la  mise  en  œuvre  lucide,  exigeante  et  constructive  de  cette
convention  qui  constituera  l’un  des  cadres  juridiques  de  référence,  on  vous  tiendra
régulièrement informé dans cette assemblée des pas en avant que nous ferons.

T. FALCONNET – Merci, M. AUDARD. Mme CARLIER, je vous en prie. Toujours sur cette
convention, je suppose.

C. CARLIER – Merci. Je constate juste qu’en tant que femme, je n’ai pas eu de cadeau.
M. le maire, chers collègues.  Juste un petit mot, je serai très brève, sur cette délibération
chenevelière fondamentale dans notre début de mandat de conseillers départementaux avec
Patrick AUDARD.
Cette convention est la première véritable formalisation du travail cantonal à réaliser et qui
doit s’articuler avec le Conseil départemental principalement dans le champ des solidarités,
mais aussi du patrimoine naturel du canton (notre plateau), la transition écologique (repas
bio pour les collégiens) et la  rénovation énergétique des copropriétés. Oui,  tout cela est
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inscrit dans notre programme : il n’y a pas, à mon sens, d’engagement plus significatif de
notre détermination à décliner nos promesses de campagne départementale le lendemain
de notre élection. Je me réjouis donc de cette convention.

T. FALCONNET – Merci, Mme CARLIER. Alors, en tant que garant de nos débats, que ce
soit  pour M.  NEYRAUD, vous-même Mme CARLIER ou M. AUDARD, on fait  une petite
exception ce soir. Je trouve que l’on a beaucoup parlé du Conseil départemental, je vous
rappelle que c’est une collectivité autre que la Ville de Chenôve et je vous demanderais à
l’avenir de ne pas mélanger. Je l’ai déjà dit à M. MICHEL et à Mme M’PIAYI lorsqu’elle était
conseillère régionale. Donc je vous demanderais de rester dans votre mandat de conseillers
municipaux, puisque Mme CARLIER n’aura plus à supporter mes remarques à partir  du
prochain Conseil municipal.

Je ne vais pas faire de commentaire, M. NEYRAUD sur ce que vous avez dit. Vous savez,
dans  une  période  de  campagne  électorale,  c’est  une  période  de  passion  où  les  mots
dépasse souvent les pensées, où l’enthousiasme des collages d’affiches, de distribution de
tracts dépassent très largement. Je voudrais saluer votre engagement dans cette campagne
M. NEYRAUD. Vous avez été un homme engagé, vous avez défendu vos convictions et ça
force le respect comme ça force le respect pour nos collègues Caroline CARLIER, Patrick
AUDARD, Mongi BARHI et Maria-Isabel GORDILLO. C’est le jeu politique.

Après, j’ai dit un certain nombre de chose dans mon propos liminaire, je pense que l’on n’a
rien à gagner, les uns et les autres, à transformer cette enceinte en champ de bataille. Je ne
le souhaite pas et je veillerais,  comme je l’ai  toujours fait  et comme je me suis toujours
attaché à le faire, à ce que nos débats respectent les personnes qui sot au sein de cette
assemblée. On est pas d’accord, on a des points de divergences, même à l’intérieur de la
majorité, on peut avoir des débats mais il n’en reste pas moins que c’est l’image que l’on
donne à nos électeurs. J’ai assisté à une discussion entre vous-même et un habitant,  je
pense que l’on doit garder la dignité rattachée à notre fonction de représentant du peuple.
Donc je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté à
l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
32 POUR
1 NE PREND PAS PART AU VOTE :
M. MICHEL
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7 - OPÉRATION "CENTRALITÉ" – APPROBATION DU COMPTE-RENDU ANNUEL À LA
COLLECTIVITÉ ARRÊTÉ AU 30 DÉCEMBRE 2020

Il est rappelé que la Ville de Chenôve a confié à la Société Publique Locale "Aménagement
de l’Agglomération Dijonnaise" (SPLAAD), par voie de convention de prestations intégrées
portant  concession  d’aménagement  signée le  16  décembre  2009,  l’aménagement  de  la
Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) « Centre-Ville ».

Par délibération du 6 novembre 2017, la Ville  de Chenôve a décidé d’intégrer le secteur
Saint-Exupéry à la concession d’aménagement ZAC « Centre-Ville », devenant ainsi une
opération d’aménagement globale dite « Centralité ».

En date du 17 décembre 2020, l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SPLAAD a décidé
de  changer  les  dates  d’ouverture  et  de  clôture  de  son exercice  comptable.  Initialement
ouvert  du  1er juillet  de  l’année  N  au  30  juin  de  l’année  N+1,  l’exercice  comptable  est
désormais calé sur l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre de la même année, à
compter du 1er janvier 2021. En conséquence, l’exercice comptable ouvert le 1er juillet 2020
porte, exceptionnellement, sur une période de 6 mois, du 1er juillet 2020 au 31 décembre
2020.

Il  est  précisé  que  cette  modification  des  dates  d’ouverture  et  de  clôture  de  l’exercice
comptable de la SPLAAD a été prise en compte par voie d’avenant n°10 à la convention de
prestations intégrées relative à l’opération d’aménagement « Centralité ».

En application de l’article L.300-5 du Code de l’urbanisme et conformément à l’article 17 de
la convention de prestations intégrées, la SPLAAD a adressé à la collectivité le compte-
rendu annuel de l’opération « Centralité  » arrêté au 31 décembre 2020 pour examen et
approbation.

Approuvé par  le  Comité  de  Contrôle  et  Stratégique de la SPLAAD  du  27  mai  2021,  le
compte-rendu annuel annexé à la présente délibération comprend notamment :

• le programme physique de l'opération,
• une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation au

cours de l’exercice écoulé,
• l’état des dépenses et recettes prévisionnelles,
• l’état prévisionnel de trésorerie,
• en annexe, l’état des acquisitions et des cessions réalisées.

Au 31 décembre 2020, le montant global de l’opération « Centralité » s’élève à 27 465 875 €
HT sans changement par rapport à l’exercice précédent.

L’évolution de la répartition des dépenses s’explique notamment par :
• une  actualisation,  à  la  baisse,  du  coût  des  études  générales,  des  acquisitions

foncières, des honoraires techniques et de la rémunération de la SPLAAD,
• une actualisation, à la hausse, du montant des frais financiers.

La répartition des recettes est, quant à elle, inchangée par rapport à l’exercice précédent.

L’examen du compte-rendu annuel montre que le montant global de l’opération est stable et
que la participation prévisionnelle de la collectivité à l’équilibre de l’opération d’un montant
de 12 363 666 € HT reste inchangée par rapport à l’exercice précédent.

Considérant le présent exposé,

Vu l’article L.300-5 du Code de l’urbanisme,
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Vu la convention de prestations intégrées fixant les conditions particulières d’intervention de
la SPLAAD pour la mise en œuvre de l’opération d’aménagement « Centralité »,

Vu  le  compte-rendu  annuel  à  la  collectivité  de  l’opération  «  Centralité  »  arrêté  au  31
décembre 2020,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Projets de ville, Transition écologique,
Travaux en date du 15 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE UNIQUE : D’approuver le compte-rendu annuel à la collectivité de l’opération
« Centralité » arrêté au 31 décembre 2020.

T. FALCONNET – Mme POPARD, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Brigitte POPARD.

T. FALCONNET – Merci, Mme POPARD. Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce point ?
Je n’en vois pas, je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
32 POUR
1 NE PREND PAS PART AU VOTE :
Mme OUARTI
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8 - PLATEAU DU SUD DIJONNAIS – CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CHENÔVE ET
LE  CONSERVATOIRE  DES  ESPACES  NATURELS  DE  BOURGOGNE  POUR  LE
PÂTURAGE

Il est rappelé que la Ville de Chenôve a signé, le  9 octobre 2020 et pour une durée de 10
ans, une convention avec le Conservatoire des Espaces Naturels de Bourgogne (CENB)
relative à la gestion des pelouses calcaires dont la protection est un enjeu prioritaire du plan
de gestion du Plateau du Sud Dijonnais.

Cette  convention  prévoit  notamment  la  mise  en  place,  par  le  CENB,  d’opérations  de
restauration par pâturage des pelouses calcaires situées sur la zone incendiée en 2015.

Il est précisé que le coût de ces opérations de restauration par pâturage est à la charge du
CENB. Afin d’assurer leur financement, le CENB bénéficie du soutien de l’Office Français de
la  Biodiversité  et  du  Conseil  Départemental  de  la  Côte-d’Or  dans  le  cadre  de  l’appel  à
projets « MobBiodiv’ 2020» dont l’objet est la valorisation des programmes de reconquête de
la biodiversité.

Le projet de convention, annexé à la présente délibération, précise les modalités de mise en
œuvre des opérations de pâturage,  jusqu’au 31 décembre 2022,  sur  les  deux parcelles
entrant dans le cadre de  l’appel à projets « MobBiodiv’ 2020 » :

• parcelle A22, dite « La Montagne »,
• parcelle A66, dite « Combe Vincent Morizot ».

Les activités de pastoralisme concernent une vingtaine de bêtes en troupeau mixte (équin,
asin, bovin). L’emplacement des parcs de pâturage sera défini chaque année, avec l’accord
de la collectivité, en conformité avec le plan de gestion du Plateau du Sud Dijonnais. Les
dates  de  pâturage  seront  déterminées en  fonction  de  la  météorologie  et  des  enjeux
écologiques (protection des espèces végétales ou animales…). Le CENB assurera la pose
et l’entretien des clôtures ainsi que la surveillance et le soin des animaux.

Vu le plan de gestion du Plateau du Sud Dijonnais,

Vu la convention entre la Ville de Chenôve et le Conservatoire des Espaces Naturels de
Bourgogne pour la protection des pelouses calcaires signée le 9 octobre 2020,

Vu le  projet  de  convention  entre  la  Ville  de  Chenôve et  le  Conservatoire  des  Espaces
Naturels de Bourgogne pour la pâturage joint en annexe,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Projets de ville, Transition écologique,
Travaux en date du 15 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de
Chenôve et le Conservatoire des Espaces Naturels de Bourgogne,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. HABERKORN, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Bruno HABERKORN.
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T.  FALCONNET –  Merci,  M.  HABERKORN,  on  connaît  tous  votre  engagement  pour  la
sauvegarde,  la  protection  et   la  mise  en  valeur  du  Plateau.  Nous  siégeons  aussi  au
SIPLASUD, qui est un syndicat mais c’est quand même les communes qui ont la main sur
ce qu’il se fait sur leur territoire. Je le dis à toutes fins utiles.
Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce point ? Je n’en vois pas, je mets aux voix. Qui est
contre ? Qui s’abstient ? C’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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FINANCES

9 -  DOTATION DE SOLIDARITÉ URBAINE ET DE COHÉSION SOCIALE – RAPPORT
SUR LES ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN 2020

La  Ville  de  Chenôve  perçoit  la  Dotation  de  Solidarité  Urbaine  et  de  Cohésion  Sociale
(DSUCS), issue de la loi n° 91-429 du 13 mai 1991, modifiée par la loi de finances n° 2004-
1484 du 30 décembre 2004, la loi de programmation pour la cohésion sociale n° 2005-32 du
18 janvier 2005, ainsi que la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017.

La DSUCS est attribuée aux communes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs
ressources et supportant des charges élevées. Elle se concentre plus particulièrement sur
les communes disposant de populations résidant en quartier prioritaire de la politique de la
ville (QPV) et/ou en zone franche urbaine (ZFU).

Un classement des communes de plus de 10 000 habitants est effectué chaque année. Les
critères pris en compte pour ce classement sont les suivants :

• le potentiel financier,
• le nombre de logements sociaux,
• le nombre de personnes bénéficiant des allocations logement,
• le revenu par habitant.

La  loi  de  finances  pour  2017 a  modifié  les  conditions  de  répartition  de  la  DSUCS.  La
pondération  du  critère  « revenu  par  habitant »  a  augmenté  et  la  pondération  du  critère
« potentiel  financier »  a  diminué.  Cette  réforme  favorise  le  classement  de  la  Ville  de
Chenôve parmi les communes éligibles, puisque la richesse potentielle de la ville est plus
élevée que la moyenne des villes de plus de 10 000 habitants, tandis que le niveau de vie
moyen des habitants est plus faible que la moyenne des villes de plus de 10 000 habitants.

En 2020, les données de la commune, comparées aux moyennes nationales, ont positionné
la Ville de Chenôve au 145e rang sur 855 communes éligibles.

L’attribution de la DSUCS, en 2020, s’élevait à 4 099 609 €, en progression de 3,45 % par
rapport  à  2019,  soit  une  augmentation  de  137  076 €.  Le  taux  de  progressivité  aurait,
toutefois, tendance à diminuer, puisque la progression était  supérieure à 7 % de 2015 à
2017, puis est descendue à 4 % en 2018.

Conformément à l’article L.1111-2 du Code général des collectivités territoriales, la Ville doit
présenter chaque année un rapport sur les actions de développement social urbain et les
conditions de leur financement.

La loi  précise que la dotation doit  contribuer  à améliorer  les  conditions de vie dans  les
communes  urbaines,  notamment  par  le  développement  de  « services  collectifs  de
proximité » et  par des aides ciblées.  Dans un contexte de contraction de recettes, cette
dotation  constitue  un  levier  financier  significatif  sans  lequel  la  commune  ne  pourrait
poursuivre,  développer  ou  accompagner  des actions  destinées  à  apporter  des réponses
adaptées  aux  besoins  spécifiques  de  sa  population  la  plus  fragilisée  et  d’atténuer  les
inégalités.

L’intervention de la commune se décline selon plusieurs axes :
• actions de coordination.
• développement de la citoyenneté et prévention de la délinquance,
• soutien à la scolarité et développement des activités en faveur de la jeunesse,
• promotion de l’insertion sociale et professionnelle,
• sensibilisation à la culture et à l’éducation artistique,
• adaptation de l’accueil ou des services au public,
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• soutien apporté à des organismes sociaux et à des associations accompagnant les
publics fragilisés ou contribuant à leur faciliter l’accès à des activités de loisirs,

• amélioration  du  cadre  et  des  conditions  de  vie  des  habitants  avec  des  travaux
d’aménagement et des travaux importants réalisés dans le cadre de l’opération de
centralité  qui  contribuent  au  renouvellement  urbain  du  quartier  prioritaire  de  la
politique de la ville (QPV).

Le détail et le coût de ces actions, organisées par la Ville ou en partenariat, sont présentés
dans l’annexe jointe.

Vu l’article L.1111-2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu le tableau annexé,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE  UNIQUE :  De  prendre  acte  du  rapport  qui  retrace  les  actions  de
développement social urbain entreprises au cours de l’exercice 2020 et les conditions
de leur financement.

T. FALCONNET – Mme POPARD, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Brigitte POPARD. 

T.  FALCONNET –  Merci,  Mme POPARD.  Y a-t-il  des  demandes  d’intervention  sur  ces
conventions ?  Juste  par  rapport  à  ce  que vous  disiez  sur  la  contraction  de  la  DSUCS,
sachez que nous sommes actuellement en discussion avec le ministère de la Cohésion des
territoires pour demander un abondement de la DSU. Par exemple, elle ne prend pas en
compte la surcharge  scolaire que les communes que les communes comme la nôtre ont à
assumer.  On  a  souvent  des  démographies  beaucoup  plus  dynamiques  que  d’autres
communes,  on  accueille  plus  d’enfants.  Plus  d’enfants,  c’est  plus  d’écoles,  plus  de
personnel,  et  ça, ce n’est pas pris  en compte. On a donc demandé à ce qu’il y ait  une
dotation de surcharge scolaire qui soit ajoutée à la DSUCS. Nous n’aurons pas de dotation
de surcharge scolaire, mais la direction générale des collectivités locales peut abonder la
DSU si le budget de l’État le permet.
Pas  de  demandes  d’intervention ?  Pas  de  remarques ?  Donc  vous  prenez  acte  de  la
communication de ce rapport que vient de nous présenter Mme POPARD.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, PREND ACTE.

Conseil municipal du 28/06/2021 - procès-verbal 37/88



EDUCATION

10 - ENGAGEMENT DE LA VILLE DE CHENÔVE DANS LA PROGRAMMATION ET LE
CO-FINANCEMENT DES ACTIONS CITÉ ÉDUCATIVE

La ville de Chenôve fait partie des 80 sites labellisés « Cité éducative » par le ministère de
l’Éducation  nationale  et  de  la  Jeunesse et  le  ministère  de  la  Ville  et  du Logement  le  5
septembre  2019,  sur  la  base  de  délibération  de  la  ou  des  collectivités  candidate(s)  et
d’avant-projets répondant à un référentiel national, encourageant un pilotage resserré et des
actions renforcées dans trois directions :

-  Conforter le rôle de l’école :  structurer les réseaux éducatifs, prise en charge précoce,
développer l’innovation pédagogique, renforcer l’attractivité des établissements, …

-  Promouvoir  la  continuité  éducative :  implication  des  parents,  prises  en  charge
éducatives prolongées et coordonnées, prévention santé, décrochage scolaire, citoyenneté,
…

-  Ouvrir  le  champ  des  possibles :  insertion  professionnelle  et  entreprises,  mobilité,
ouverture culturelle, numérique, « droit à la ville », lutte contre les discriminations, …

Trois enjeux transversaux doivent faire l’objet d’une mobilisation particulière : la relation des
parents avec l’école et les institutions ; le vivre-ensemble et les valeurs de la République,
dont la laïcité et l’égalité entre les sexes ; la poursuite d’études et l’insertion professionnelle,
à  travers  l’orientation,  la  découverte  du  monde  du  travail,  l’emploi  des  jeunes  sortis
précocement du système scolaire et la formation, avec une attention accrue pour les 16-18
ans.

Tout au long du déploiement de ce programme, les partenaires s’engagent à participer à
son  évaluation,  pour  en  tirer  tous  les  enseignements  locaux  et  nationaux,  afin
notamment de structurer davantage le levier éducatif dans les sites en renouvellement
urbain et en contrat de ville, en lien avec le comité national d’orientation et d’évaluation
(CNOE) des Cités éducatives, installé par les deux ministres le 26 novembre 2019.

La ville de Chenôve et ses partenaires ont co-construit un projet local de renforcement des
coopérations entre les acteurs, un plan d’action et un plan de financement partagé sur avis
du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la rectrice de l’académie de Dijon,
dans des formes jugées recevables par la coordination nationale.

Après analyse de ces documents (ampleur du défi éducatif, implication du territoire, ambition
et caractère innovant du projet), la coordination nationale a émis un avis favorable au projet
de plan d’actions de la Cité éducative.

La ville de Chenôve, à la  suite de la  délibération n° DEL_2019_048 du 24 juin 2019,

confirmant sa candidature pour le label d’excellence Cité Éducative, s’engage à participer

au cofinancement dans le cadre du déploiement et de l’enrichissement du plan d’action

triennal 2020-2022 transmis, en mobilisant les moyens humains et financiers nécessaires,

dans le cadre d’un partenariat équilibré avec l’État, et sous réserve du vote de leur budget

annuel.

Les engagements spécifiques de la commune de Chenôve sont les suivants :
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• Renforcement  ou  création de  postes  de coordination  afin  de créer  une véritable
alliance entre les acteurs éducatifs et de favoriser les synergies sur le territoire.

• Plan d’actions couvrant toutes les tranches d’âge de la petite enfance aux jeunes
adultes  en  favorisant  l’ambition,  la  valorisation  des  parcours  éducatifs  et  des
problématiques spécifiques.

• Mise en place d’actions fortes à destination des jeunes de 16 à 29 ans autour des
questions de santé, de prévention, d’insertion sociale et professionnelle, ou encore
de formation.

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE  1er :  D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  engager  les  co-financements
nécessaires inscrits au plan d’actions du label d’excellence Cité Éducative,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – Mme AGLAGAL, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Aziza AGLAGAL.

T.  FALCONNET  – Merci,  Mme  AGLAGAL.  Je  vois  une  demande  d’intervention.  Mme
OUARTI, je vous donne la parole.

S. OUARTI – Merci, M. le Maire, chers collègues. La présentation de cette délibération  par
Mme AGLAGAL me permet , au nom du groupe « Chenôve pour tous » de réaffirmer notre
soutien à la démarche initiée depuis longtemps  en matière de politique éducative, démarche
dont  la  pertinence  a  été  reconnue  à  travers  la  labellisation  en  2019  de  notre  territoire
communal  comme  « Cité  éducative »,  valorisant  le  travail  partenarial  engagé  sur  ces
questions aux côtés de l’Éducation nationale. À Chenôve, nous portons l’ambition de faire de
notre ville un lieu d’apprentissage tout au long de la vie. Les savoirs et les compétences
s’acquièrent de diverses manières soit à travers les années de formation initiale, soit, et c’est
important pour nous à travers l’éducation populaire. Cette ambition et les actions que nous
menons  prennent  tout  leur  sens  et  se  sont  également  construites  sur  des  thématiques
fédératrices telles que le soutien à la parentalité, le développement durable, la promotion de
la lecture, l’éducation à la citoyenneté, la santé ou encore le bien-être.  Je terminerai mon
propos en précisant que pour le groupe « Chenôve pour tous », cette démarche a encore
plus son sens, au moment où nous avons contribué à assurer   la continuité pédagogique
pour tous les petits Cheneveliers. C’est pourquoi, M. le Maire, nous allons continuer à nos
engager à vos côtés pour la réussite de Chenôve, une belle « Cité éducative ».

T. FALCONNET -  Merci, Mme OUARTI. J’espère que l’État continuera à s’engager après
2022, parce que c’est trois ans de financement, 310 000 € par an. Ce serait bien qu’il y ait
des engagements précis sur cette question, de l’ensemble des candidats à la présidentielle,
mais ça, c’est un autre débat.
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Y a-t-il  d’autres  demandes d’intervention ?  Je  n’en vois  pas,  donc je  mets  aux voix  cet
engagement de la Ville de Chenôve. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie,
c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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11 - MISE EN ŒUVRE DES PETITS-DÉJEUNERS DANS LES ÉCOLES DE CHENÔVE

Dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, l’État
s’est engagé à soutenir les collectivités pour la mise en place des petits déjeuners dans les
écoles pour les territoires prioritaires. 

La  ville  de  Chenôve  souhaite  proposer  des  petits-déjeuners  gratuits  à  tous  les  élèves
scolarisés dans les écoles primaires du territoire et ainsi favoriser le bien-être des élèves,
leur développement et leur capacité d’apprentissage.

L’objectif est de renforcer l’éducation à l’alimentation dans un cadre favorisant un climat de
confiance et de réussite pour tous les élèves, et pour certains de répondre à des difficultés
liées à des inégalités sociales.

La mise en place de ces petits déjeuners devra suivre les principes suivants : 
- les petits-déjeuners doivent être équilibrés et de qualité,
- servis dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène alimentaire,
- ouverts à tous les enfants sur inscription,
- accompagnés d’une action d’éducation à l’alimentation et d’une sensibilisation des

parents au rôle du petit-déjeuner.

Après une phase d’expérimentation du 13 septembre au 23 octobre 2021, un comité de
pilotage, après les vacances d’automne, permettra d’évaluer le dispositif et de l’adapter en
fonction des remontée du terrain. Par la suite, les petits-déjeuners seront servis aux élèves
inscrits, trois semaines filées pour chaque école tout au long de l’année : 1er trimestre, 2e

trimestre et 3e trimestre.

Les personnels municipaux auront en charge l’acheminement et l’entreposage des denrées
alimentaires,  ainsi  que  la  distribution  du  petit-déjeuner  aux  élèves  dans  le  respect  des
dispositions réglementaires relatives à la sécurité et à l’hygiène alimentaires définies par
l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire (ANSES) et au niveau local par l’Agence Régionale
de la Santé (ARS). 

Pour  garantir la bonne mise en œuvre de ce dispositif, la ville de Chenôve va procéder à
l’achat de matériel  électroménager et un ensemble de pièces et accessoires destinés au
service de table, pour un montant de 8 800,00 €.

Pour le service aux 110 élèves en moyenne par jour, nous avons besoin, dans le respect des
taux  réglementaires,  de  7  personnes  pour  assurer  l’encadrement  et  la  sécurité  des
convives : 1 coordinateur, 2 agents de restauration, 2 animateurs et 2 services civiques mis
à disposition par l’association Unis Cité. Pour un coût en charges de personnel de 96 €/jour. 

Parce que l’environnement  est  au cœur des préoccupations de la  collectivité,  la  ville  de
Chenôve  souhaite  limiter  l’empreinte  carbone  dans  la  mise  en  œuvre  de  ce  dispositif :
ingrédient  bio  en  partenariat  avec  des  producteurs  locaux,  logistique,  emballages,
compostage. Le coût moyen d’un petit-déjeuner s’élève à 1,86 €/élève/jour.

Le rectorat s’engage à contribuer, sur la base d’un forfait de 1,30 €/élève du REP +/petit
déjeuner, à l’achat des denrées alimentaires consommées par les élèves. Un arrêté attributif
de subvention à la commune fixera la contribution du rectorat à la mise en œuvre du ce
dispositif.

Pour la collectivité, le coût moyen par jour dans les écoles du REP+ est de 173,60 €. Dans
les écoles hors REP+, le coût s’élève à 316,60 €.
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Autour  de  la  distribution  des  petits-déjeuners,  les  personnels  enseignants  des  écoles
concernées  conduiront,  durant  le  temps  scolaire,  un  projet  pédagogique  d’éducation  à
l’alimentation.

L’équipe éducative communiquera avec les familles sur le dispositif  (denrées alimentaires
distribuées, modalités d’organisation, projet pédagogique associé) afin de les associer et
d’éviter le risque d’une double prise de petit-déjeuner.

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE  1er :  D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  engager  les  co-financements
nécessaires  à  la  mise  en  place  du  dispositif  « Petit-déjeuner »  dans  les  écoles
primaires de la ville de Chenôve,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET - Mme AGLAGAL, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Aziza AGLAGAL.

T.  FALCONNET  –  Merci,  Mme  AGLAGAL.  Y a-t-il  des  demandes  d’intervention  sur  ce
point ? Je n’en vois pas, je mets aux voix.

On s’en est bien sortis, Mme AGLAGAL. C’était un dossier particulièrement difficile à mettre
en œuvre. Je rappelle que c’est une décision qui a été prise sans concertation avec les
associations  des  Maires,  quels  qu’ils  soient,  notamment  la  plus  grande  d’entre  elles,
l’association des Maires de France. Le ministre et ses conseillers ont lancé cette mesure
sans, je pense, mesurer toutes les conséquences que ça pouvait entraîner. Personne ne
s’est soucié de savoir si ça allait se faire sur le temps scolaire, le temps périscolaire, qui
allait servir ces petits-déjeuners. La seule chose, c’était la compensation de l’État d’un euro
et débrouillez-vous avec. Ensuite, c’est monté à 1,30 euro.

Il y a eu un vrai travail éducatif autour de cette question, de partenariat avec l’Éducation
nationale,  la  direction  de  l’Éducation  a  mené  un  gros  travail  de  réflexion  avec  la
circonscription de l’inspectrice de circonscription, et je pense que l’on est arrivé finalement à
une solution de compromis qui permet au rectorat d’être satisfait, parce que l’on a reçu une
pression  assez  forte  pour  que  ce  soit  mit  en  œuvre  et  puis  les  objectifs  que  nous
poursuivrons en matière d’accompagnement  à la   parentalité,  en matière d’équilibre des
petits-déjeuners et puis surtout, et j’y tiens, à ce que l’on ne stigmatise pas une population
pour  de vraies mauvaises raisons ou plutôt  de fausses bonnes raisons, à savoir  la  lutte
contre la pauvreté. Parce qu’il y a des familles, même si elles sont pauvres, qui s’attachent à
ce que leurs enfants aient à manger le matin quand ils partent à l’école, qui s’occupent de
leurs enfants, de leur éducation y compris de leur éducation nutritionnelle, et il faut quand
même veiller à ne pas blesser les gens dans une prise de repas qui est toujours quelque
chose  de  très  intime et  qui  touche à  ce  qu’il  se  passe dans  la  famille,  dans  la  cellule
familiale.  Et  nous  avons  défendu  cette  position  de  défense  de  la  dignité  des  familles,
notamment  des familles du quartier  politique de la ville et nous souhaitions que si cette
mesure était mise en œuvre, qu’elle se mette en œuvre dans toutes les écoles de Chenôve
et pas, une fois encore, en pointant du doigt les élèves des écoles du quartier politique de la
ville.
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Donc je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté à
l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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12 - CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE : PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE
CHENÔVE ET LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) DE CÔTE-D'OR

La  Caisse  d’Allocations  Familiales  (CAF)  a  des  champs  d’intervention  multiples  (petite-
enfance,  enfance,  jeunesse,  parentalité,  animation  de  la  vie  sociale,  logement  et
amélioration de cadre de vie, accès aux droits, accessibilité aux services…), qu’elle décline
dans une approche territoriale globale, et qui croisent ceux de la ville de Chenôve.

La CAF de la Côte-d’Or contribue sur le territoire de la commune à l’offre de service en
matière  d’Enfance et  de  Jeunesse au travers  du  versement  des prestations  légales,  du
financement des services et structures ainsi que de l’accompagnement des familles.

Le Contrat Enfance et Jeunesse actuel conclu entre la CAF de Côte-d’Or et la collectivité
arrivera à échéance au 31 décembre 2022. Conformément aux orientations de la CAF, ce
contrat ne sera pas renouvelé dans sa forme actuelle mais sous la forme d’une Convention
Territoriale  Globale  (CTG)  qui  englobera  toutes  les  missions  et  champs  d’activité  de  la
Caisse d’Allocation Familiales.

La CTG est une démarche fondée sur le partenariat avec la CAF pour renforcer l’efficacité,
la cohérence et la coordination des services mis en place pour les habitants du territoire.
Ces services, définis d’après le diagnostic des besoins réalisé conjointement avec la CAF,
couvrent  la  petite  enfance,  la  jeunesse,  le  soutien  à la  parentalité,  l’animation  de la  vie
sociale,  l’accès  aux  droits  et  l’inclusion  numérique,  le  logement,  la  prise  en  compte  du
handicap, … Elle constitue un cadre d’action d’une durée de 5 ans maximum.

Cette démarche s’inscrit  dans les schémas départementaux des services aux familles et
d’animation de la vie sociale. Elle permet de décliner, au plus près des besoins du territoire,
la mise en œuvre des champs d’intervention partagés par la CAF et la ville de Chenôve.

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’autoriser Monsieur le Maire à engager la ville de Chenôve dans cette
démarche et de signer une convention de partenariat avec la CAF de la Côte-d’Or, qui
sera présentée en Conseil municipal en 2022,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – Mme AGLAGAL, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Aziza AGLAGAL. 

T. FALCONNET  – Merci, Mme AGLAGAL. Y a-t-il des demandes d’intervention ? Je n’en
vois pas, donc je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est
adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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13 - CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS AVEC L’ASSOCIATION POUR UN
LIEU  D'ACCUEIL  À  CHENÔVE  ENFANTS  PARENTS  (ALACEP)  P’TIT  BLEU  P’TIT
JAUNE : AUTORISATION DE SIGNATURE

Depuis sa création en 1997 et l’ouverture du lieu d’accueil enfants-parents en octobre 1998,
l’association ALACEP (Association pour un Lieu d’Accueil à Chenôve Enfants Parents) P’tit
bleu P’tit  jaune soutient  les  premiers  actes  de socialisation et  favorise le  passage de la
cellule familiale au monde extérieur, donne aux parents et/ou aux adultes familiers l’occasion
de  tisser  des  liens,  de  vivre  des  moments  de  communication  privilégiés  avec  leur(s)
enfant(s) et de reconnaître l’importance de leur place auprès d’eux. C’est un lieu qui favorise
le plaisir d’être ensemble dans les jeux et les échanges et qui permet d’échanger sur les
questions que tout parent se pose.

En  plus  d’une  subvention  versée  chaque  année,  dans  le  cadre  du  Contrat  Enfance
Jeunesse, la ville de Chenôve a mis successivement plusieurs locaux à la disposition de
l’association, dont un tout nouveau local totalement rénové, au 1 allée du Mail.

La Ville prend à sa charge la totalité des frais de structure et met également et régulièrement
à  disposition  un  agent  d’entretien.  Ces  aides,  qualifiées  d’indirectes,  représentent  des
avantages en nature au bénéfice de l’association.

Afin de mettre en avant cette coopération qui répond pleinement aux enjeux de la parentalité
dans  lesquels  s’inscrit  la  municipalité,  il  convient  aujourd’hui  de  conclure  un  cadre
partenarial entre la Ville de Chenôve et l’association ALACEP P’tit bleu P’tit jaune, à travers
une convention d’objectifs  pluriannuelle,  dont le  projet est joint  en annexe à la  présente
délibération.

Les attributions de subvention pour l’association feront l’objet de délibérations spécifiques du
Conseil municipal.

Vu le projet de convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens, joint en annexe,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE  1er :  D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  susvisée
conformément aux conditions exposées,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – Mme AGLAGAL, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Aziza AGLAGAL.

T. FALCONNET – Merci, Mme AGLAGAL. C’était une demande forte qui datait déjà d’un
petit  moment  et  à  laquelle  nous  avons  pu  donner  satisfaction  de  revoir  les  locaux
complètement rénovés.
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M. BLANDIN, vous avez la parole.

S. BLANDIN – M. le Maire, chers collègues, permettez-moi de vous faire part de quelques
données chiffrées sur l’activité de ce lieu. Vous vous rendrez compte, si c’est nécessaire, du
rôle essentiel que joue cette association sur notre territoire.
L’année 2020 n’étant pas significative du fait de la fermeture de la structure pour les raisons
sanitaires que vous connaissez, ce sont donc les chiffres de 2019.

• 1717 enfants ont été accueillis
• 3015 adultes 
• 70 % des enfants sont de Chenôve

Il est important de noter que le nombre de papas est en progression régulière. Le nombre
d’enfants  accueillis  augmente  chaque  année.  Pour  mieux  répondre  à  cette  demande
croissante, nous avons attribué de nouveaux locaux, doublant ainsi la surface d’accueil.

M. le Maire, chers collègues je vous transmets les chaleureux remerciements de l’ensemble
des bénévoles et des accueillants pour votre soutien. 

T. FALCONNET – Merci, M. BLANDIN. Vous leur souhaiterez toute notre satisfaction de les
avoir  contentés,  car  c’est  une  association  qui  est  très  importante  en  matière
d’accompagnement à la parentalité, en matière de protection maternelle et infantile, qui est
une mission du Conseil départemental. Mme M’PIAYI, je vous donne la parole.

S. M’PIAYI – Alors, je vais faire hurler tout le monde, mais c’est vrai que dans la protection
de l’enfance, je préférais l’autre local. Il était quand même plus discret car là, au 1 allée du
Mail, il est à la vue de tout le monde, c’est quand même particulier comme structure. Je suis
contente car c’était une demande depuis longtemps et c’est vrai que l’on avait l’impression
de rentrer dans une cave, mais là, c’est à la vue de tous, il y a quelque chose qui me gêne,
mais c’est peut-être mon côté assistante sociale.

T. FALCONNET  – Je crois  que ça a été  vu très  soigneusement  avec les  dirigeants  de
l’association.  On n’est  pas sur  la  même sensibilité  que d’autres  services,  notamment  le
service de la PMI. Là, on est dans l’accompagnement et ils ne nous ont jamais fait aucune
remarque. M. BLANDIN, vous avez la parole.

S. BLANDIN – Juste pour préciser que dans l’ancien local, il y avait une difficulté d’accueil et
d’accessibilité du fait  qu’il  y avait  un ascenseur qui tombait régulièrement en panne, des
escaliers à descendre… Maintenant, il  y a un local pour les poussettes qui n’encombrent
plus les locaux. Ils sont peut-être un peu plus à la vue, mais ils sont beaucoup plus lumineux
et le fait d’avoir des baies vitrées donnant sur un espace vert est plus agréable.

T. FALCONNET  – Merci,  M.  BLANDIN,  pour  ces précisions.  Je mets  aux voix.  Qui  est
contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, elle est adoptée à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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CULTURE

14 -  CARTE AVANTAGES JEUNES –  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE
PARTENARIAT AVEC LE CENTRE RÉGIONAL D'INFORMATION JEUNESSE (C.R.I.J.)
DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Le dispositif « Carte Avantages Jeunes » est une action du Centre Régional d’information
Jeunesse (C.R.I.J.) de Bourgogne-Franche-Comté. Il est destiné à tous les jeunes âgés de
moins de 30 ans le jour de l’acquisition de ladite carte.

Celle-ci est vendue au prix de 8 € par le C.R.I.J. et elle est valable du 1er septembre au 31
août de l’année suivante. Ce dispositif permet aux jeunes d’obtenir des réductions et des
gratuités dans les domaines de la culture, des loisirs, des sorties et de la vie pratique. Il
participe activement au développement de la prise d’initiative et de la responsabilité  des
jeunes. Il permet d’impulser des pratiques culturelles et sportives en favorisant leur accès et
en cherchant à les rendre habituelles.

Par délibération n° DEL_2018_056, la ville de Chenôve a adhéré à ce dispositif  dès son
lancement  en  Bourgogne,  en  septembre  2018,  car  il  permet  notamment  d’augmenter  la
visibilité  du  Cèdre  et  de  son  offre  culturelle.  L’adhésion  à  ce  dispositif  est  gratuite.  Le
partenariat est convenu du 1er septembre 2021 au 31 août 2022 sans tacite reconduction

Pour  poursuivre  l’intégration  du  Cèdre  au  sein  du  paysage  culturel  régional  et  soutenir
l’accès à la culture des jeunes en complémentarité avec la Carte Culture Étudiant portée par
la Métropole, il  est proposé au Conseil municipal que la ville de Chenôve renouvelle son
adhésion  au  dispositif  «  Avantages  Jeunes  »  porté  par  le  C.R.I.J.  Bourgogne-Franche-
Comté.

Vu le projet de convention mentionné ci-dessus,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture du 16 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’autoriser la signature des conventions de partenariat entre la ville de
Chenôve et le C.R.I.J. dans le cadre du dispositif « Avantages Jeunes » porté par le
C.R.I.J. Bourgogne-Franche-Comté aux conditions exposées ci-dessus,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. ACHERIA, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Nouredine ACHERIA.

T. FALCONNET – Merci, M. ACHERIA. Nous serons prochainement en mesure de présenter
au Conseil municipal l’ensemble des actions menées dans cette toute nouvelle direction de
la Jeunesse, que vous pilotez à mes côtés sur le plan politique et que pilote Thierry JURY
pour le côté administratif, avec la vigilante attention du directeur général des services.
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Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce point ? Je n’en vois pas donc je mets aux voix.
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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15 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE CHENÔVE ET LA SOCIÉTÉ
PASS CULTURE : AUTORISATION DE SIGNATURE

Le  dispositif  Pass  Culture,  porté  par  le  Ministère  de  la  Culture  a  été  déployé  dans  14
départements test depuis le mois de juin 2019. Si sa mise en œuvre fut retardée par la crise
sanitaire, le déploiement national s’opère depuis mai 2021.

Ce dispositif  permet aux jeunes de 18 ans de bénéficier de 300 € pendant 24 mois pour
découvrir  différentes  propositions  culturelles  de  proximité  et  offres  numériques  (livres,
concerts, théâtres, musées, cours de musique, abonnements numériques, etc.). Il s’adresse
avant  tout  aux 825 000 jeunes de 18 ans pour  leur  offrir,  sur  une application dédiée et
géolocalisée, l’accès à toutes les offres culturelles situées autour de chez eux en ouvrant à
chacun d’entre  eux un crédit.  Il  s’agit  donc à la  fois  de lever  le  frein financier  entre de
nombreux jeunes et  l’offre culturelle  et  de permettre à chacun de construire son propre
parcours  à  travers  une  plateforme  éditorialisée  qui  recense  les  propositions  d’acteurs
culturels  de  tous  les  secteurs  (cinéma,  livre,  spectacle  vivant,  musique,  musées  et
expositions, cours et pratiques artistiques les plus variées, etc). L’application sans crédit est
ouverte à tous et permet à l’ensemble des utilisateurs de découvrir l’offre culturelle présente
sur le Pass Culture et notamment celle du partenaire. 

Soucieuse  de  promouvoir  les  activités  culturelles  auprès  des  jeunes  et  de  les  inciter  à
souscrire à ce dispositif, la ville de Chenôve souhaite s’engager dans la mise en œuvre du
Pass Culture. La ville souhaite également promouvoir ce dispositif auprès de l’ensemble des
acteurs associatifs culturels du territoire.

La ville s’engagera à :
• relayer le dispositif Pass Culture à travers les canaux de communication dont elle

dispose afin de garantir la bonne information à destination des utilisateurs du Pass
Culture. 

• proposer  via  le  Pass  Culture  des  offres  qui  devront  respecter  le  périmètre  des
domaines d’activités éligibles indiquées dans les conditions générales d’utilisation
pour les utilisateurs professionnels (CGU) ;

• désigner  un  responsable  financier,  seule  personne  habilitée  à  renseigner  et  à
modifier  le  RIB  du  partenaire  et  de  ses  établissements  pour  le  suivi  des
remboursements ;

Pour permettre la mise en œuvre de ce dispositif au bénéfice de l’offre culturelle communale
dont la programmation du Cèdre et les droits d’inscriptions au Conservatoire à rayonnement
communal de Chenôve, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à
signer  la  convention  de  partenariat  avec  la  société  Pass  Culture  et  d’approuver  les
conditions générales d’utilisation par les partenaires professionnels.

Vu le  projet  de convention  et  les  conditions générales  d’utilisations joints  à  la  présente
délibération,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’approuver les Conditions générales d’utilisations par les partenaires
professionnels et d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat
avec la société Pass Culture,
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ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. LACHAMBRE, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Léo LACHAMBRE.

T. FALCONNET  – Merci, M. LACHAMBRE, de cette présentation. Y a-t-il  des demandes
d’intervention sur ce point ? Je n’en vois pas donc je mets aux voix. Qui est contre ? Qui
s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
32 POUR
1 NE PREND PAS PART AU VOTE :
M. NEYRAUD
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16 - CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT COMMUNAL DE CHENÔVE – MODIFICATION
DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR : MISE EN ŒUVRE DU PAIEMENT TRIMESTRIEL

Le Conseil municipal de Chenôve a adopté le 10 juillet 2020 la mise en œuvre du paiement
trimestriel des frais de scolarité au Conservatoire à Rayonnement Communal de Chenôve.

Après  une  année  de  fonctionnement,  l’évaluation  est  positive  et  le  retour  des  usagers
satisfaisant. 

Toutefois, il  apparaît nécessaire d’effectuer une adaptation du règlement intérieur vers un
paiement sur la facture unique, régie unique, de manière trimestrielle.  Il est donc nécessaire
de modifier le règlement intérieur du C.R.C et d’y intégrer les modifications suivantes :

À partir de la rentrée de septembre 2021, tout élève fréquentant le C.R.C devra acquitter des
droits d’inscriptions,  au premier trimestre, et  une cotisation forfaitaire,  correspondant  aux
frais de scolarité,  payable par trimestre, au début de chaque trimestre :

• Premier  trimestre  et  droits  d’inscription  :  facturation  la  première  semaine de
novembre ;

• Deuxième trimestre : facturation la première semaine de février ;
• Troisième trimestre : facturation la première semaine de mai ;

Tout trimestre non réglé entraînera l’exclusion des enseignements.

Les frais de locations d’instruments restent inchangés, ils sont payables mensuellement.

Tout  trimestre  non  réglé  dans  les  délais  stipulés  ci-dessus  entraînera  l’exclusion  des
enseignements. Les tarifs seront fixés, chaque année, par délibération du Conseil municipal
et  conditionnés aux tranches de quotients  familiaux,  au nombre de cours prodigués par
famille, au domicile et à l'appartenance à un ensemble validé.

Tout désistement donnera lieu à un courrier de l’élève concerné ou de ses parents, adressé
au directeur de l’établissement. Si le désistement intervient dans le courant d’un trimestre, la
cotisation du trimestre en cours reste acquise à la collectivité, sauf en cas de force majeure.

Les tarifs restent les mêmes pour l’année scolaire 2021-2022.

Vu le projet de règlement intérieur joint en annexe,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er :  De  modifier  le  règlement  intérieur  du  Conservatoire  à  Rayonnement
Communal de Chenôve en ce sens,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. LACHAMBRE, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Léo LACHAMBRE.
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T. FALCONNET  – Merci,  M.  LACHAMBRE.  Y a-t-il  des demandes d’intervention  sur  ce
point ?  Peut-être  après  la  visite  de  la  nouvelle  directrice  de  la  DRAC  à  Chenôve
prochainement, nous pourrons peut-être faire avancer le classement du conservatoire de
Chenôve à rayonnement départemental, du moins, je l’espère.
Y a-t-il des remarques ? Mme M’PIAYI, vous avez la parole.

S. M’PIAYI – Je comprends, c’est très formalisé, mais il y a une phrase que je retiens «  tout
trimestre non réglé entraînera l’exclusion des enseignements ». J’espère quand même qu’il
y a des négociations, des prises de contact avec les familles. La phrase est un peu rude.

T. FALCONNET – Oui, bien entendu, il y aura un accompagnement, comme pour toutes les
autres activités municipales. M. LACHAMBRE, vous avez la parole.

L. LACHAMBRE – Oui, Mme M’PIAYI, nous sommes obligés de le notifier ainsi parce que
ce sont les perceptions qui nous demandent de le mentionner ainsi, car normalement, on ne
peut pas exécuter une prestation si elle n’a pas été réglée avant cette même prestation. On
est  plutôt  sur  un  dialecte  administratif  mais  rassurez-vous,  dans  le  fonctionnement  du
conservatoire, aucun jeune n’a été mis à la porte du conservatoire car les frais de scolarité
n’auraient pas été réglés, on vous rassure sur ce point.

T. FALCONNET  – Merci,  M. LACHAMBRE. Donc je mets aux voix. Qui est contre ? Qui
s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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JEUNESSE ET SPORT

17  -  ACTIVITÉS  ET  SÉJOURS  SPORTIFS  MUNICIPAUX  :  MODIFICATION  DU
RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  DES  ACTIVITÉS  ET  ADAPTATION  DES  CONDITIONS
FINANCIÈRES

Par délibération n° 61 en date du 14 mai 2012, le Conseil municipal a adopté le règlement
intérieur  relatif  aux  activités  sportives  municipales  qu’il  a  ensuite  modifié,  par  les
délibérations en date du 11 mai 2015, du 22 mai 2017 et du 24 juin 2019 afin d’intégrer des
nouvelles activités.

Compte tenu de l’évolution des activités proposées par la direction des Sports de la ville de
Chenôve,  il  apparaît  nécessaire  de  modifier  ledit  règlement,  concernant  plus
particulièrement :

• la dénomination des activités,
• les modalités d’inscription, notamment en période d’inscription pour l’été et pour la

rentrée,
• les modalités de paiement, avec la possibilité de régler les inscriptions en ligne via

l’espace citoyen et/ou par carte bancaire,
• le règlement de certaines activités au moment de l’inscription,
• la possibilité de régler les séjours et centre de vacances en plusieurs fois.

Par ailleurs, en raison du contexte sanitaire, deux adaptations sont nécessaires :
• la prolongation du dispositif « carte Pass’Sport Culture » jusqu’au 31 août 2022,
• l’attribution d’un avoir aux personnes ayant payé un droit d’inscription aux activités

sportives de la saison 2020-2021. Cet avoir sera à déduire des frais d’inscription aux
activités  sportives  de  la  saison  2021-2022.  En  cas  de  non  réinscription,  un
remboursement sera à titre exceptionnel effectué.

Vu le projet  de règlement  intérieur  des activités et séjours sportifs  municipaux joint  à la
présente délibération,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE  1er :  D’adopter  les  modifications  du  règlement  intérieur  des  activités  et
séjours sportifs municipaux conformément aux conditions ci-dessus exposées,

ARTICLE 2 : D’approuver la prolongation du dispositif « carte Pass’Sport Culture » et
l’attribution d’un avoir selon les conditions exposées ci-dessus,

ARTICLE  3 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. FOMBARLET, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Jean-Marc FOMBARLET.

T. FALCONNET – Merci, M. FOMBARLET. Y a-t-il des demandes d’intervention sur cette
délibération ? Je n’en vois pas, donc je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je
vous remercie, c’est adopté à l’unanimité.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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18 - PROMOTION ET PROGRESSION DU SPORT : RÉPARTITION DE L'ENVELOPPE
2021

Le dispositif  « Promotion et Progression du Sport » a pour but principal d’aider les clubs
sportifs de Chenôve à promouvoir le développement du sport individuel et collectif au niveau
national.

La démarche engendrée par l’enveloppe PPS est, de ce fait, triple :
• promouvoir le haut niveau et aider à y accéder,
• le soutenir de façon à la pérenniser,
• régler au mieux les situations d’accession s’approchant de l’élite nationale.  C’est

pour  cette  raison qu’une  partie  de  l’enveloppe est  versée  directement  à  l’Office
Municipal des Sports en cas de besoin, en cours d’année.

La répartition des subventions versées au titre de ce dispositif est proposée par le Bureau de
l’Office Municipal des Sports qui s’est réuni le 10 avril 2021.

Les crédits correspondants à un montant de 102 000 € sont inscrits au budget primitif 2021.

Vu la proposition du bureau de l’ Office Municipal des Sports,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er :  D’attribuer les  subventions  telles  que proposées dans le  tableau ci-
dessous :

ASSOCIATION TIR A L’ARC 3 000 €

ATHLETIC CLUB 12 000 €

A.D.O.C. (orientation) 4 000 €

BASKET CLUB 22 000 €

ENTENTE BOULISTE SPORTIVE 5 500 €

INDEPENDANTE (gym) 14 000 €

LUTTE CLUB 10 500 €

CHENOVE NATATION 10 500 €

VOLLEY CLUB 2 500 €

OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS 18 000 €

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – Mme POPARD, vous avez la parole.
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Lecture de la délibération par Brigitte POPARD.

T.  FALCONNET  – Merci,  Mme  POPARD.  Y  a-t-il  des  demandes  d’intervention ?  M.
NEYRAUD, je vous en prie, vous avez la parole.

P. NEYRAUD  – M. le Maire,  mesdames et  messieurs  les  élus, le  sport  est un élément
majeur  pour  notre  ville  de  Chenôve  et  il  est  primordial  de  soutenir  l’ensemble  des
associations sportives de notre commune afin de promouvoir  le développement du sport
individuel et collectif au niveau national dit de haut niveau. Récompenser le mérite est un
élément  fort  et  nous  sommes  sensibles  à  ces  efforts  financiers.  Mais  je  suis  forcé  de
constater que les associations sportives  qui bénéficient  de cette enveloppe dite PPS ne
répondent pas toutes à ces critères. Il ne s’agit pas là de cibler telle ou telle association
présente dans le tableau qui nous est présenté, mais d’essayer de comprendre les critères
d’attribution.  Comme vous  le  savez,  la  COVID-19 n’a  pas  permis  aux  clubs  sportifs  de
participer à des championnats pour l’année 2020-2021 et de manière très incomplète pour
l’année 2019-2020.
L’enveloppe déjà distribuée pour les deux années précédentes n’a donc pas dû être utilisée
par ces associations dans le cadre de la promotion et progression du sport. Leur trésorerie
est très certainement excédentaire. Je vous le rappelle, il  n’y a pas eu de championnats,
donc pas de déplacements, pas de rencontres, moins de dépenses. C’est un technicien
comptable qui vous le dit.

Pour  compléter  mon propos,  j’observe aussi  que le  niveau national  n’est  pas forcément
présent  dans  l’ensemble  de  ces  associations  et  les  critères  me  paraissent  donc  flous.
N’aurait-il pas été plus judicieux d’attribuer ces enveloppes, compte tenu de la COVID-19, à
d’autres associations qui en ont plus besoin ? Parler des associations est toujours délicat
quand on est dans l’opposition car on est tout de suite perçu comme celui qui veut enlever
les aides. Il  ne s’agit pas de cela ici. Nous souhaitons soutenir les associations mais en
appliquant des critères justes et identifiés, en prenant en compte le contexte COVID. Vous
l’aurez compris, nous voterons pour cette enveloppe même si ces critères nous semblent
encore une fois flous. Merci.

T. FALCONNET – Mme POPARD, vous avez la parole.

B. POPARD  – Merci, M. le Maire. Je vais être très synthétique en disant d’abord que le
partenariat avec l’office municipal des sports date de plus de 50 ans et qu’en 50 ans, jamais
la répartition proposée par l’OMS n’a été remise en cause dans cette enceinte. Deuxième
point,  vous  méconnaissez  les  frais  que les  associations  sportives  ont  eus  au  cours  de
l’activité, parce que même s’il y a eu un certain nombre de déplacements qui n’ont pas eu
lieu, nous avons quand même un club par exemple qui a un champion du monde, qualifié
pour  un championnat du monde.  Donc il  a  bien concouru et  les critères sont  tout  à fait
transparents.  Au  vu  des  dossiers  que  chaque  club  présente,  c’est  l’OMS  qui  gère  ces
choses-là. C’est peut-être la différence de posture. Nous avons fait le choix de soutenir le
milieu associatif, nous avons fait le choix que les associations dont on va avoir énormément
besoin, quelle que soit leur nature. C’est très important que l’on puisse s’appuyer sur toutes
les associations de notre territoire pour reconstituer du lien social, retrouver de l’espérance,
retrouver de la  joie de vivre et donc c’est  notre choix.  On sait  qu’ils  ont constitué de la
trésorerie, mais vu les idées qu’ils ont, ils vont très vite tout dépenser et redonner de l’élan
aux jeunes et aux adhérents.

T. FALCONNET – Merci, Mme POPARD, pour ce vibrant plaidoyer. M. HABERKORN, vous
avez la parole.

B. HABERKORN – Oui, c’était pour dire que je ne prendrai pas part au vote car je suis aussi
partie prenante. Je voulais dire aussi que les concours pour les qualifications ont bien eu lieu
en 2020 et des équipes nationales se sont déplacées le long des chemins d’Europe.
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T. FALCONNET – Merci, M. HABERKORN. Je donne la parole à M. MICHEL.

D. MICHEL – Merci, M. le Maire. Chers collègues, simplement pour dire que justement, s’il y
a eu des économies, il y a aussi des absences en terme de recettes. Beaucoup de petits
clubs  fonctionnent  avec  des  recettes  liées  à  l’activité  sportive  en  elle-même.  Donc  les
marges de manœuvre restent étroites et je pense que malgré tout, si l’on peut s’interroger
sur le maintien ou non d’une subvention, on ne peut pas s’interroger sur une relance de la
dynamique associative.  On a une émergence aujourd’hui  avec la  fin  du couvre-feu, une
vaccination qui augmente, une vie sociale qui reprend. Je pense qu’à cet endroit-là, on doit
avoir un message fort.
Effectivement, il y a peut-être des économies mais la réalité des petits clubs est qu’ils vivent
avec ces recettes. Il y a le mécénat aussi qui a beaucoup diminué. Il faut que l’on soit tous
dans cette démarche de dynamique de soutien aux associations.

T. FALCONNET – Merci, M. MICHEL. M. NEYRAUD, vous avez la parole.

P. NEYRAUD – Juste une précision, parce que j’ai l’impression que l’on ne m’a pas entendu.
Je soutiens forcément  les  associations,  ça je  ne le  mets  pas en doute.  C’est  juste que
parfois, j’ai l’impression que les critères ne sont pas pris à leur juste valeur et que cet argent-
là pourrait être mis ailleurs. J’ai bien fait attention de ne pas cibler les associations, mais M.
HABERKORN a dû se sentir  visé. C’est très bien les championnats du monde, et  je ne
remets  pas  ça  en  cause.  C’est  une  vision  globale.  Les  associations  ont  besoin  d’être
soutenues avec la COVID-19, il faut le faire. C’est juste une appréciation qui est différente.
Merci.

T. FALCONNET – M. NEYRAUD, j’aurais tendance à vous dire qu’il eut fallu que vous votiez
les subventions.

P. NEYRAUD – Je l’ai fait.

T. FALCONNET  – Je voudrais  juste abonder  dans le  sens de Mme POPARD et  de M.
MICHEL. Savez-vous combien les clubs de Chenôve comme partout en France, ont perdu
d’adhérents ? Des adhérents, ça veut dire des licences, des licences qui ne rentrent pas
alors que les frais de structure sont maintenus. Vous avez des clubs qui ont des salariés, ils
ont bénéficié du chômage partiel, mais il a fallu quand même payer le salaire. C’est 30 %
d’adhérents  en  moins,  c’est-à-dire  que sur  la  ville  de Chenôve,  on est  passé de 3 000
adhérents  licenciés  dans  les  19  clubs  sportifs  à  2  000.  Les  clubs  sportifs  ont  pris  une
décision que vous avez commentée, je l’ai vu, pendant la campagne électorale.

Vous n’avez pas commenté la décision, vous avez commenté la temporalité de la décision.
Je rappelle que c’est l’OMS qui a pris l’initiative de baisser les tarifs des licences à 25 € pour
les jeunes de moins de 18 ans, 50 € pour les majeurs habitants Chenôve, pour les mineurs
extérieurs à Chenôve, c’est 50 € et pour les majeurs extérieurs à Chenôve, ça sera 75 €. Ça
veut dire que les clubs sportifs, parce que nous les avons soutenus sur le plan financier en
maintenant le montant des subventions pour 2021 au niveau où elles étaient en 2020. Ça
veut dire que les clubs sportifs vont pouvoir lancer une opération exceptionnelle d’adhésion
et de réadhésion aux activités sportives, en mettant le montant des licences sportives à un
niveau d’accessibilité pour toutes les bourses jamais vu.

Une licence sportive, M. MONOT, le président de l’OMS, nous indiquait qu’en moyenne est
de 120 €, avec des licences qui sont moindres et d’autres beaucoup plus cher que ça. Là, ça
veut dire qu’un jeune mineur pourra pratiquer pour 25 € une activité sportive de son choix
dans l’un des 19 clubs de Chenôve. Et j’ajoute, parce qu’il faut quand même le souligner,  le
pass’sport, pour lequel les maires des communes de France avons milité, est mis à hauteur
de 50 €  pour  cette  année  et  va  permettre  aux  jeunes  qui  peuvent  en  bénéficier  d’être

Conseil municipal du 28/06/2021 - procès-verbal 57/88



licenciés dans un club sans verser 1 €. C’est une bonne chose. Je ne redis pas ce qu’a dit la
1re adjointe sur la nécessité que l’on aurait à soutenir le monde associatif pour reprendre une
vie  normale  dans  les  mois  à  venir,  mais  nous  continuerons  de  les  soutenir.  J’indique
simplement que dans certaines collectivités, on fait des péréquations, en disant « vous avez
eu deux mois d’activités, on vous supprime 10 mois de votre subvention. ». Ça, ce n’est pas
notre calcul parce que tout les bénévoles de cette ville, qui font du travail remarquable, qui
apportent du lien social dans toute cette ville qui en a bien besoin, particulièrement dans
cette période qu’on va vivre en sortant de la crise sanitaire, il  va falloir remettre du lien,
remettre de la convivialité, remettre des relations sociales. Eh bien, nous avons fait un choix
quant au flou des critères, je pense que l’OMS sera très sensible à votre critique, et comme
le dit Mme POPARD, ça fait juste 50 ans non pas que les critères sont fixés, mais ça fait 50
ans  que  l’OMS  ajuste  en  fonction  des  contextes  et  ainsi  de  suite,  ils  font  un  travail
remarquable, ce sont des bénévoles qui animent les 19 clubs sportifs, des dirigeants de
clubs. Comme dirait l’autre, où il y a un flou, il y a un loup. Je trouve que ce n’est pas très
sympathique,  M.  NEYRAUD,  de  pouvoir  laisser  sous-entendre  ça.  Moi,  j’ai  pleinement
confiance en eux.

On va arrêter cette discussion car on a encore des points à l’ordre du jour. Je mets aux voix.
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
32 POUR
1 NE PREND PAS PART AU VOTE :
M. HABERKORN
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FINANCES

19  -  ATTRIBUTION  DE  SUBVENTIONS  AUX  ASSOCIATIONS  POUR  2021  –
COMPLÉMENT

En complément  de  la  délibération  n°  DEL_2021_016  du  29  mars  2021,  portant  sur  les
subventions  aux  associations  et  autres  organismes  pour  l’année  2021,  il  est  proposé
d’attribuer une subvention de fonctionnement à ADAPEI 21, à hauteur de 500 €.

Cette association a notamment pour mission de représenter les personnes en situation de
handicap  et  leurs  familles  auprès  des  pouvoirs  publics,  des  collectivités  locales,  des
organismes sociaux ou encore des administrations.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021.

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’accorder une subvention de 500 € à ADAPEI 21,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. RAILLARD, vous avez la parole.

L. RAILLARD  – Merci, M. le Maire. Chers collègues, je saisis l’opportunité de présenter
cette délibération au sujet de l’attribution d’un complément aux subventions d’association
pour également rappeler notre attachement au monde associatif chenevelier et le soutien
indéfectible de notre commune envers ces acteurs de terrains, indispensables pour notre
territoire.  Nous  le  savons,  mes  chers  collègues,  à  Chenôve  comme  partout,  le  monde
associatif a particulièrement souffert de la crise sanitaire. De trop nombreuses structures ont
vu leurs activités interrompues au gré des différentes phases de confinement qu’a connu
notre pays depuis environ un an et demi. Elles ont aussi enregistré une baisse sensible du
nombre de leurs bénévoles et du nombre de leurs adhérents.
De quoi menacer la pérennité de nombreuses associations.

Aujourd’hui,  avec  le  progressif  retour  à  une  vie  plus  normale,  j’ose  dire  « enfin »,  les
structures associatives vont reprendre peu à peu la mise en œuvre de leur projet et les
bénévoles vont pouvoir honorer les engagements qui leur sont chers. Mais, parce que cette
« reprise » ne se fera pas sont difficulté,  M. le Maire et Mme POPARD l’ont rappelé, les
associations peuvent et pourront compter sur le soutien de la ville de Chenôve. Parce que
nous avons toujours été à leurs côtés, cette majorité municipale a décidé de maintenir cette
année le même niveau de subventionnement de la ville à destination des associations pour
leur permettre de rebondir. De quoi donner aussi les marges de manœuvre financière aux
différents Offices municipaux d’accompagner les différentes structures par des dispositifs
spécifiques. C’est ainsi que, comme vous avez pu le voir dans la presse ; l’Office Municipal
des Sports a mis en place, en accord avec les 19 clubs qui le composent, une politique
tarifaire de licence spécifique à cette année pour susciter sur notre territoire un « rebond
sportif ». Au nom du groupe « Chenôve pour tous » je tiens à saluer cette initiative du monde
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sportif. Grâce à elle, un jeune de Chenôve pourra s’épanouir sur son terrain de prédilection
pour une licence annuelle au tarif de 25 €. Ce dispositif vient non seulement compléter les
autres mesures mises en œuvre par la vile ou par l’État, mais il fait partie d’une politique
municipale bien plus globale et bien plus large en direction de notre jeunesse, n’en déplaise
aux esprits grincheux. Aussi mes chers collègues, les élus de notre groupe voteront cette
délibération  et  souhaitent  que,  pour  le  monde  associatif  cette  reprise  devienne  très
rapidement une réalité  durable que la ville accompagnera de toutes ses forces. Je vous
remercie pour votre attention et je passe maintenant à la présentation de cette délibération
numéro 18.

Lecture de la délibération par Ludovic RAILLARD.

T.  FALCONNET  – Merci,  M.  RAILLARD.  Y  a-t-il  des  demandes  d’intervention ?
M. NEYRAUD, je vous donne la parole.

P.  NEYRAUD  – J’ai  cru  que  M.  RAILLARD s’était  trompé  d’objet  dans  son  rapport.  Je
voterais pour, ne vous inquiétez pas. Mais c’est quand même incroyable, à chaque fois que
je parle de sécurité ou d’argent, je suis l’affreux NEYRAUD, le facho, celui qui n’aime pas les
autres, celui qui n’aime pas l’humain. À chaque fois que je pointe du doigt ça, on dérive sur
es  autres  sujets.  C’est  incroyable,  il  faut  arrêter  de  me  stigmatiser,  je  vous  ai  fait  une
proposition, tout à l’heure. Je ne suis pas l’affreux NEYRAUD. Être LR n’est pas être un
facho.  Je  suis  un  homme  cartésien,  je  suis  un  scientifique,  je  ne  suis  pas  issu  de  la
littérature,  chacun ses spécialités.  Quand on est  cartésien,  on regarde les choses et on
essaye de les expliquer, c’est mon cas aujourd’hui. Pour les subventions, il y a des critères
que je ne comprends pas, je pose des interrogations. On parle de sport de haut niveau, on
ne  parle  pas  de  subventions  qui  ont  été  votées  et  j’ai  apporté  mon  soutien  avec
enthousiasme,  M.  AUDARD  aime  bien  que  j’utilise  ce  terme.  Donc  je  soutiens  les
associations et j’aime les Cheneveliers, même si ne voulez pas l’entendre. Mais ne vous
inquiétez  pas,  je  vais  arrêter  parce  que  je  suis  déjà  affreux.  Mais  je  voterai  pour  la
délibération.

T.  FALCONNET  – Merci,  M.  NEYRAUD.  Je ne ferai  pas  de  commentaire  non plus.  Je
déplore cette sortie que vous venez de nous faire. C’est pas l’esprit de ce soir et ce n’est pas
l’esprit que je souhaite entre nous, au sein de cette assemblée communale. Je crois que
personne n’a dit quoi que ce soit qui peut laisser entendre ou penser que ce soir, on vous a
manqué de respect ou que l’on vous considère mal. Ça m’attriste que vous puissiez encore
penser ça. Je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté
à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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ADMINISTRATION GENERALE

20  -  CONVENTION  DE  MISE  À  DISPOSITION  D'UN  LOCAL  À  L'ASSOCIATION
DÉPARTEMENTALE DES PIONNIERS DE FRANCE : AUTORISATION DE SIGNATURE

L’association « Les Pionniers de France » est un mouvement d’éducation populaire, dont le
but  est  d’agir  dans les  quartiers  pour  améliorer  le  quotidien des enfants et  contribuer à
améliorer leur vie dans toute la société.

À compter du 1er septembre 2021,  la  Ville de Chenôve souhaite mettre à disposition de
l’association départementale « Les Pionniers de France » un local, à titre gracieux, à l’école
élémentaire Jules Ferry pour assurer l’accueil  d’enfants pour  des activités pédagogiques
ainsi que pour l’activité administrative de l’association.

L’association mettra également à disposition la salle de manière ponctuelle aux enseignants
et aux élèves de l’école élémentaire Jules Ferry dans le cadre de l’Orchestre à l’école.

Considérant  qu’un  contrat  de  prêt  à  usage  ne  peut  être  conclu  ou  révisé  par  le  maire
qu'après délibération du conseil municipal.

L’ensemble des modalités relatives à la mise à disposition du local est détaillé dans le projet
de convention joint en annexe.

Vu les articles 1875 et 1876 du Code civil,

Vu le projet de convention de mise à disposition de locaux, joint en annexe,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux
ci-annexée,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. RAILLARD, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Ludovic RAILLARD.

T. FALCONNET – Merci, M. RAILLARD. Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce point ?
Je n’en vois pas, donc je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie,
c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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21  -  CONVENTION  DE  MISE  À  DISPOSITION  D'UN  LOCAL  À  L'ASSOCIATION
CULTURELLE DE RENCONTRE ET DE DIALOGUE : AUTORISATION DE SIGNATURE

Créée en 2019, l’association Culturelle de Rencontre et de Dialogue a pour objet :
• la rencontre et le dialogue entre les habitants de Chenôve,
• faciliter l’intégration et l’échanges d’idées,
• assurer la médiation entre les habitants.

À compter du 1er septembre 2021, la  Ville de Chenôve souhaite mettre à disposition de
l’association Culturelle de Rencontre et de Dialogue un local, à titre gracieux, dans la salle
d’activité n° 3 située au Centre social, afin que celle-ci puisse assurer ses missions.

Considérant  qu’un  contrat  de  prêt  à  usage ne  peut  être  conclu  ou  révisé  par  le  maire
qu'après délibération du conseil municipal.

L’ensemble des modalités relatives à la mise à disposition du local est détaillé dans le projet
de convention joint en annexe.

Vu les articles 1875 et 1876 du Code civil,

Vu le projet de convention de mise à disposition de locaux, joint en annexe,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Solidarité, Éducation, Jeunesse et Sports
en date du 17 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux
ci-annexée,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. RAILLARD, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Ludovic RAILLARD.

T. FALCONNET – Merci, M. RAILLARD. Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce point ?
Je  mets  aux  voix.  Qui  est  contre ?  Qui  s’abstient ?  Je  vous  remercie,  c’est  adopté  à
l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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DOMAINE ET PATRIMOINE

22  -  CESSION  À  LA SPLAAD  DE  17  GARAGES,  13  BOXES  ET  DES  ANCIENNES
RÉSERVES D'ECOMARKET ET SES ANNEXES

Il est rappelé que la Ville de Chenôve a confié à la Société Publique Locale « Aménagement
de l’Agglomération  Dijonnaise »  (SPLAAD)  l’opération  d’aménagement  dite  « Centralité »
par voie de convention de prestations intégrées portant concession d’aménagement.

Dans le cadre de l’opération « Centralité », l’aménagement d’un parc sur le site libéré par la
démolition de l’ancien centre commercial Saint-Exupéry permettra d’engager une véritable
métamorphose du secteur en laissant la place, sur une dalle de parking en ouvrage, à la
nature, aux déplacements doux, aux espaces de jeux pour les enfants, aux promenades et à
la convivialité.

Afin de réduire l’emprise de la dalle et retrouver des espaces de pleine terre nécessaires à
l’aménagement du parc, il est prévu de démolir partiellement le parking en ouvrage sur les
deux secteurs suivants appartenant à la collectivité (voir plan annexé) :

• un premier secteur composé de 17 garages et 13 boxes,
• un second secteur, d’une superficie de 1 200 m², composé de l’ancienne réserve du

magasin EcoMarket et ses annexes.

Afin de permettre la réalisation de ces démolitions, il convient préalablement de céder les
emprises concernées à la SPLAAD. Cette cession pourrait être consentie pour un montant
de 1 € symbolique qui sera en contrepartie des aménagements effectués par la SPLAAD.

Il est précisé que les frais liés à l’acte notarié seront à la charge de l'acquéreur.

Vu l’avis de France Domaine,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Projets de ville, Transition écologique,
Travaux en date du 15 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’autoriser la cession de 17 garages, 13 boxes ainsi qu’une réserve et
ses annexes pour un montant de 1 € symbolique,

ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte notarié correspondant dont
les frais seront à la charge de l’acquéreur,

ARTICLE  3 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T.  FALCONNET  – Mme POPARD,  vous  avez  la  parole  et  je  vous  laisse  la  présidence
quelques instants.

Lecture de la délibération par Brigitte POPARD.

B. POPARD – Y a-t-il des demandes de parole, de précisions sur ce point ? M. RAILLARD,
vous avez la parole.

L. RAILLARD – Merci, Mme la 1re adjointe. Pour cette délibération, étant propriétaire d’un
garage dans la copropriété St-Exupéry, je ne prendrais pas part au vote.
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B. POPARD – Merci, M. RAILLARD.

T. FALCONNET – Merci, Mme POPARD. Y a-t-il d’autres problèmes de conflits d’intérêts ?
Oui, M. AMODEO.

M. AMODEO – Je suis dans la même situation que M. RAILLARD.

T.  FALCONNET  – Merci,  M.  AMODEO.  Personne  d’autre ?  Je  mets  aux  voix.  Qui  est
contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
31 POUR
2 NE PREND PAS PART AU VOTE :
M. RAILLARD - M. AMODEO
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23 - DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC DE LA RAMPE D’ACCÈS AU PARKING
SAINT-EXUPÉRY DEPUIS LA RUE SAINT-EXUPÉRY AINSI QU'UNE PARTIE SUR LA
DALLE SUPÉRIEURE À CE PARKING

Il est rappelé que la Ville de Chenôve a confié à la Société Publique Locale « Aménagement
de l’Agglomération  Dijonnaise »  (SPLAAD)  l’opération  d’aménagement  dite  « Centralité »
par voie de convention de prestations intégrées portant concession d’aménagement.

Dans le cadre de l’opération « Centralité », l’aménagement d’un parc sur le site libéré par la
démolition de l’ancien centre commercial Saint-Exupéry permettra d’engager une véritable
métamorphose du secteur en laissant la place, sur une dalle de parking en ouvrage, à la
nature, aux déplacements doux, aux espaces de jeux pour les enfants, aux promenades et à
la convivialité.

La réalisation de cet aménagement nécessite de modifier  le  périmètre et l’assiette de la
copropriété « Saint-Exupéry » constituée des garages en ouvrage et ses annexes afin de
réduire son emprise aux seuls lots et parties conservés.

Dans ce cadre, il  convient de régulariser la situation foncière des emprises suivantes (cf.
plan joint) aujourd’hui situées sur le domaine public :

• rampe  d’accès  au  parking  souterrain  côté  Est  dont  l’usage  est  exclusivement
réservé aux occupants des garages,

• partie supérieure de la dalle permettant l’accès piéton, côté Sud, à la copropriété
« Les Vignes Blanches ».

Il est précisé qu’à l’issue de cette régularisation foncière :
• la rampe d’accès au parking sera intégrée dans l’emprise de la copropriété « Saint-

Exupéry »,
• la partie supérieure de la dalle sera intégrée, quant à elle, à la copropriété « Les

Vignes Blanches ».

Préalablement, il convient donc de prendre acte de la désaffectation de ces emprises et de
prononcer  leur  déclassement  afin  qu’elles  ne  soient  plus  rattachées  au  domaine  public
communal.

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Projets de ville, Transition écologique,
Travaux en date du 15 juin 2021.

Vu le plan joint en annexe,

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : De prendre acte de la désaffectation des emprises foncières dépendant
du domaine public de la collectivité, conformément au plan annexé 

ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à procéder au déclassement des emprises
susmentionnées,

ARTICLE  3 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – Mme POPARD, vous avez la parole.
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Lecture de la délibération par Brigitte POPARD.

T.  FALCONNET  – Merci,  Mme  POPARD.  Y  a-t-il  des  demandes  d’intervention ?  M.
RAILLARD, vous avez la parole.

L. RAILLARD – Pour la même raison que pour la délibération précédente, je ne prendrais
pas part au vote.

T. FALCONNET – Merci, M. RAILLARD. M. AMODEO, vous avez la parole.

M. AMODEO – Ce sera pareil pour moi, je ne prendrai pas part au vote.

T. FALCONNET  – Merci,  M.  AMODEO. Y a-t-il  d’autres  demandes d’intervention sur  ce
dossier ? Je n’en vois pas. Je mets donc aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous
remercie, c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
29 POUR
4 NE PREND PAS PART AU VOTE :
M. RAILLARD - Mme DE LA TOUR D'AUVERGNE - M. AMODEO - M. MOURTADA
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24  -  MODIFICATIF  DE  L’ÉTAT  DESCRIPTIF  DE  DIVISION  EN  VOLUMES  DE  LA
COPROPRIÉTÉ SAINT-EXUPÉRY

Il est rappelé que la Ville de Chenôve a confié à la Société Publique Locale « Aménagement
de l’Agglomération  Dijonnaise »  (SPLAAD)  l’opération  d’aménagement  dite  « Centralité »
par voie de convention de prestations intégrées portant concession d’aménagement.

Dans le cadre de l’opération « Centralité », l’aménagement d’un parc sur le site libéré par la
démolition de l’ancien centre commercial Saint-Exupéry permettra d’engager une véritable
métamorphose du secteur en laissant la place, sur une dalle de parking en ouvrage, à la
nature, aux déplacements doux, aux espaces de jeux pour les enfants, aux promenades et à
la convivialité.

La réalisation de cet aménagement nécessite de :
• modifier le périmètre et l’assiette de la copropriété « Saint-Exupéry » constituée des

garages en ouvrage et ses annexes afin de réduire son emprise aux seuls lots et
parties conservés,

• créer un volume correspondant aux aménagements qui seront réalisés en surface
incluant l’étanchéité de la dalle et les fosses d’arbres conservées.

Préalable à la réalisation du projet d’aménagement du parc, la démarche de régularisation
des assiettes foncières nécessite d’établir :

• un document  modificatif  du parcellaire cadastral en vue de créer l’ensemble des
parcelles nécessaires aux modifications prévues,

• un modificatif de l’état descriptif de division en volumes des volumes existants en
vue de créer les volumes nécessaires aux modifications prévues,

• un nouvel état descriptif de division en volumes permettant de créer les volumes
correspondant à la rampe d’accès au parking souterrain et à l’accès piéton de la
copropriété « Les Vignes Blanches »,

• un état descriptif de division modificatif de la copropriété existante en vue de réduire
la  copropriété « Saint-Exupéry » aux seuls  lots  et  parties  conservés et  créer  les
servitudes induites notamment pour le passage des réseaux d’eaux pluviales dans
le parking souterrain.

Il  est précisé qu’à l’issue de cette démarche de régularisation des assiettes foncières, la
commune deviendra propriétaire du volume 6 correspondant aux aménagements réalisés en
surface incluant l’étanchéité de la dalle et les fosses d’arbres conservées.

Vu l'avis  favorable à l’unanimité de la commission Projets de ville, Transition écologique,
Travaux en date du 15 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er :  D’approuver  les  documents « état  descriptif  de  division  en  volumes
modificatif n°1 », « état descriptif de division en volumes » et « projet d’état descriptif
de division modificatif n°13 scission » annexés à la présente délibération,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – Je vous en prie, Mme POPARD.

Lecture de la délibération par Brigitte POPARD.
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T. FALCONNET – Merci, Mme POPARD. M. AMODEO, j’aurais une question à vous poser,
ça fait combien de temps que le problème d’étanchéité de la dalle n’est pas réglé ?

M. AMODEO  – Je crois  que c’est depuis  la  création des parkings souterrains. Ça date.
Malgré  la  construction  de  la  galerie  marchande  qui  a  résolu  un  peu  le  problème.  M.
MAGNIEN, président du syndic, a un gros dossier sur ce problème d’étanchéité de la dalle.

T. FALCONNET – Et malgré la réhabilitation datant de 2005, où il avait été promis de régler
ce problème d’étanchéité.

M. AMODEO – Les propriétaires des garages fondent beaucoup d’espoir sur les travaux qui
vont être faits préalablement à la construction et à l’aménagement du parc.

T.  FALCONNET  – C’est  un  engagement  que  j’avais  pris  avec  eux  et  il  va  être  tenu,
contrairement à une situation antérieure. Mme POPARD, je vous en prie.

B. POPARD – Juste une précision, et sous le contrôle de M. AMODEO, il y a eu un travail
remarquable  de  concertation  des  habitants  de  la  copropriété  en  lien  avec  la  maîtrise
d’œuvre du parc, en lien aussi avec le conseil syndical qui a été très présent et avec tout le
projet  de  réhabilitation  du  secteur,  et  je  pense  que  ça  a  été  énormément  de  travail,
énormément  de réunions que l’on a suivies,  et  mercredi  prochain  aura  lieu l’assemblée
générale de cette copropriété qui va permettre de valider tous ces projets.

T. FALCONNET – Merci, Mme POPARD. C’est effectivement un beau projet, et ce parc va
être  un  parc  magnifique  en  centre-ville  à  la  place  d’un  centre  commercial  qui  était
dysfonctionnant.
Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce dossier ? Je n’en vois pas. Je mets donc aux
voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
30 POUR
3 NE PREND PAS PART AU VOTE :
M. RAILLARD - Mme DE LA TOUR D'AUVERGNE - M. AMODEO
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25 - MODIFICATIF DE L’ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION DE LA COPROPRIÉTÉ 1-3 RUE
JULES BLAIZET ET 2 PLACE LAPRÉVOTE

La  commune  de  Chenôve  a  autorisé  la  vente  à  Monsieur  ES SABOUNI  Abdellatif,  par
délibération du 24 juin 2019, d’une partie d'une copropriété (lots 14,15 et 16), cadastrée AB
n°155, située 1-3 rue Jules Blaizet et 2 place Laprévote.

Conformément aux différents permis de construire obtenus, la SCI SESA, représentée par
Monsieur ES SABOUNI Abdellatif, souhaite réorganiser la configuration de ses locaux pour y
créer deux logements, des garages, et deux terrasses.

Un  géomètre  expert,  en  l’occurrence  le  cabinet  MORNAND –  JANIN  –  SCHENIRER –
PIERRE,  géomètres  experts  associés,  situé  4  avenue  de  la  Découverte  à  Dijon,  est
intervenu  pour  établir  un  Modificatif  de  l’État  Descriptif  de  Division  et  Règlement  de
Copropriété.

Ces subdivisions, incluant un changement d’affectation de certains lots créés ainsi que la
privatisation de parties communes, entraînent l’augmentation de la valeur du dénominateur
de la fraction des quotes-parts de copropriété du bâtiment B (voir document joint).

Une  assemblée  générale  des  copropriétaires  doit  donc  décider,  à  l’unanimité,  de  la
modification du règlement de copropriété. 

Les frais d’acte et de publicité foncière seront entièrement supportés par la société SESA.

Vu l’article L.2122-21 du Code général des collectivités territoriales,

Vu le Modificatif de l’État Descriptif de Division et Règlement de Copropriété,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Projets de ville, Transition écologique,
Travaux en date du 15 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’autoriser Monsieur le Maire à convoquer, en tant que syndic bénévole
de la copropriété, l’ensemble des copropriétaires pour une assemblée générale

ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer le PV de l’assemblée générale,

ARTICLE  3 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. AMODEO, je vous laisse la parole.

Lecture de la délibération par Martino AMODEO.

T. FALCONNET – Merci, M. AMODEO. Y a-t-il des demandes d’intervention ?  Je n’en vois
pas, donc je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté
à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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AMENAGEMENT

26  -  VENTE D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER 5  PLACE LAPRÉVOTE AUX SOCIÉTÉS
REINATE ET EVOLVING

Par  délibération n° DEL_2019_39,  en date du 8 avril  2019,  la  commune de Chenôve a
autorisé la vente à la SARL RIVOLI NT 08 d'un ensemble immobilier, sis 5 place Laprévote
dans le  vieux bourg, sur un terrain de 964 m², cadastré AB 82, comprenant notamment
l'ancienne poste du village, un hangar, un logement et des salles de réunions, utilisées ces
dernières années comme locaux associatifs, pour un montant de 280 000 €.

La société dénommée REINATE et la société dénommée EVOLVING se substituent à la
SARL RIVOLI dans cette opération.

La dualité d'acquéreurs implique la division de l'immeuble vendu en trois unités foncières,
suivant le document d'arpentage ci-joint, savoir :

• Lot A acquis par la société EVOLVING moyennant un prix de 40 000,00 €,
• Lots B et C acquis par la société REINATE moyennant un prix de 240 000,00 €.

Les frais liés à l’acte sont à la charge de l'acquéreur.

Préalablement à l'acte notarié, il pourrait être signé un compromis de vente dans un délai
maximum de  trois  mois  qui  présente  l'intérêt  d'engager  le  vendeur  mais  également  les
acquéreurs sous réserve d'éventuelles(s) condition(s) suspensive(s).

Il convient de préciser qu’a défaut d’accord et de signature corrélative dudit compromis dans
le délai indiqué ci dessus, la commune serait libérée de tout engagement envers les sociétés
EVOLVING et REINATE, Elle pourrait en conséquence remettre le bien à la vente.

Par ailleurs, en cas de mutation de l’immeuble dans les trois ans des présentes, pour un prix
hors frais de mutation, dépassant de 50 % le prix d’acquisition (soit 280 000 €) augmenté
des frais versés par l’acquéreur et des frais financiers supportés par lui pendant la période
de détention, l’acquéreur versera à la commune un intéressement correspondant à 35 % de
la plus-value réalisée par l’acquéreur lorsque la mutation a pour objet l’immeuble. Les détails
sont précisés dans l’acte de vente, joint en annexe à la présente délibération.

Vu l'acte de substitution à promesse de vente du 14 décembre 2020,

Vu l’avis de France Domaine du 13 décembre 2018,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la Commission projets de ville,  transition écologique,
travaux en date du 15 juin 2021,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE  1er :  D’autoriser  la  cession  de  cet  ensemble  immobilier  situé  5  place
Laprévote pour un montant de 280 000 €, conformément aux conditions exposées ci-
dessus,

ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte notarié correspondant et,
tout acte préalable nécessaire afin d'engager les parties dès avant la signature de
l'acte notarié,
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ARTICLE  3 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. AMODEO, je vous donne la parole.

Lecture de la délibération par Martino AMODEO.

T. FALCONNET – Merci, M. AMODEO. C’est tout simplement pour éviter la spéculation trop
forte de marchands de biens qui  achètent au prix  du domaine ou au-dessus du prix  de
domaine et qui, peu de temps après, revendent un bien en faisant la culbute sur le plan
financier parce que si  nous,  nous vendons au prix  du domaine,  eux vendent au prix  du
marché et ce n’est pas la même chose. Et donc, il s’agit de ne pas encourager la spéculation
foncière sur le Vieux Bourg et également de protéger la Ville en cas de situation abusive
parce que la plus-value sera partagée entre le marchand de biens et la commune. Donc ça
va peut-être refréner certaines ardeurs, et nous l’espérons. Il faudra que l’on fasse la même
chose sur l’avenue Roland Carraz, avec des gens qui jouent comme ça au Monopoly.

Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce dossier ? Je n’en vois pas. Je mets donc aux
voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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DOMAINE ET PATRIMOINE

27 - DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT D'UNE PARCELLE DU DOMAINE PUBLIC
RUE ROGER SALENGRO

La  commune  de  Chenôve  est  propriétaire  d'une  parcelle  cadastrée  section  AD  N°369,
correspondant à un ancien cheminement piétonnier.

Ce cheminement avait fait, pour partie, l’objet d’une régularisation foncière avec les riverains
dans sa partie sud.

Il convient aujourd’hui de procéder à la régularisation foncière de la partie nord, soit une
parcelle  de 51 m² à l'arrière de l'impasse Jules Klein (voir  plan joint),  il  est proposé de
régulariser cette situation et de céder une partie du tènement foncier à chacun des trois
propriétaires.

Cette parcelle, faisant partie du domaine public communal, il convient donc, au préalable, de
prendre acte de sa désaffectation et de prononcer son déclassement afin qu’il ne soit plus
rattaché au domaine public communal.

Vu le plan joint en annexe,

Vu l'avis favorable à l’unanimité de la commission Projets de ville, Transition écologique,
Travaux en date du 15 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : De prendre acte de la désaffectation de l’emprise foncière dépendant du
domaine public de la collectivité, conformément au plan annexé,

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

T. FALCONNET – M. AMODEO, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Martino AMODEO.

T. FALCONNET – Merci, M. AMODEO et je viens d’apprendre aussi que nous ne pouvions
plus vendre à l’euro symbolique. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, c’est
adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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RESSOURCES HUMAINES

28  -  ORGANISATION  ET  AMÉNAGEMENT  DU  TEMPS  DE  TRAVAIL  :  MISE  EN
CONFORMITÉ  AVEC  LA  LOI  DU  6  AOÛT  2019  DE  TRANSFORMATION  DE  LA
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la
fonction publique territoriale,

Vu la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique,

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires
territoriaux,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps
de travail dans la fonction publique de l’État,

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°
84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail
dans la fonction publique territoriale,

Vu l’avis du Comité technique en date du 11 juin 2021.

Depuis plusieurs années, la ville de Chenôve travaille à l’amélioration du service rendu aux
usagers et de la qualité de vie au travail de ses agents. Ainsi, de nombreuses mesures ont
été prises et mises en œuvre comme par exemple le déploiement d’une action sociale forte,
la mise en place du nouveau régime indemnitaire, dit RIFSEEP, ou encore l’augmentation du
budget dédié à la formation. Dans le cadre de cette démarche globale et transversale, la
commune doit se mettre aujourd’hui en conformité avec les nouvelles dispositions légales
relatives à l’organisation et à l’aménagement du temps de travail, issues de la loi du 6 août
2019 dite loi de transformation de la fonction publique.

Les principes posés par cette loi incitent la collectivité à mener une réflexion relative aux
horaires d’ouverture des services au public, dans un souci de répondre aux besoins actuels
des  usagers.  Cette  nécessaire  adaptation  aux  évolutions  du  rapport  au  temps  dans  la
société contemporaine pourrait permettre à terme plus de souplesse dans l’organisation du
temps de travail des agents pour assumer la conduite administrative des décisions et des
projets tout en proposant aux usagers un service public mieux adapté à leur rythme de vie.

Dans le respect du principe de mutabilité du service public, la collectivité entend prendre
également en considération la qualité de vie au travail de ses agents :
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• par la recherche d’une meilleure équité de traitement entre les agents et une plus
grande transparence sur les situations particulières,

• par la prise en compte des sujétions particulières identifiées pour certains métiers,
• par le constant souci de favoriser une plus grande conciliation entre vie privée et vie

professionnelle pour les agents,
• de façon plus générale, par une attention toute particulière portée aux conditions de

travail  de  ses  agents  en  vue  de déployer  un  service  public  de  qualité  vers  les
habitants.

I – CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE

Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la
fonction  publique territoriale,  la  durée hebdomadaire  du  temps  de travail  est  fixée  à  35
heures par semaine.

L’article 21 de cette loi du 3 janvier 2001, modifiant l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984, offrait cependant aux collectivités la possibilité de maintenir les régimes de travail mis
en place antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi « par décision expresse de l'organe
délibérant  de  la  collectivité  ou  de  l'établissement  prise  après  avis  du  comité  technique
paritaire ».

Cette situation a prévalu à la ville de Chenôve, puisque bien avant les lois de 2000 et 2001,
la collectivité avait adopté une délibération, le 16 avril 1982, autorisant le maire de l’époque
à signer avec l’État un Contrat de Solidarité (la signature interviendra le 15 juin de la même
année)  qui  prévoyait  de  réduire  progressivement  la  durée hebdomadaire  de  travail  des
agents à 35 heures :

• 39 heures au 1er janvier 1982
• 38 heures au 1er juillet 1982
• 36 heures au 1er juillet 1983
• 35 heures au 1er février 1984

Cette délibération fixait également le nombre de jours de congés à 31.

Le  18  février  2002,  «  afin  de  se  mettre  en  conformité  avec  les  garanties  minimales  »
instituées par le décret du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps
de  travail  dans  la  fonction  publique  de  l’État,  et  du  décret  du  12  juillet  2001,  relatif  à
l’aménagement et la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, le
Conseil  municipal  de la  ville  de Chenôve a  adopté  une délibération,  dite  de  « Mise  en
conformité sur les 35 heures » ; délibération de principe abrogeant la délibération du 16 avril
1982, à compter du 1er janvier 2002.

Cette délibération de principe a été suivie de deux autres délibérations, en date du 29 mars
2002 puis du 26 juin 2002, confirmant ces mesures d’adaptation pour plusieurs services
(centre de loisirs sans hébergement, service scolaire et bâtiments communaux, structures
municipales sportives, piscine et centre technique municipal)

Enfin,  en  date  du  9  février  2004,  la  Ville  a  adopté  un  règlement  interne  (du  personnel
municipal) qui comprend notamment des dispositions relatives aux congés et ARTT.

Il  convient  enfin de rappeler que, depuis la loi  du 30 juin 2004 instaurant la  journée de
solidarité pour l’autonomie, la durée légale de travail est passée de 1 600 à 1 607 heures
annuelles dans les trois versants de la fonction publique.
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La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique, dans
son article 47, met fin aux régimes de travail mis en place antérieurement à la loi du 3
janvier 2001 maintenus à titre dérogatoire. Cet article pose donc le principe d’un retour
obligatoire, au plus tard au 1er janvier 2022, aux 1 607 heures annuelles de travail et
organise la suppression des régimes plus favorables.

Ainsi tous les congés et les autorisations d’absence réduisant la durée du temps de travail
effectif sans base légale ou réglementaire ne peuvent plus être maintenus au plus tard au 1er

janvier 2022.

Par conséquent, les collectivités locales (et les établissements comme le CCAS) disposent
d’un délai d’un an à compter du renouvellement de leur assemblée délibérante pour définir
les  nouvelles  règles  applicables  à  leurs  agents  et  les  mettre  en  conformité  avec  les
dispositions de l’article 7-1 de la loi 84-53 modifiée fixant la durée légale annuelle du temps
travail à 1 607 heures.

II – RAPPEL DE LA SITUATION ACTUELLE À LA VILLE DE CHENÔVE

À ce jour, à la ville de Chenôve (et à son CCAS) la durée moyenne annuelle de travail pour
un agent à temps complet est de 1 540 heures, hors heures supplémentaires susceptibles
d’être  effectuées.  Le  différentiel  entre  le  nombre  d’heures  effectivement  effectuées  à
Chenôve et la durée légale du temps de travail s’établit donc à 67 heures.

BASE HORAIRE ANNUELLE Mode légal 
de calcul

Ville de Chenôve
(moyenne)         

Nombre de jours dans une année 365 365

Samedis et dimanches 104 104

Jours fériés en semaine 8 8

TOTAL – RESTE JOURS OUVRÉS 253 253

Jours de congés payés 25 31

Jours du Maire 0 3

TOTAL – JOURS TRAVAILLÉS 228 219

Heures par jour 7 7

Nombre d’heures par an
=> arrondi 

1 596
1 600

1 533

Jour de solidarité (en heures) 7 7

TOTAL HEURES TRAVAILLÉES 1 607 1 540

Écart Chenôve / base légale / 67

En application des dispositions mentionnées au chapitre I de la présente délibération, les
agents de la ville de Chenôve (et de son CCAS) devront donc travailler 67 heures de plus
annuellement,  pour  un  temps  complet,  ce  qui  correspond  à  9  jours  de  travail
supplémentaires.

Les congés annuels doivent être mis en conformité avec la réglementation en vigueur, soit
25 jours réglementaires au lieu des 31 jours accordés actuellement à la ville de Chenôve.
Les « jours du Maire » n’ont également plus aucune base légale et doivent être supprimés
en tant que tels.

Conseil municipal du 28/06/2021 - procès-verbal 75/88



III – RAPPEL DE LA PROCÉDURE ENGAGÉE EN 2018 

Sans attendre l’adoption de la loi de 2019 et afin de se donner le temps de la concertation
avec les représentants du personnel et les agents, la municipalité de Chenôve avait engagé,
dès avril 2018, une réflexion visant trois objectifs principaux : 

• se mettre en conformité avec les dispositions annoncées sur le temps de travail
dans la fonction publique territoriale,

• garantir la qualité du service public et répondre aux mieux aux attentes des citoyens
et usagers, 

• assurer la qualité de vie des agents par un bon équilibre entre leur temps de travail
et leur temps personnel.

Le lancement de cette réflexion a été acté en Comité technique, le 6 avril 2018.
Face à la complexité du dossier et à la multitude des régimes dérogatoires existant au sein
de la collectivité, il a été décidé, dès septembre 2018, de faire appel à un cabinet d’expertise
spécialisé afin d’accompagner la collectivité dans cette démarche. 

Dès le démarrage de la mission du cabinet en janvier 2019, un comité de pilotage composé
de monsieur le Maire, de la Direction Générale des Services, de la direction des Relations
humaines et sociales et des représentants du personnel (les responsables des organisations
syndicales - CFDT et CGT- présentes au Comité technique) a été mis en place.

La première phase de la mission a consisté en l’élaboration d’un diagnostic partagé entre
l’autorité territoriale et les organisations représentant le personnel.
Ce diagnostic a confirmé l’écart entre la durée annuelle effective du temps de travail au sein
de la ville de Chenôve et son CCAS (1 540 heures en moyenne) et la durée légale de 1 607
heures.

Il a également permis de mieux identifier les nombreux régimes d’organisation du temps de
travail en vigueur dans la collectivité et leur poids respectif dans les directions et services. 

Cette  phase  diagnostic  s’est  poursuivie  par  des  entretiens  avec  les  encadrants  dans
chacune des directions de la Ville et du C.C.A.S. Ces entretiens ont notamment permis de
mettre en exergue que le règlement interne était peu connu et/ou peu utilisé.

Il a également été relevé que la multiplicité des régimes d’organisation du temps de travail
nuisait à la lisibilité globale du système et que leur mise en œuvre au quotidien avait généré,
au fil  du temps, des pratiques hétérogènes d’une direction à l’autre, voire au sein d’une
même direction. Tout ceci générant incompréhension et sentiment d’un traitement inégal ou
inéquitable des agents.

Un large consensus est donc apparu concernant la nécessité : 
• d’harmoniser les pratiques,
• de simplifier les rythmes de travail,
• de travailler à une refonte générale du règlement interne.

Ces éléments de diagnostic et les premières orientations ont été validés par le comité de
pilotage, le 24 mai 2019 et présentés au bureau municipal, le 26 août 2019.

Ce diagnostic a ensuite été partagé, fin 2019 - début 2020, avec l’ensemble des agents de la
Ville et du C.C.A.S. à l’occasion de plusieurs réunions d’information, organisées par service,
co-animées par le Directeur général adjoint et les directeurs et chefs de service.

Près de 400 agents  ont  participé à ces réunions d’information.  Ils  ont  globalement  bien
compris la nécessité de se mettre en conformité avec la loi (1 607 heures effectives) et ont
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surtout  fait  part  de  leur  souhait  d’un  système  d’organisation  du  temps  de  travail  plus
équitable.

IV  –  PRINCIPES  D’ORGANISATION  ET  D’AMÉNAGEMENT  DU  TEMPS  DE
TRAVAIL À COMPTER DU 1er JANVIER 2022

La présente délibération a pour but de fixer les principes généraux de l’organisation et des
aménagements du temps de travail qui seront mis en œuvre au plus tard au 1er janvier 2022.

Ces dispositions seront applicables aux :
• fonctionnaires titulaires ou stagiaires, occupant un emploi au sein de la collectivité à

temps plein, à temps partiel ou à temps non-complet, 
• fonctionnaires mis à disposition de la collectivité,
• agents contractuels de droit public,
• agents de droit privé.

En seront exclus :
• les  agents  relevant  des  cadres  d’emploi  de  l’enseignement  artistique  (dotés  de

règles spécifiques en matière d’obligations de service),
• les  agents  mis  à disposition ou en détachement  auprès  d’autres  organismes  ou

collectivités pendant la durée de leur mise à disposition ou détachement.

Notion de temps de travail effectif :

En vertu de l’article 2 du décret 2000-815 du 25 août 2000, relatif à l’aménagement et à la
réduction du temps de travail, la durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant
lequel les agents sont à la disposition de leur employeur et  doivent se conformer à ses
directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.

Le  futur  protocole  d’accord  sur  l’organisation  et  l’aménagement  du  temps  de  travail
rappellera précisément les périodes qui doivent être considérées comme du temps de travail
effectif et celles qui ne le sont pas.

Garanties minimales de repos :

La  durée  hebdomadaire  du  travail  effectif,  heures  supplémentaires  comprises,  ne  peut
excéder ni 48 heures au cours d’une même semaine, ni 44 heures en moyenne sur une
période quelconque de 12 semaines consécutives.

Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à 35
heures consécutives.

La durée quotidienne de travail ne peut excéder 10 heures.
Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de 11 heures.
L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures.

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les agents bénéficient
d’un temps de pause d’une durée minimale de 20 minutes.

Trois cycles de travail principaux :

Conformément aux articles 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 et du décret n° 2001-
623 du 12 juillet 2001, le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées
« cycles de travail ».
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Les  horaires  de  travail  sont  définis  à  l’intérieur  du  cycle,  qui  peut  varier  entre  le  cycle
hebdomadaire et le cycle annuel, de manière à respecter la durée annuelle légale du temps
de travail, soit 1 607 heures. 

La ville de Chenôve fait le choix de définir  ces cycles par nature de fonction ; plusieurs
cycles  de  travail  pourraient  donc  exister  au  sein  d’une  même direction  ou  d’un  même
service, eu égard aux nécessités de service et aux fonctions exercées par les agents. 

Les  conditions  de  mise  en œuvre  de  ces  cycles,  leur  durée,  les  horaires  de  travail  en
résultant  seront  définies  pour  chaque  direction  ou  service  en  tenant  compte  de  leurs
spécificités et contraintes particulières de fonctionnement. 

Conformément aux orientations fixées à l’issue du diagnostic partagé, trois cycles de travail
principaux seront proposés :

A – Cycle de travail applicable aux agents en situation d’encadrement ou chargés de
fonctions de conception :

Les membres de l’équipe de direction (DGS, DGA, directeurs) seront  soumis  au régime
forfaitaire du temps de travail sur 229 jours. Une liste exhaustive des fonctions soumise
au régime forfaitaire du temps de travail sur 229 jours devra être approuvée par le Conseil
municipal.

Compte  tenu de la  disponibilité  nécessaire pour  accomplir  leurs  fonctions (au moins  39
heures de travail hebdomadaire en moyenne), ils ne seront pas astreints à un temps de
travail hebdomadaire fixe et pourraient bénéficier forfaitairement d’une base de 23 jours de
RTT par an.

B - Cycle de travail  hebdomadaire :  ce cycle de travail  pourrait  être, pour un agent à
temps complet de 37 heures hebdomadaires, générant 12 jours de RTT par an.

C - Cycle de travail annuel : les temps de travail et de repos sont normalement organisés
sur l’ensemble de l’année civile ou scolaire.

Le principe d'annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps
de travail global sur 12 mois, tout en permettant des modes d'organisation de ces temps
différents selon la spécificité des missions exercées.

Ainsi,  les cycles peuvent varier  en fonction de chaque service ou encore en prenant en
considération la nature des fonctions exercées.

Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant
des périodes de haute activité et de faible activité. 

Dans ce cadre, l'annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 
• de répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le

libérer pendant les périodes d'inactivité ou de faible activité ; 
• de  maintenir  une  rémunération  identique  tout  au  long  de  l'année,  c'est-à-dire  y

compris pendant les périodes d'inactivité ou de faible activité. 

Les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l'agent dont le temps
de travail  est  annualisé  pendant  les  périodes de forte activité  seront  récupérées par  ce
dernier pendant les périodes d'inactivité ou de faible activité.

Jours de RTT :
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L’acquisition de jours de RTT est liée à la réalisation de durées de travail hebdomadaires
supérieures  à  35  heures,  hors  heures  supplémentaires.  Elle  est  destinée  à  éviter
l’accomplissement d’une durée annuelle de travail excédant 1 607 heures.

Les absences au titre de congés pour raison de santé réduisent, à due proportion, le nombre
de  jours  de  RTT  que  l’agent  peut  acquérir  (circulaire  de  la  Direction  générale  de
l’administration et de la fonction publique, DGAFP, du 18 janvier 2012). Ne sont toutefois pas
concernés les congés de maternité, adoption ou paternité ainsi que les congés particuliers
(mandat syndical, mandat électif local, congé de formation professionnelle).

La prise des jours de RTT, calculée sur la période du 1er janvier au 31 décembre, serait en
outre conditionnée sur une période de référence donnée et  détaillée dans le  protocole
d’accord sur l’organisation et l’aménagement du temps de travail.

Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours de RTT est
proratisé à hauteur de leur quotité de travail.

Congés annuels et jours de fractionnement :

Conformément au décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des
fonctionnaires territoriaux, ces derniers ont droit, pour une année de service accompli du 1er

janvier au 31 décembre, à un congé annuel d’une durée égale à cinq fois ses obligations
hebdomadaires de service ; c’est-à-dire 25 jours par an pour un agent travaillant à temps
complet sur une année.

Des congés supplémentaires (appelés « jours de fractionnement ») pourraient être attribués
lorsqu’un agent  utilise ses congés annuels  en dehors de la période du 1er mai au 31
octobre.
Ainsi, il serait attribué un jour de congé supplémentaire, si l'agent prenait 5, 6 ou 7 jours de
congé en dehors de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre.
Il serait attribué 2 jours de congés supplémentaires lorsque l'agent a pris au moins 8 jours de
congé en dehors de la période considérée.

Horaires variables (plages fixes / plages variables) :

Sous réserve des nécessités de service, de l’intérêt de la collectivité et du meilleur
service rendu aux usagers, et dans un souci de permettre à ses agents de mieux équilibrer
vie professionnelle et vie personnelle, le Conseil municipal, après avis du Comité technique,
pourrait  décider  de  proposer  aux  agents  relevant  du  cycle  de  travail  hebdomadaire  la
possibilité  de  moduler  leurs  horaires  journaliers  de  travail  dans  le  cadre  d’un  dispositif
d’horaires variables.

Il  serait  ainsi défini,  sur une période de référence donnée, des plages fixes de présence
obligatoire des agents et des plages variables, à l’intérieur desquelles les agents peuvent,
en accord avec leur hiérarchie, adapter leurs horaires de présence.

Ces plages fixes et plages variables pourraient, par exemple, s’établir comme suit pour les
services localisés au sein de l’Hôtel de ville :

Plage horaire 
variable

Plage horaire fixe Pause 
méridienne
(45 min minimum)

Plage horaire fixe Plage horaire 
variable

7 h 30 - 9 h 30 9 h 30 - 11 h 30 11 h 30 - 14 h 30 14 h 30 – 16 h 30 16 h 30 – 18 h 30
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Il  appartiendra à chaque chef de service de veiller à ce qu’une permanence soit assurée
dans son service, pendant les horaires d’ouverture au public, par au moins 50 % de l’effectif
du service.

Il  est précisé que ce système est nécessairement conditionné par la mise en place d’un
logiciel de gestion du temps de travail.

La mise en place de ces horaires variables sera également l’occasion de réinterroger les
horaires  d’ouverture  des  services  au  public,  pour  tenir  compte  des  besoins  ou  des
demandes des usagers du service public local.

Sujétions particulières :

La durée du temps de travail pourra être réduite, par délibération du Conseil municipal, prise
après avis du comité technique ou du CHSCT pour tenir compte des sujétions liées à la
nature des missions effectuées par certains agents et à la définition des cycles de travail qui
en résultent, notamment en cas de :

• travail de nuit,
• travail le dimanche et jours fériés,
• travail en horaires décalés,
• travail d’équipe,
• modulation importante du cycle de travail,
• travaux pénibles ou dangereux.

Heures supplémentaires     et heures complémentaires     :  

Les heures supplémentaires sont les heures effectives de travail effectuées à la demande
du chef de service et/ou du directeur au-delà des 1 607 heures ou en dépassement des
bornes  horaires  définies  par  les  cycles  de  travail.  Elles  présentent  par  nature  donc  un
caractère exceptionnel. 

Le nombre mensuel d’heures supplémentaires est réglementairement limité à 25 heures,
toutes  catégories  d’heures supplémentaires  confondues.  Ce quota est  proratisé pour  les
agents à temps partiel en fonction de leur quotité de temps de travail. 

Pour les agents à temps partiel ou non complet, seules les heures effectuées au-delà de la
durée  légale  du  travail  fixée  à  35  heures  sont  considérées  comme  des  heures
supplémentaires.  Les  heures  effectuées  en  dépassement  de  leur  temps  de  travail
hebdomadaire  et  dans  la  limite  de  la  35e heure  de  travail  constituent  alors  des  heures
complémentaires.

Les heures supplémentaires font, par principe, l’objet d’une récupération sous forme de
repos  compensateurs.  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  repos
compensateur accordé est égal à la durée des travaux supplémentaires, à l’exception des
travaux effectués de nuit, le dimanche ou les jours fériés qui bénéficieront de majorations qui
seront détaillées dans le  protocole d’accord sur l’organisation et l’aménagement du temps
de travail.

La  récupération  des  heures  supplémentaires  s’effectuera  sur  accord  préalable  du
responsable de service et/ou du directeur dans le respect des nécessités de service et
du protocole d’accord sur l’organisation et l’aménagement du temps de travail à venir. 

Seuls  les  agents  titulaires  de  grades  éligibles  aux  indemnités  horaires  pour  travaux
supplémentaires,  pourront,  en  cas  d’impossibilité  de  récupération,  solliciter  leur
indemnisation. 
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Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à indemnisation et à récupération. 

Les  heures  complémentaires  réalisées  par  les  agents  à  temps  non-complet  seront
récupérées ou indemnisées selon les mêmes modalités que les heures supplémentaires. 
Il est rappelé néanmoins que, quel que soit le mode de récupération (repos compensateur
ou indemnisation), les heures complémentaires ne font l’objet d’aucune majoration.

V – RÉDACTION D’UN PROTOCOLE DU TEMPS DE TRAVAIL ET ACTUALISATION DU
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU PERSONNEL

Sur la base des principes et orientations énoncés dans la présente délibération, la ville de
Chenôve poursuivra la concertation avec les organisations syndicales représentatives
du personnel pour rédiger, dans le courant du second semestre 2021, un protocole sur
l’organisation et l’aménagement du temps de travail conforme aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.

Dans le même temps, il conviendra de remettre à jour et de compléter le règlement intérieur
du  personnel  qui  devra  intégrer  ce  nouveau  protocole  du  temps  de  travail  ainsi  qu’un
protocole du télétravail, une mise à jour du tableau des autorisations d’absence ainsi que
l’actualisation des modalités de mise en œuvre du Compte Épargne-Temps (CET). 

Chacun de ces documents fera l’objet d’une concertation avec les organisations syndicales
et donnera lieu à une délibération spécifique du Conseil municipal, après avis du Comité
technique, avant la fin de l’année 2021, afin d’entrer en application au 1er janvier 2022.

D’ici là, les délibérations visées ci-dessous restent en vigueur et seront abrogées au plus
tard au 1er janvier 2022.

Vu la délibération du 16 avril 1982, autorisant le maire à signer avec l’État un Contrat de
Solidarité,

Vu la délibération du 18 février 2002, dite de « Mise en conformité sur les 35 heures » et
celles des 29 mars et 26 juin 2002, confirmant ces mesures d’adaptation pour plusieurs
services,

Vu le règlement intérieur adopté le 9 février 2004,

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité technique en date du 11 juin 2021,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité et Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE  1er :  D’approuver  les  principes  généraux,  énoncés  dans  la  présente
délibération,  en  matière  d’organisation et  d’aménagement  du temps de travail  des
agents de la ville de Chenôve, notamment et particulièrement les principes relatifs aux
cycles de travail,

ARTICLE 2 : De prendre acte que ces orientations seront précisées et intégrées dans
un  protocole  du  temps  de  travail  qui  fera  l’objet  d’une  concertation  avec  les
organisations  représentatives  du  personnel  dans  le  courant  du  second  semestre
2021,
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ARTICLE  3 :  De  prendre  acte  que  ce  protocole  du  temps  de  travail,  ainsi  que  le
nouveau règlement intérieur du personnel, un protocole du télétravail, une mise à jour
du  tableau  des autorisations  d’absence ainsi  que l’actualisation  des  modalités  de
mise  en  œuvre  du  Compte  Épargne-Temps  (CET)  feront  l’objet  de  plusieurs
délibérations qui seront soumises au vote du Conseil municipal, après avis du Comité
technique, avant la fin de l’année 2021 pour entrer en application au 1er janvier 2022,

ARTICLE  4 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Présentation de la délibération par M. le Maire.

T. FALCONNET – Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce point ? M. AMODEO, vous
avez la parole.

M. AMODEO – Merci, M. le Maire. Je vais faire court, vous avez déjà énoncé quelques un
de mes arguments. Cette déclaration n’est ni celle d’un pyromane ni celle d’un démagogue.
Non, c’est celle d’un groupe qui vise simplement à  mettre en évidence l’injustice de la Loi de
transformation de la fonction publique territoriale et l’hypocrisie de ce gouvernement…

On ne comprendra pas cette réforme si on ne la situe pas dans son contexte d’attaque
contre le monde du travail, au même titre que le dé tricotage du Code du travail, la réforme
des retraites, la limitation des indemnités de chômage, le plafonnement des indemnités des
prudhommes, etc. Cette arme anti service public a été votée par une majorité libérale et
d’ailleurs  la  ministre de  la  Transformation  et  de  la fonction  publiques,  Amélie  DE
MONTCHALIN,  qui  incarne  de  façon  chimiquement  pure  la  pensée  économique  du
macronisme, a été dénichée dans les bas-fonds les plus libéraux de la macronie et a été
chargée  de  mener  tambour  battant  cette  atteinte  aux  acquis  des  agents  de  la  fonction
publique territoriale, acquis de longues luttes. Et de porter atteinte à leur statut. 
Alors que la crise sanitaire montre clairement l’importance du développement des services
publics et à leur nécessaire avancée vers un monde où l’humain sera la richesse décisive.

Nous mesurons la difficulté de la mise en application de cette réforme dans une structure
aussi complexe que notre mairie où les divers régimes, les incohérences se sont accumulés
au fil des années. Nous reconnaissons et nous nous réjouissons que la règle démocratique
a veillé aux négociations avec les représentants du personnel tout au long de la négociation,
M. le Maire. Et d’ailleurs l’accord-cadre qui définit la suite de la démarche a été approuvé à
l’unanimité des partenaires et des représentants du personnel.
Mais quand même, ce n’est pas normal que tout retombe toujours sur les fonctionnaires et
que nous devions accepter de toujours aligner par le bas les droits de travailleurs. 
Depuis un an, le gouvernement salue le travail des fonctionnaires territoriaux, en première
ligne pour affronter une crise sanitaire d’une ampleur inédite.

Malgré ses applaudissements, l’exécutif choisit de remercier ces héros ordinaires, qui ont
permis à la France de tenir debout, en les faisant passer pour des privilégiés. C’est indécent
de s’attaquer aujourd’hui à leurs droits.
En imposant le principe d’une durée annuelle du travail des fonctionnaires de 1 607 heures,
cette loi annule ainsi tous les accords plus favorables au temps de travail légal qui avaient
été négociés dans les collectivités au fil des ans. 

Pour rappel, les agents de la fonction publique ont des contraintes de travail, la nuit ou le
week-end  deux  fois  supérieures  aux  autres  salariés.  Ils  sont  par  ailleurs  moins  bien
rémunérés, le salaire moyen des fonctionnaires territoriaux (gelé depuis plus de dix ans) est
inférieur de 400 € nets par  mois  à celui des salariés  du secteur privé. 75 % sont de la
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catégorie C, dans les grilles de salaires les plus basses. Et les conventions collectives sont
souvent plus favorables dans le privé que dans le public. On doit penser ces acquis comme
compensations de la faiblesse des salaires.
Le dernier  acte de la loi  de Transformation de la  fonction publique territoriale demande,
comme toujours, d’aligner par le bas les droits des travailleurs. C’est une logique contraire à
mes valeurs, à vos valeurs.
Ce n’est pas normal de remettre en cause ces congés qui ont été négociés dans un cadre
légal entre l’employeur et les représentants du personnel.  Cela pose en outre la question de
la  libre  administration  des  communes.   Et  j’y  vois  aussi  l’intention  de  faire  passer
insidieusement la gestion de nos communes comme laxiste alors que vous êtes tous ici bien
placés pour savoir que c’est faux !

T.  FALCONNET –  Merci,  M.  AMODEO,  pour  cette  déclaration  enflammée.  C’est  une
délibération très importante. M. HUMBERT, vous avez la parole.

P. HUMBERT – Tout d’abord, une question pour satisfaire ma curiosité, quels sont les deux
syndicats  représentatifs ? Seconde observation,  les  collectivités locales  progressistes ont
souvent une position de laboratoire social, d’essai de réformes qui sont parfois validées par
la loi, et je regrette qu’elles ne puissent plus avoir ce rôle de laboratoire social. Je me posais
la  question,  est-ce  que  le  Conseil  municipal  ne  pourrait  pas  adopter  une  motion  qui
condamne de manière argumentée cette loi, même si on est amenés à la respecter ?

T. FALCONNET – Merci, M. HUMBERT, pour cette question. On a déjà bien avancé dans le
processus.  En  revanche,  je  retiens  une  motion  représentée  par  la  majorité  municipale
indiquant  les  raisons  pour  lesquelles  nous  contestons  cette  loi.  Je  n’y  vois  pas
d’inconvénient donc il y a les présidents de groupe qui peuvent se réunir et décider d’une
expression commune sur cette question. Et lorsqu’on aura présenté le fruit de la négociation,
toutes les sujétions particulières seront citées. M. NEYRAUD, vous avez la parole.

P. NEYRAUD – Je vais faire très court, mais je suis obligé de répondre à M. AMODEO. Je
crois qu’il y a une fausse idée qui est véhiculée avec le secteur privé. On a dit au début
qu’on ne parlerait pas des anecdotes, mais je vais être très rapide. Une amie fonctionnaire
était venue chez moi et était persuadée que je gagnais 4 000 ou 5 000 €. Il a fallu que je lui
montre ma feuille de paie pour qu’elle me croie et elle était très surprise. C’était l’équivalent
d’un fonctionnaire de la catégorie B. Je suis cadre, je devrais être en catégorie A. Donc il
faut arrêter de croire que dans le privé, on gagne des millions, ce n’est pas le cas. Je n’ai
pas de Ferrari, pas de Porsche, je ne porte aucun signe de luxe. 

T. FALCONNET – M. NEYRAUD, arrêtons de personnaliser les choses. Je pense que les
situations sont aussi diverses dans le privé en fonction des entreprises qu’elles le sont dans
le public. Il y a quand même des études statistiques qui sont faites. Je rappellerais le gel du
point d’indice, parce que les salaires des agents publics augmentent mécaniquement quand
le  point  d’indice  augmente  et  quand  ils  passent  des  échelons  ou  des  grades.  Des
statistiques  sont  faites  par  l’observatoire  du  travail  par  les  organisations  syndicales.  Je
pense que le rapport s’est inversé, et là où la fonction publique était mieux payée que le
privé, on est passé quand même sur un rapport inverse. Je pense que le privé est mieux
payé à qualification égale et à responsabilité égale que le public. Tout est nuance et les
situations sont très diverses, y compris à l’intérieur de la fonction publique, même si les
concours et les catégories garantissent un niveau de salaire, jusqu’à maintenant car l’objectif
de ce gouvernement est de mettre la fonction publique aux mêmes règles que le privé.

Je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie, cette délibération est
adoptée à l’unanimité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

Conseil municipal du 28/06/2021 - procès-verbal 83/88



VOTES
33 POUR
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29 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale, 
Vu le tableau actuel des effectifs de la collectivité, 

Le tableau des effectifs doit être mis à jour au vu de la nécessité de créer les postes suivants
pour satisfaire aux besoins des services :

• Afin de renforcer les effectifs du service de la Police municipale, il est proposé la
création d’un poste à temps complet susceptible d’être pourvu par l’un des grades
relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux (catégorie C). Cet
agent occupera la fonction d’adjoint de sécurité sur la voie publique.

• Dans le cadre de la réorganisation de la Direction des relations humaines et sociales
et  du  départ  de  son Responsable développement  des compétences et  santé au
travail,  il  est  proposé la création d’un poste à temps complet,  susceptible d’être
pourvu par l’un des grades relevant du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux
(catégorie B) ou des attachés territoriaux (catégorie A), en vue d’occuper le poste de
Directeur adjoint des relations humaines et sociales.

• Pour faire suite à la réflexion menée autour de la réorganisation des services du
Centre Technique Municipal à la  suite de plusieurs départs en retraite et compte
tenu de la nécessité de remplacer deux encadrants de proximité, il est proposé la
création de deux postes à temps complet susceptibles d’être pourvus par l’un des
grades relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise (catégorie C) ou des
techniciens  territoriaux  (catégorie  B).  Ces  agents  occuperont  les  fonctions  de
Coordonateur  maintenance Bâtiments  et  Coordonateur espaces verts  et  espaces
publics.

À l’issue de ces créations de poste, le tableau des effectifs, tel qu’adopté lors du Conseil
municipal du 1er février 2021, sera modifié.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Administration générale, Finances, Vie de
la cité, Culture en date du 16 juin 2021.

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE 1er : D’approuver la création des postes décrits ci-dessus, à savoir :
- un poste relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques (catégorie C) à temps
complet,
- un poste relevant du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux (catégorie B) ou
des attachés territoriaux (catégorie A) à temps complet,
- deux postes relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise (catégorie C) ou des
techniciens territoriaux (catégorie B) à temps complet.

ARTICLE  2 :  Plus  généralement,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes
démarches et formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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T. FALCONNET – Mme POPARD, vous avez la parole.

Lecture de la délibération par Brigitte POPARD.

T. FALCONNET – Merci, Mme POPARD. En sachant qu’il y a deux transformations de poste
et  qu’une  création,  qui  est  le  poste  d’ASVP  avec  notre  volonté  que  les  ASVP  soient
accompagnés à la formation pour passer le concours de policier municipal, de manière à les
fidéliser et à les garder dans la collectivité parce que malheureusement, contrairement à ce
que j’avais pu lire,  ce n’est pas la volonté politique qui  manque pour renforcer la  police
municipale,  mais  tout  simplement  les  candidats.  C’est  partout  pareil,  dans  toutes  les
collectivités  où l’on ne trouve pas de policiers municipaux car  les  sorties d’écoles  et de
concours sont très largement inférieures à l’ensemble des postes à pourvoir dans l’ensemble
des collectivités de France. Je tenais à le dire aussi car il ne faut pas dire n’importe quoi sur
des sujets sensibles.

Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce point ?  Je mets aux voix. Qui est contre ? Qui
s’abstient ? Je vous remercie.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve A L'UNANIMITE ces propositions
par :

VOTES
33 POUR
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ADMINISTRATION GENERALE

30  -  DÉLÉGATIONS  DE  POUVOIR  À  MONSIEUR  LE  MAIRE  PAR  LE  CONSEIL
MUNICIPAL

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du Conseil municipal du 25 mai
2020,

Vu le tableau joint en annexe,

Il est proposé au Conseil Municipal :

ARTICLE UNIQUE : De prendre acte des décisions présentées dans le tableau ci-après
annexé.

Présentation de la délibération par M. le Maire.

T. FALCONNET – Y a-t-il des demandes d’intervention sur ce point ? Je n’en vois pas. Donc
vous prenez acte. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, PREND ACTE.
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